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.PRESIDÈNCE DE M. VAN CAUWELAERT, PRESIDENT . 

VOORZITTl;RSCHAP vA..\i DE Htt:R VAN CAUWELAERT, VOORZITTE~ 
. t• ' .. 

HM. Gelderset Philippatt, secrétaires, nrennent placé au bureau. 
Pe h~en Gelders_ en Philippart, secretari~sen, 'nemen plaats aan het bureau. 

Le procès-verbal de I<\ dernière séance est déposé sur le· bureau. 
De. riotul~n van de jo~gst~ vergadering worden ter tafel geregd, 

· Lá séance est' ouverte à 14 heures, ·· 
De vergadering; wordt geopend te 14 uur. 

·Dil!PÔT D'UN PROJET DE LOI. -:-, INDIENING VAN EEN WETSONTWERP; PROJET DE LOI COMPLÉTANT L'ARRl1TÉ DU 15 DÉCEMBRE 1945, 
. , RELATIF A L'AIDE -AUX. ÉVACUÉS. (PROJET TRANSM(~ PAR. 1,E SÉNAT.) 
. M. ·Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. ~ 

D'après les ordres du Prince Régent, j'ai l'honneur de déposer sur 
Je bureau de -la Chambre un projet de loi concernant la suspension 
du contrat · de louage de services en cas de grève. 

trad11ction : 

Discussion des articles. 

WETSONTWERP TOT AANVULLING VAN HET BESLUIT 'VAN 15 DECEM• 
BER 1945·BETREFFENDE DE VOORTHELPINO VAN DE GEËVACUEERDEN. 
(ONTWERP DOOR DE SENAAT OVERG~MAAKT.) ' 

Bespreking der artikelen. 
De heer Troclet, minister van. arbeid en sociàle voorzorg, legt . . . . , 

ter tafel een wetsontwerp betreffende de schorsing val! het: dienst-. , M: le preSJd~. - N~us passo_ns a I ex.amen ~n s.ec_onde lectu.re de 
contract in geval van staking. · 1 article amend~ ~u P:OJet de !01. complétant l_arre!e du 15 décern- 

, bre 1945, relatif a l'aide aux evacues. 
- Il est donné acte à M. le ministre du travail et de la pré- · Wij gaan over tot het onderzÓek. in tweede lezing van h~t ·gewij- 

voyance soèiàle- du dépôt de c~ projet de _loi, qui sera imprimé, dis- zigde artikel van het wetsontwerp tot aanvulling van het besluit 
tri.hué et renvoyé à la commission du travail. et de Ja prévoyance i van -15 December 1945 bet~eff_ende de voorthelping van de geëva- 
aociale: - . · - cueerden. . 

. · · . . . . . ! · L'article premier du projet initial portait ta date du 31 décem- 
. 1=-l wordt de he_er _m1?1ster van . arbeid en sociale voorzorg akte bre 1944. A la suite d'un amendement de M .. Rongvaux, cette -date 
yerleend van de indiening van dit wetsontwerp, dat gedrukt zal a été remplacée par celle du 15 février 1945. ' 
worden, rondgedeeld en verzonden naar. de commissie van arbeid La Chambre doit se prononcer sur le maintien de cette date ou 
en sociale voorzorg. 1 sur la reprise du _texte original. 
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Voici le texte de l'article premier amendé : 
Art. t••. La date du 31 août 1944, prévue à l'article premier de 

l'arrêté du Régent du 15 décembre 1945, est remplacée par celle du 
15 février 1945 en faveur des familles qui ont dû quitter obliga 
toirement leur habitation entre le F' septembre 1944 et le 
15 février 1945. 

Art. 1. De datum van 31 Anzustus 1944, voorzien bij artikel 1 
van -het besluit van de Regent van 15 December 1945, wordt 
verschoven op 15 Februari 1945, ten behoeve van de gezinnen 
welke verplicht waren hun woning te · verlaten -tussen 1 Septem 
ber 1944 en·15 Februari 1945. 

La parole est à M. le ministre des finances. 

M .. Eyskens, ministre des finances (à la tribune). - Mesdames, 
messieurs, au nom du gouvernement, j'ai l'honneur de demander 
à la Chambre de bien vouloir revenir au texte du gouvernement 
tel qu'il a 'été proposé en commission et de- supprimer le change 
ment de date qui a été voté par la Chambre -en première lecture. 

Je ne sais si tout le monde se rend compte exactement de quoi 
il s'agit. L'amendement de M. Rongvaux, accepté 'en commission· 
ainsi qu'à la Chambre en premièré · lecture, porte la date du 
31 décembre 1944 aq 15 février 1945 et va entraîner une augmenta 
tion- de dépenses assez _considérable que, jusqu'à présent, _M. 'lè 
ministre de la santé publique n'est pas parvenu à chiffrer, pas 
plus que mes services. · ' 
Cette. augmentation de dépenses assez considérable serait faite. 

en faveur de personnes assurément intéressantes, victimes, si 
vous le voule:r., · de l'occupation ou, dans les Ardennes, de. l'offen 
sive von Rundstedt, personnes pour. qui nous éprouvons évidemment 

_beaucoup de sympathie, mais qui, et ceci est important, ont déjà-été 
secourues· et ont. touché d'une façon ou de l'autre des indemnités. 
Dans ces conditions, décider à l'heure présente que nous voulons 

encore donner ä.ces victimes de la guerre, et rétroactivement, des 
mdemnités pour des faits qui se. sont. passés à la fin de l'année 1944. 
ou au début de 1945, alors que, je le répète, ces personnes ont 
bénéficié effectivement de secours sous diverses formes, cela me 
paraît tout de. même un peu excessif, non pas dans un sens absolu, 
si nous pouvions librement- taire des gestes de. générosité. mais 
excessif- si l'on tient compte des. répercussions sur les finances 
publiques. · · 
Mesdames, .messieurs, je prends· la parole au nom du ministre '1e la santé publique, pour vous communiquer un texte qu'il a établi. 
La Chambre a · donc voté une proposition de loi -éte,ndant aux 

personnes évacuées avant le 15 février 1945. le bénéfice de l'arrêté 
loi du 15 décembre de la même année, relatif à l'aide aux évacués. 

La décision prise par la Chambre risque d'entraîner de lotrrdes 
dépenses dont il n'est pas possible - je, l'ai dit. il y a quelques 
instants ~ d'évaluer, même approximativement, les conséquences. 

Je crois qu'il est de mon devoir de vous exposer succinctement 
quelles furent les mesures déjà prises en faveur des évacués 'et de ·1 

vous donner quelques éclaircissements au sujet de cet arrêté- du 
15 décembre 1945. . ~ 
Premier· régime appliqué . en faveur des évacués : ce sont Jes 

.diverses interventions du commissariat au rapatriement. L'aide 'aux 
évacués a débuté fin 1944, lors de l'offensive von Rundstedt. Par 
une Improvisation, le commissariat belge au rapatriement a donné 
ordre aux administrations communales d'apporter aux évacués une 
aide- en espèces. Le département de la santé publique n'est pas 
intervenu dans· cette première série de mesures. . , · 
· Deuxième régime, appliqué en faveur des évacués : l'arrêté-loi· 
du t-5 février 1945, accordant certaines indemnités. Par cet arrêté, 
on a organisé d'une façon plus rationnelle, plus systématique, l'aide 
aux évacués.' C'est ainsi qu'à partir du1 l" janvier 1945, l'aide aux 
évacués a été payée par Jes commissions d'assistance publique 
(catégorie spéciale de secours civil). • 

Enfin, troisième régime, instauré en faveur des évacués : l'arrêté 
du 15 décembre ··194.5, pris · à l'initiative du ministre de l'intérieur, 
mais appliqué par le département de Ia santé publique. . 

Désireux de mettre les personnes qui furent évacuées pendant la 
période 1940-1944 sur le même pied que celles qui furent évacuées 
lors de l'offensive von Rundstedt, le gouvernement. prit, le 15 décem 
bre 1945, un arrêté-loi dans ce sens. Mais il s'agissait ici d'alloca 
tions payées avec eifet rétroactif. C'est pourquoi le .gouvernement, 
voulant limiter le nombre de bénéficiaires,· établit un texte qui pré 
voyait l'obligation de produire un ordre "écrit individuel ou collectif 
d'une 'autortté militaire. Le département de la santé publique a 
appliqué cet arrêté-loi par le truchement des administrations com- 
munales. · · 

Voilà donc succinctement exposée la signification des trois 
régimes qui, d'une façon Öu de l'autre, apportent une aide aux 
évacués. · · · 

. Il semble que,, ~ar les mesures prises, Jes évacués qui ont -vrai- 
ment souffert seneusement par les opérations llilitaires ont eu 
I'occasion de s'adresser aux autorités compétentes, afin d'obtenir des 
indemnités. 

L'amendement de .M. Rongväux, accepté en première lecture, va· 
entraîner un surcroît de dépenses qui n'a pas encore été calculé, 
surcroit de dépenses très malaisé à évaluer. 
· Jusqu'à présent, les services du département de la santé publique 
ont approuvé, en exécution de l'arrêté du 4,t5 décembre 1945, des 
dépenses s'élevant pour l'ensemble du royaume à environ 35 mil 
lions de francs. On peut estimer que ce chiffre correspond à quelque 
30,000 demandes introduites par des chefs de ménage d'ans 200 com 
munes environ. 

Il est impossible d'évaluer, même approximativement, le montant 
des dépenses nouvelles qui· seraient occasionnées par la prorogation 
de l'arrêté- du 15 décembre 1945. Il est certain. que pas mal de 
personnes, qui, au moment de leur évacuation forcée, n'ont pas cru 
devoir faire appel à l'aide des organismes chargés de leur apporter 
du secours, vont confondre, si la loi est votée avec l'amendement de 
M. Rongvaux, la notion d' « assistance > avec celle de « dommages >. 
Je. souligne ce point, messieurs. En vertu du régime existant, pour 

venir en aide aux -évacués, il a toujours été entendu que les béné 
ficaires devaient être dignes d'obtenir cette assistance. Mais il 
faut craindre qu'avec le projet actuel, tel qu'il a été amendé par 
vous- en première lecture, on ne substitue la notion de « dommages > 
à la notion d' « assistance >, ce qui est évidemment t_out -différent. 

D'autre part, messieurs, vous introduisez par cet amendement une 
·idée .de rétroactivité, qui, à mon sens, ne se conçoit guère en 
matière de secours. 

Mme Blume-Grégoire. - Mais le projet .du gouvernement, lui 
aussi, prévoyait cette rétroactivité. 

M. Eyskens, ministre des finances. ~ Cela s'admet en matière de 
dommages, mais ·il _en va différemment pour 'des secours. _ 

Mme Blume-Grégoire. - Vous· avez commencé par le faire. 

M. Eyskens, ministre des finances. - Les faits se sont passés il 
y a- trois ans, et tous les intéressés ont eu l'occasion soit de 
s'adresser à l'assistance. publique, - soit' de profiter d'un des. trois 
régimes établis en vue d'arriver à une solution de leur cas. 

Dans ces conditions, messieurs, devant l'incertitutle des consé 
quences financières de l'amendeme~nt adopté en première lecture, · 
le' gouvernement vous demande d'en revenir au texte du projet 
initial et de rejeter l'amendement de M. Rongvaux, t.:ndint à rem 
placer la date du 31 décembre 1944 par les mots ~ .15 février 1945 >. 

DËPÔT .DE RAPPORTS. _; INDrENIN9 VAN VER_SLAGEN. 

Mme Orégoire-Cloes. - j'ai l'honneur de déposer sur le bureau 
de la Chambre Je rapport sur le projet de loi concernant l'Œuvre 
nationale des Orphelins ges Guerres 1914-1918 et 1940 (amendé par 
le Sénat).· · • 

Traduction : . 
Mevr. Orégoire-Cloes legt ter tafel· het verslag over het wets 

ontwerp -betreffende het Nationaal Werk voor Oorlogswezen 1914- 
1918 en·l940 (door de Senaat gewijzigd). 
- Impression et distribution. 
Drukken en ronddelen, 

De heer De Sweemer. - Ik heb de· eer ter tafel.neer te leggen 
het verslag over het wetsvoorstel tot instelling van een gemengde 
cornmlssie tot onderzoek naar de werking van de rijksdiensten én 
parastatale instellingen. · 

_Vertaling : . • 
M. De Sweemer. dépose sur le bureau· de Ia Chambre· le rapport 

sur la proposition de loi relative à- la constitution d'une commission 
mixte d'enquête sur le fonctionnement des services de l'Etat et des· 
institutions parétaâques. 

...:. Drukken en ronddelen. 
Impression et distribution. 

. PROJET DE LOI COMPLÉTAN"I' 'L nt<l{ÊTÉ DU 15 DÉCEMBRE 1945, 
RELATIF A L'AIDE AUX ÉVACUÉS. (PROJET T.RA't-JSMIS PAR LE SÉNAT.) 

Reprise · de la discussion des articles. 
WETSONTWERP TOT AANVULLING VAN HET BESLUIT VAN "15 DECEM 

BER 1945 BETREFFENDE DE VOORTHELPING VAN DE ŒËVACUEERDEN. 
(ONTWERP D90R DE ?ENAAT OVERGEMAAKT.) . . 

Hervatting van de bespreking der artikelen. 

M. le président, - Nous reprenons maintenarit la discussion eà 
seconde lecture du projet de loi complétanl l'arrêté da 15 décent 
bre 1945, relatif à l'aide aux évacués · 



CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. - ANNALES PARLEME."frAIRE:I. 
KAMER DER VOLKSVERTEGENWOORDIGERS. - PARLEMENTAIRE HANDELÎNGEN. !O 

Wij hervatten thans de bespreking in tweede lezing van het Dans ces conditions, je regrette de· ne pouvoir me rallier à l'amea- 
wetsontwerp tot aanvulling van het besluit van 15 December 1945, dement. Je crois vraiment que nous ne faisons pas œuvre sage ea 
betreffende de voorthelping van de geëvacueerden. accordant de façon rétroactive des indemnités à des personnes qui 
La parole est à M~ Blume-Grégoire. n'~nt pas fait la demande à l'époque où les sinistres se sont pro- 

. duits. 
Mme Blume-Grégoire. - Je voudrais répondre quelques mots à . . . 

M. le ministre des finances au sujet des considérations qu'il a M. Dispy. - Elles ne pouvaient pas faire de demande. 
. déve!oppé~s en son nom _et en celui de M. le ministre de la M. Eyskens, ministre des finances. - Mais si, monsieur Dispy, je 
santé publique et de la famille. vous l'ai suffisamment expliqué. . 

Ces argum~n~s ne }!Ic paraissent gu,ère pertinents, En. effet, Je demande. à la Chambre de ne pas engager le gouvernement 
l'honorable ministre s etonne de ce qu on pourrait prévoir une dans une affaire dont on ne connaît pas les· dessous et dont Je 
rétroactivité en matière _d'indemnité d'évacuation forcée. ministre de la santé publique dit qu'il ne sait pas calculer les coA .• 

Mais, monsieur le ministre, qu'a fait le gouvernement, sinon séquences. Je demande à la Chambre de ~e tenir au _projet tel qu'il 
admettre. cette rétroactivité? La demande en secours et indemnités est présenté par le gouvernement et de rejeter l'amendement. 
pour évacuati?'1. forcée devait être introduite ~vant fin août_ 1944· M. le président. - Ce projet a été longuement discuté et j'insiste 
, O~, le 4 f~vner 1948, le gouve~n_e!11ent dépose un projet dont pour qu'on ne rentre pas dans un large débat. '!I me semble que la 

1 artt~le premier remplace· la date m1ttaleme~t prev~e par cellE: du Ch_amb~e ~t suffisamment éclairée; je demande que les membres 
31 décembre 1945, et ce_ en_ faveur =. fa~1lles qui ont d~ quitter qur désirent prendre la parole expriment simplement leur point de 
obligatoirement leur habitation. Cela signifie .que les familles qui vue. 
n'avaient pas introduit leur demande peuvent le faire avec rétro- La parole est • M 0 activité. No11s prolongeons simplement la période durant laquelle 3 

• aspar. 
cette rétroactivité pourra agir, mais nous n'introdaisons pas nous- . M. Gaspar. - Le but de l'amendement admis en. commission et 
mêmes· le. principe de la rétroactivité. C'est le gouvernement ,qui a· "que nous avons admis ici en première lecture est de mettre sur' UR 

_ Introduit ce dernier dans son projet. pie~ d'égalité les_ évacués de l'offensive des 
1
Arde_nnes et ceux- qui 

Vous nous dites, -monsieur le ministre, que les dépenses ne sont avaient dû évacuer leurs habitations auparavant.. 
pas chiffrées. Cependant, pour leur majeure partie, elles sont corn- Je pense que la Chambre sera unanimement d'accord. Deux 

, prises dans le proj~t gouverneme_nt~l lui-même. Nous dem~nd~ns de ré_gi_mes ont_ été. imp?sés, l'_un apr~s. l'autre. A ce sujet, j'ai posé au 
prolonger la ~ate Jl\SQu'.~u 15 feyner parce_ que, en réalité, 11 y a ministre de la sa_n~e publique_ différentes questions; il n'Y. a pas 
eu des. évacues obligatoires apres le 31 decembre 1944. lis sont répondu, et le ministre des finances. n'est pas en mesure. de me 
peut-être plus nombreux que nous ne l'avions imaginé au début, répondre. . Le problème est' embrouillé et . volontairement 011 
mais il• n'y a aucune raisón de principe pour leur refuser l'iritérêt l'embrouille davantage .. · . ' 
de la rétroactivité que le gouvernement prévoyait déjà. [usqu'au Nous avons eu deux régimes : D'abord le commissariat belge 1111 
31 décembre 1944 .. · _ · rapàtriément et puis ie secours civil donné par la commission d'essis- 

11 · m'apparaît '-,que les arguments de M, ie ministre, ne sont pas · tanc~ publique. Les évacués de· l'offensive dés Ardennes n'ont pas 
.pertinents.· Sans doute y a-t-il 111-. considération du point de vue· profité de ces deux régimes. lis n'ont pas· pu introduire les 
financier, mais je vois pas pourquoi il faudrait exclure· une partie· demandes dans le délai prévu et ensuite le département a interprété 
des victimes alors qu'on admet"les autres jusque }in 1944. · · l'arrêté du 15 décembre 1945 dans un sens restrictif. Le gouverne 

· La. ~eul~ attitude logique en cette matière est de prendre comme me~t.in~erprète le_ mot « 0,bligat~ire ! dans le sens de « é';acuatioR 
date 'limite celle de ·1a fin des hostilités. Nous savons tous que même obl!gatotre ~ et de~lare qu on, doit ex1g~r la preuve par écnt. Il fa'!t 
après l'offensive von Rundstedt proprement dite, des actions isolées te~tr compte ~e .1 abs~nce d_ordr~ écrit, des circonstances de fait 
oilf eu lieu notamment à· ia frontière de l'est: d'autre part, les qm,o_nt ren~u I é~acuatton ~~hgatoire.. , • . . • 
bombes volantes. ont .aussi obligé certaine partie de la _population J ai. exp!1qué ~ M._ le, ministre Verbist qu en v~rtu de cette mter 
à. évacuer. Nous avons fait .une enquête auprès de certains évacués Prétah~n,_-1! ~allait _faire passer, cet a~_endement afm de mettre sur u~ 
obligatoires. Nous avons dû reconnaître que des C. A. P, ont alloué ~ied d égaht~-Jes _evacues de 1 _?ffens1ve des Ardennes avec ceux qua 
uil petit secours momentané qui n'avait rien à voir avec l'indemnité I ont été obligatoirement anténeurement. 
prévue pour les· évacués obligatoires. Je vous assure, monsieur le Je demande à '!Ion groupe de maintenir l'amendement voté en 
ministte, qu'en ce domaine, M. Rongvaux.est dans la vérité et que commission et en premiète lecture. .. 
M. Jé ministre de la santé publique se· trompe. On comprend qu'il M I é d • , · • désire protéger són budget, mais ori l).f peut admettre que des . . . • e pr si ent. - Je mets aux voix I amendement .adopté en pre- 
victimes habitant unepartie du pays, qui a.tant souffert des derniers mi~re lecture. . . . . . . . . 

. événements de la guerre, soient exclues du bénéfice du projet. • L'amendement, mis aux voix, est définitlvement adopte. 
· Aussi, nous maintenons l'amendement de M. Rongaux. Het amendement wordt ter stemmiûg definitief' aangenomen. 

M. Demuyt~r'. - La guerre a duré jusqu'au 8 mai 1945. 

, M. le président. - La parole est á M. 1e 'ministre des finances. 
--M. Eyskens,,ministre des finances. - Je crains tout de même qu'il 

·n?y ait une certaine confusion. 
Mme Blume-Qrégoire . ..:._ lÎ n'y a chez nous aucune confusion 

ei:it,re indemnité d'évacuation et dommage: nous l'avons dit dès le 
début. ' 

M. Eyskens, ministre des finances. - II paraît que le barème des 
Indemnités de secours prévu à l'arrêté du 15 décémbre 1945 - dont 
on cherche à étendre l'application en changeant la date du 31 décem 
bre 1944 en celle du. 15 février 1945 - est moigs avantageux pour 
les évacués que les mesures qui- existaient a l'époque même de 
l'évacuation. · 

Mm~ Blu1~-Grégoire . ...:_ Et dont beaucoup n'ont pas bénéficié. 
M. Eyskens, ministre des finances, - Et dont d'aucuns· dit 

Mme Blurne, n'ont pa!!'bénéficié. · · ' · 
Mais, messieurs, si les intéressés n'ont pas cru à l'époque néces 

saire de faire une demande afin de bénéficier des mesures existant 
alors, on_ 'ne comprend vraiment pas pourquoi, presque 'trois ans 
après les événements, on doive. ene .. »t« instaurer un régime de 
secours sur des bases s1 incertaines. . 

J!! répète donc : le barème tel qu'il est prévu par l'arrêté est 
moins favorable que les mesures prévues à l'époque et dont pou 
vaient bénéficier tous les évacués . qui en faisaient la demande, et 
qui évidemment remplissaient certaines conditions, que je ne con 
nais pas, mais qui étaient des conditiors élémentaires pour l'obten 
tion des secours. 

ORDRE DES TRA V AUX. - ORDE DER WERKZAAMHEOEN. 

Communication du bureau. - M.ededeling vanwege het bureau. 
l . 

..•.. '"' president • .,- Mesdames, messieurs, avant de passer -,à ~ 
seconde lecture du projet de loi portant organisation de Péconomie; 
le ministre des affaires économiques étant retenu. encore quelques 

. instants. au Sénat, je désire vous communiquer qu'une .certaine 
modification doit avoir lieu dans l'ordre de nos travàux. Selon la · 
liste qui vous a été communiquée,· nous devions discuter maintenant 
le. projet relatif•à la mobilisation civile, ou plutôt ce qu'on· propose 
d'y substituer, c'est-à-dire les prestatio.ns d'intérêt public en- temps 

_ge paix. Nous avions prévu que le projet concernant la Société 
nationale de Crédit 'à l'industrie viendrait -ensuite, 
Le ministre des finances étant retenu · au Sénat demain par la 

discussion de son budget, je vous propose d'entamer cet après-midi 
l'examen du projet de loi modifiant le statut de la Société nationale 
de Crédit à l'industrie et d'examiner demain l'autre projet. Tous 
les orateurs qui s'intéressent à ces deux projets· sont évîdemment · 
prêts à intervenir dès maintenant. , 
Je vous communique en même temps, mesdames; messieurs, que 

nous siégerons demain matin et que nous examinerons alors, ,si la 
Chambre est d'accord, les projets fiscaux qui ont été rapportés. 
Ces trois projets fiscaux doivent être considérés comme ayant déjà 
fait l'objet d'une discussion générale à l'occasiort · de l'examen du 
projet sur les accises. Les mêmes considérations valent pour. ces 
différents projets. Ensuite, nous discuterons de l'octroi d'une prime 
aux travailleurs de certaines industries, projet qui a été examiné ·· 
dui bence par la· commission des finances, de la prorogation de la 
loi sur l'Œuvie nationale des orphelins de la gµer,re qui nous a é111l 
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envoyée par le Sénat - c'est une simple formalité - et, enfin, ·la 
proposition déposée par MM. Buset et De Schryver, si les rappor 
teurs veulent bien nous saisir d'un rapport au cours de cette séance. 

La Cliarnbre est-elle d'accord? (Assentiment.) 
Volgens de mededelingen welke u omtrent onze werkzaamheden 

gedaan werden, zouden wij thans de bespreking van het wetsont 
wenp betreffende de prestaties van algemeen belang in vredestijd 
moeten aanvatten. Wij hadden ook voorzien het wetsontwerp over 
het statuut der Nationale Maatschappij voor Krediet aan. de Nijver 
heid te behandelen. 

-' Daar de heer minister van financiën morgen in de Senaat zal 
opgehouden worden door de. bespreking aldaar van 'zijn begroting, 
wil ik u voorstellen het wetsontwerp over de Nationale Maatschappij 
voor Krediet aan de Nijverheid deze namiddag af te handelen en 
het 'andere ontwerp tot morgen te verdagen. Al de bij deze bespre 
king ingeschreven redenaars zijn ongetwijfeld bereid om.dadelijk het 
woord te nemen. . 

Wij zullen morgen in de· voormiddag zetelen en, zo de Kamer 
akkoord is, zullen wij de fiskale wetsontwerpen die gerapporteerd 
zijn onderzoeken . 

Voor die wetsontwerpen werd reeds bij de bespreking van het 
.wetsontwerp betreffende de accijnzen, een algemene bespreking 
gehouden. De toen voorgebrachte beschouwingen gelden voor die 
. verschillende ontwerpen. · 

.Vervolgens hebben we het wetsontwerp waardoor de toekenning 
van een. premie ·voorzien wordt aan de -arbeiders 'van bepaalde 
nijverheidstakken. Dit ontwerp werd bij hoogdringendheid door de 
commissie voor de financiën onderzocht . 

Vervolgens .hebben wij dl! verlengiûg "der wet op het Nationaal 
:Werk voor de oorlogswezen die ons door de Senaat werd over 
gemaakt. Ten slotte, hebben we nog het wetsontwerp door de heren 
Buset en De Schryver neergelegd, indien <le verslaggevers hun 
verslag in de 'loop dezer zitting willen neerleggen. 

Is ·de Kamer daarmee akkoord? (Instemming.) 

. PROJET DE LOI CONTENANT LE BUDGET DES RECETTES 
ET DES. DÉPENSES EXTRAORDINA.JRES POµR L'EXERCICE 1948. 

Vote de l'article réservé. 

WETSONTWERP HOUDENDE DE BEGROT1NG 
. DER BUf1'ENGEWONE ONTVANGSTEN ÈN UITGAVEN 

. VOOR HET DIENSTJAAR 1948. 

Stemming over het voorbehouden artikel . 

M. le présidenr.· - Mesdames, messieurs, il n'y a qu'un article 
· réservé auJiudgef des recettes et des dépenses extraordinaires, Ja 
commission ayant .proposë de réduire le crédit de 90 millions prévu 
pour le Mus'ée d'histoire naturelle de Bruxelles à 5 millions de francs." 

De enige post over· welke de· stemming is voorbehouden· betreft het 
krediet voor het Natuur Historisch Museum van Brussel. De com 
missie stelt voor het 'krediet van 90. millioen terug te brengen op 

· 5, millioen. · 
· Het woord is aan· _de heer Coppé, 

De heer Coppé; - Ik zou nog even de aandacht van de Kamer 
willen· vestigen om er op te wijzen dat de commissie voor de· finan 
ciën eenparig heeft beslist dit krediet van 90 milliÓen te verwerpen, 
hetwelk dienen moet als eerste uitgave op een som van 350 mil- 

. Hoen, welke moet gewijd worden aan het historisch natuurkundig 
museum. Al de leden van de cornrnissiç waren van oordeel, dat het 
in· de huidige omstandigheden werkelijk onmogelijk is en bijna 
onzédelijk zou zijn !JO millioen op een bedrag van 35Q millioen als 
eerste uitgave te besteden aan het herbergen van· uitgedroogde 
-crocodielen, Ik vraag aan de Kamer de -commissie te volgen, w,..ant 
wij hebben te meer ingezien, dat de som van 350. millioen, waarvan 
wij het principe zouden aannemen en waarop in de loop van het 
eerste jaar 90 millioen zouden besteed worden, wel best aan andere 
doeleinden zou kunnen besteed. worden. Wij zouden er minstens 
2,000 huizen kunnen me bouwen: 

De heer voorzitter. - Het woord is aan de heer minister van 
'openbaar onderwijs. · 

De heer Huysmans, minister van openbaar onderwijs. -'- ik moet 
toch een woord . zeggen als antwoord op dat zonderling voorstel 
van de commissie. ·Ik heb zo de indruk, dat die heren zich niet 
goed 'rekening geven van het belang dat iedere mens die niet door 
vooroordelen. is behebt, moet wijden aan het herstel van een histo 
risch. natuurkundig instituut, dat terzelfder tijd ongetwijfeld een 
der grootste instellingen van die aard in Europa is, Het 'argument 
dat nu vooropgesteld wordt, werd reeds vroeger, in het verleden; 
ingeroepen. Het· gaat niet op dat, dan wanneer de heroprichting 
van zulk een 'museum werkelijk beantwoordt aan de noodzakelijke 

organisatie van het wetenschappelijk leven hier in België, wij niet 
denken aan de grote rol, die die instelling in ons wetenschappelijk 
leven moet spelen, en wij ons beperken bij een opvatting van zeer 
eng 'provincialisme. · 

De heer Coppé. - ·Dat is absoluut geen provincialisme. 

De heer Huysmans, minister van openbaar onderwijs. - Provin 
cialisme is dat, want op dat krediet. van 00 millioen dat voor dit 
eerste jaar voorzien wordt, iedereen .een stuk van af te nemen om 
et in zijn eigen arrondissement propaganda mee te maken, daarover 
gaat het, en over niets anders. (Protesten. op versehillende banken.) 
.fk teken dus protest aan tegen -wat het achtbaar lid daar roeven 
zegde, als zou dat natuurkundig museum eigenlijk een collectie van 
uitgedroogde crocodielen zijn. (Algemeen _gelach en talrijke onder- 
brekingen.ï · · . · ' . 
· Ik heb de indruk, dat de vrienden van het achtbaar lid, ·die met 
hem mee lopen te oordelen naar hun houtling, misschien· het meest 
.beantwoordt' aan het adjectief dat hij -zelf hier in het midden heeft 
gebracht (gelach links), alhoewel ik moeilijk kan aannemen dat zijn 
partij er dergelijke ouderwetse opvattingen zou goedkeuren in de 
wetenschappelijke· opzichten. Ik teken dus met energie protest aan, 
tegen de manier waarop hij de zaken heeft voorgesteld, 

Mijnè heren, wij hebben hier een verantwoordelijkheid te nemen. 
Dat museum moet heropgebouwd, volledigd en zelfs uitgebreid 
worden. Op dit ogenblik, - en de achtbare heer minister van open 
bare werken heeft het duidelijk gezegd, - verliezen. wij geld, 
omdat· de credieten die daar.voor voorzien zijn nçg niet konden 
worden aangewend. (Levendige onderbrekingen rechts.) 

Ik. vraag aan het achtbaar . lill dergelijke houding niet aan te 
nemen en deze verouderde opvatting 'tegenover de wetenschap te 
laten varen. . 
Wij zijn toch geen barbaren! (Levendige onderbrekingen. - Enkele 

toejuichingen links.ï 

M. le président •. - Nous allons passer au. vote. Il ne faut pas que· 
cette- discpssion s'ét_ernise. (Protestations sur plusieurs bancsà 

M . ..Van Belle. - On a toujours le-droit de répondre à.un ministre. 

1'11. Ie président. ·_ Bien .sûr, mais la Chambre est suffisamment 
éclairée 'me sernble-t-il., · 

·M. Coppé. -:- j'avais le droit, monsieur le président, de répondre 
à l'honorable ministre: (lnterruptions.ï · 

M. ie président. - La discussion a été déclarée close, j'e veux 
bien, si -l'on insiste, accorder la parole à run ou à l'autre membre, 
avec l'autorisation de là Chambre: mais je .fais tout de même r~!11ar• 
quer que cette question a déjà été examinée assez longuement hier. 
(Inierruptions.ï 

Het w~ord is aari de heer Tielernans. 

De heer Tielemans. - Indien ik het woord neem in mijn hoeda 
nigheid van lid val} 'de commissie van. financiên, en spijtig genoeg 
afwezig was· op het ogenblik dat de bespreking in de schoot van 
de commissie plaatsgreep, dan is het om '1e achtbare heer minister 
van openbaar onderwijs fe steunen in zijn vraag het amendement 
te verwerpen. · · · 

Hef schijnt wél, dat de leden van de commissie van financiën niet 
op de hoogte waren van het werkelijk. belang van dat museum, dat 
niet zo maar, - · zoals het spijtig genoeg, dunkt mij, tamelijk, licht 
zinnig .is betiteld geworden, wat trouwens niet van aard is' .ons 
prestige ook buiten onze grenzen te dienen, .- als een. tentoon 
stelling van opgezette krokodillen (gelacli), doch tevens een centum 
van wetenschap is, waar in faboratoria,. mensen van de-wetenschap 
zeer verdienstelijk werk 'verrichten, .. • 

. Ik ben van mening dat wij in België niet de enggeestigheid moeten 
hebben dergelijke toelage te verwerpen, en ik vraag aan de Kamer 
de achtbare heer minister 'te volgen. (T · .>j11ichingen -links.) 

. . 
M. le président. -,-, Nl!Jus allons passer au vote. 
La commission propose de réduire ·,e crédit de- 90 millions à 

5 millions. . ' · · 
Het amendement waarover, de Kamer zich moet uitspreken, is dit 

van de. commissie, welke voorstelt het crediet van . 90 millioen terqz 
te. brengen op. 5. millioen. .. · 
Je mets cet. amendement aux voix. 
Ik leg 'dit amendement ter stemming. 
- L'amendement n'est pas adopté. 
Het amendement wordt niet aangenomen. , 

De heer voorzitter. - De stemming bij naamafroeping over het 
geheel van dit wetsontwerp zal plaats hebben in de, loop van deze 
zitting. 

Le vote par appel nominal sur l'ensemble de ce projet de loi° aura 
lieu au cours de la séance. 
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PROJET DE LOI PORTANT ORGANISAT_ION DE L'ÉCONOMIE. 

Vote en seconde lecture des articles amendés. 

WETSONTWERP HOUDENDE ORGANISATIE VAN HET BEDRIJFSLEVEN. 

Stemming in tweede lezing der ge111ijzigde artikelen. 

.-- M. le président. - Nous abordons l'examen en seconde lecture 
klit projet de loi portant organisation de l'économie. 

Wij gaan over tot het onderzoek in tweede lezing van het wets 
ontwerp houdende organisatie van het bedrijfsleven. 

Voici l'article 5 tel qu'il a été adopté en première lecture : 
; Ziehier artikel 5 zoals het werd aangenomen in eerste lezing : 

Art. 5. Le secrétariat 'du Conseil central 'de l'économie a pour 
'mission : · · · •· 

· l"' D'assurer les services de greffe et d'économat du conseil; 
·: 2° De réunir la documentation relative à 'ses travaux. 
Il est qualifié pour rassembler, concernant l'objet de ces travaux, 

iles renseignements en 'possession des conseils professionnels, de 
!:l'Institut national dé Statistique, de l'Institut· national pour l'encou 
•rai:;ement de la recherche scientifique dans l'industrie et l'agricul 
·ture; de l'Institut des classes moyènnes, de l'Office national de sécu 
•ritê sociale, ainsi que des organismes pour le compte desquels ce 
dernier perçoit des cotisations. _ 

Los renseignements à fournir par Jes institutions ne consisteront 
'qu'en des relevés globaux et anonymes, à l'exclusion de toute donnée 
statistique individuelle. . • .. 

Le Hoi peut étendre à d'autres institutions l'énumération contenue 
à i'alii1ea précédent. · · 

Art. 5. Het secretariaat van de Centrale Raad voor bedrijfsleven 
hecrt tot opdracht : . 
i" De· griffie- e~-.e<:onoma~tdienste·n van de raad te verzekeren; 
2" De documentatie in verband met zijn· werkzaamheden te ver-: 

zamelen, . · · · • 
}-lt,, is bevoegd oni, inet betrekking tot het voorwerp van die 

werkzaamüeden, de inlichtingen te verzamelen die in het bezit zijn 
van de bedrijfsraden, het Nationaal Instituut voor de statistiek, het 
Instituut tot aanmoediging van -het wetenschappelijk onderzoek in 
nijverheid en landbouw, het Instituut voor de middenstand, de Rijles 
dienst voor .rnaatschappelijke zekerheid, alsook van de organismen 
voor rekening waarvan laatstgenoemde bijdragen int. . 
.. [k door die ·instellingen te verstrekken inlichtingen zullen slechts 
bestaan in gloôale en naamloze opgaven met uitsluiting van iedere 
individuele statistische aanwijzing. 
· D,? Koning kan de. in de vorige alinea vervatte opsomming tot 
andere instellingen uitbreiden. · · 
'La parole. est à M. Deiace. - 

•" 
M. Dejace (à la tribune): - Monsieur Ie président, mesdames, 

lile56ieurs, à pçopos de !:article 5,- je voudrais faire une observation 
qui vaut également pour les. autres .articles, J'ai été assez surpris, 
en prenant connaissance du rapport, de ne pas y retrouver l'esprit 
de la discussion · qui s'était déroulée en· commission. Comme nous 
n'avons pas .la possibilité de nous retourner vers la commission, 
j'estime de notre devoir de présenter ici ces quelques. observations. 

1,.e gouvernement est pressé de jeter de la poudre aux yeux des 
tr1wailleurs en hâtant le vote du projet relatif à l'organisation de 
l'ccooomie avant les vacances parlementaires. Cette grande victoire 
CIi carton-pâte vient d'ailleurs encore d'être jetée en pâture -aux diri- 
1eants métallurgistes pour faire volume et impressionner les gré 
v1111es. Mais nous ne pouvons tout. de même pas laisser passer sans 
protes-er le fait 'que le rapport complémentaire n'a pas été soumis 
aux commissaires avant d'être distribué .•• Les signataires auraient dû 
~t montrer d'autant plus circonspects dans leur rédaction, mais 11. 
n'en est rien . ~ 

Une telle partialité en dit long sur la façon dont on comprend la 
démocratie et sur ce qu'il en adviendrait si nous l'abandonnions, 
sans contrôle, aux mains de ceux qui ne jurent que par elle. (Rires 
ironiques à droite.) 

M. Heyman. - Vous 'en feriez une démocratie populaire._ 

M. Dejace. - Voyons maintenant ce que dit le rapport à propos 
de' l'article ,14. · 

M. le président.·_ N'anticipons pas! Nous en sommes à l'examen 
en seconde lecture de l'article 5. 
M. Dejace, - Je m'attendais à votre observation, mais je tiens à 

prévenir la Chambre que j'ai des observations à présenter à propos 
de chacun des articles amendés. 

M. le président. - Pas d'autres observations à l'article 5? (Non! 
nM0 , . 

Geen andere opmerkingen over artikel 5? (Neen! neen!) 
Je déclare donc l'article 5 définitivement" adopté. 
Ik verklaar dus artikel 5 definitief aangenomen. 
Nous passons à l'article 14. 
Wij gaan thans over tot artikel 14. 

SECTION IV. - ·Des conseils d'entreprise. 

Art. 14. Des conseils d'entreprise sont institués dans toutes les 
entreprises occupant d'une. manière pe~manente au moins cinquante 
travailleurs.. · . . - · 

Le nombre de travailleurs requis pour l'application de cette dis 
position peut être modifié, par arrêté royal, délibéré en conseil des 
ministres, soit pour .vl'ensemble des industries, soit. d'une façon 
distincte pour certaines d'entre elles. 

Il y a lieu d'entendre par entreprise· : l'unité technique d'exploi 
tation; par trqvailleurs ou personnel : les ouvriers, les apprentis 
et les employés de l'entreprise, y compris- le personnel de maîtrisé, 
à l'exception de ceux chargés d'un poste de direction. 

Les contestations sur le point de savoir ce qu'il faut entendre 
par poste <le direction sont tranchées par la ·commission paritaire 
compétente pour les critères généraux et par la juridiction du tra- 
vail du ressort pour les cas d'espèce. · 

Les travailleurs à domicile peuvent être soumis à l'application 
de la présente loi par arrêté royal. 

SECTIE IV. - De ondernemingsraden. 

Art. 14. Ondernemingsraden worden ingesteld [n al de bedrijven 
waar ten minste vijftig arbeiders op bestendige wijze werkzaam 
zijn. . · . 

Het aantal arbeiders vereist voor de toepassing van deze beschik 
king kan, bij in ministerraad overlegd koninklijk besluit, worden. 
gewijzigd,. hetzij voor al de bedrijven samen, · hetzij afzonderlijk 
voor sommige er van. . 

Door onderneming verstaat men : de technische bedrijfseenheid; 
door arbeiders of personeel : de werklieden, de leergasten en de 
bedienden der onderneming, met inbegrip van de werkmeesters, · 
de personen met een leidende functie uitgezonderd. 
De betwistingen over de vraag wat dient verstaan door leidende· 

post worden beslecht door de bevoegde paritaire commissie, ·wat 
de algemene criteria betreft, en door het arbeidsgerecht. van het 
gebied, voor de bijzondere gevallen. 
De thuisarbeiders kunnen bij koninklijk besluit aan de toepas- . 

sing van deze wet onderworpen worden. . . 
·La parole e~t à M. le rapporteur. 

M. Leburtón, rapporteur. - Mesdames, messieurs, Je tiens à 
faire, une mise au point. · · · 
Je ne puis laisser passer sans réponse la déclaration de M. J?ejac!· 

. . . Il a été convenu à Ia commission que le rapporteur déposerait 
· M. Leburton, - Les par.oies de M. Dejace sont de nature à faire 1111 rapport complémentaire qui, comme le premier, serait un rapport 
croire qu'on s'est livré en commission à une sorte· d'escamotage. Je de synthèse sur les débats qui se sont produits lors de l'examen 
m'inscris en faux contre une pareille assertion. en seconde lecture. . . 

M. Deiace. _ 'Nou ne retrouvons dans le texte aucun· des argu- . Je me su_is _efforcé _df: ré!léter scrupuleusement ce qui a été d)t 
, - 1. . . s . _ . . . , . , . a la comm1ss1on, et 1'a1 fait exactement .pour le rapport cornplé- 

111_cnts q~ a l~1t \ al<:m la nunonte 111_ merne aucune me,nt10n d~ l op1- mentaire ce qui a été fait pour le premier rapport. Je .n'accepte 
mon qua fait valoir M. A~seel~. Rien. ~e tout cela n apparait clans donc pas l'accusation de partialité que vient de lancer M. Dejace 
le rapport et seul le parti social chrétien.; et je m'inscris en faux contre ses assertions. (Très- bien! sm: de 
· M. le président. - Il est contraire aux usages-de faire mention en nombrcttx bancs.) 
séance publique de- ce qui se passe en commission. M. Ic président. _ Ce que dit M. Je rapporteur est parfaitement 

M. Dejace, -- Je suis bien obligé Lli: le signaler, monsieur Ic . justifié. . 
président, sinon on ne me comprendrait pal". Seul, à mon avis, le I A la commission, le président, celui qui est devant vous, a proposé 
pnrti social chrétien parle d Ic rapporteur signe. (Vi1•5•s protesta- , de permettre au_ r~pporte'.1r de ne. pas donner le~t~1re du rapport 
uons sur de nombreux baucs.ï devant la co1111111ss1on, mais de le soumettre au ministre competent 
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et ..au président responsable des débats. Ils sont d'accord pour 
estimer que le rapport reflète exactement les délibérations de la 
-commisslon. 
j'ai donc pris personnellement ma responsabilité en ce qui con 

cerne la rédaction de ce rapport. 

M. Dispy. - Vous êtes donc complice. (Protestations et rires 
ironiques sur plusieurs bancs.) 
M. Heyman. - Le rapport est absolument exact . 
M. le président. - Je donne la parole à M. Carton de Wiart sur 

l'article 14. 

M. Carton de Wiart. - Mesdames, messieurs, lors de la discus 
sion des articles, j'ai attiré l'attention du gouvernement sur l'exis 
tence d'une loi qui paraît avoir été oubliée dans la préparation 
de ce projet. Il s'agit de la loi du 16 août 1887 créant les conseils 
de l'industrie et du travail. Cette loi donne à ces conseils, où 
siègent avec un mandat électif, les chefs d'entreprise et les repré 
sentants des ouvriers, un statut de droit public. Elle leur confie une 
mission de· coopération dans l'intérêt -du métier et les charges de 
prévenir ou d'aplanir les différends qui peuvent surgir dans l'indus 
trie. Bref, leur composition et leur rétribution ressemblent fort 
à celles que le projet actuel prévoit pour les nouveaux conseils 
professionnels. 

Certes, cette loi de 188.7 est tombée en· désuétude. Il n'en reste 
pas moins qu'elle continue à faire partie de notre arsenal légis 
latif. 

. Il se 'fait ainsi que, en vertu de notre législation, il existera des 
types différents d'organismes, où seront représentés, d'une façon 
paritaire, les industriels et les travailleurs, les patrons et les 
ouvriers. A côté des conseils de l'industrie et du travail et des 
commissions paritaires créées par l'arrêté-loi de 1945,,sans-parler 
des conseils de pfud'hommes, dont le rôle est judiciaire,. nous 
allens y ajouter des conseils professionnels. 

La coexistence de ces organismes peut créer des confusions et des 
chevauchements .. Elle traduit un manquede coordination, un défaut 
dè bonne méthode législative. Le gouvernement ferait chose sage, 
s'il ne croit pas devoir nous proposer l'abrogation de la loi de 1887, 
de consulter le Conseil d'Etat, dont la section législative _a pré 
cisément pour objet de veiller à la bonne confection de nos lois. 

Si vous laissez coexister les conseils de l'industrie et du travail 
en même temps que les conseils professionnels, il pourrait même 
se' produire que le Conseil d'Etat, mais cette fois dans sa section 
contentieux, soit amené, à l'occasion de quelque recours, à souli 
gner ce dualisme e,.à en.faire reproche au législateur. 
• Je demande à nouveau quel est, à ce sujet, le sentiment du gou 

. vernement, qui est l'auteur du projet. 

M. le président. - La parole est à M. le ministre des communi- 
cations. · , 

M. Van Acker, ministre des communications. - Le gouvernement 
examinera la question. ~ 

M. Carton, de \Viart. - C'est ce que m'a déjà dit l'honorable 
. ministre des affaires économiques il y a huit ou dix jours. Je souhai 
terais précisément savoir le résultat de cet examen. Le Conseil 
d'Etat est-il saisl de la qùestion? A mon avis, il aurait été fout indi- · 
qué de le consulter déjà. . 
M. Von Acker, ministre des 'communications, - Il faut cependant 

que le gouvernement prenne l'avis des ministres intéressés. En tout 
cas, le nécessaire &era fait: ' · 

M. le président. - La parole- est à M. le rapporteur. 

M. Leburton, rapporteur. - Le· point soulevé par l'honorable 
comte Carton de Wiart porte non seulement sur l'organisation de 
l'économie, mais aussi sur l'organisation paritaire. 
Je voudrais suggérer que son · observation soit transmise à la 

commission qui va continuer ses travaux et que celle-ci présente 
un projet de loi abrogeant la loi à laquelle il fait allusion. 

M. le président. - La parole est à M. Dejace, 
M. Dejace. - Je voudrais examiner. ce que dit le rapport au sujet 

de l'article 14. 
Le rapporteur est d'avis que le texte de l'article 14 implique l'assu 

jettissement des entreprises privées. Il n'y a donc pas d'obligation 
de créer, dans les services publics, des conseils d'entreprise. 

M; Leburton. - Lisez jusqu'au bout! 

M. Dejace. •- Les articles sont muets sur le principe de cette 
extension, mais l'exposé des motifs ne l'était pas, 

Le premier rapport de M. Leburton, portant le n• 511, disait deux 
choses. La première concerne le conseil central de l'économie et les 
conseils professionnels : < Dans la forme -actuelle du projet, dit le 

rapport, la consultation paritaire à l'échelon de l'économie nationale 
et à l'échelon de la branche d'économie ne s'applique qu'au secteur 
privé. 

» La question s'est posée de savoir s'il ne convenait pas d'instituer 
un conseil supérieur chargé de coordonner les activités du secteur 
de l'économie collective. Le gouvernement a déclaré qu'un arrêté 
royal pouvait suffire pour assurer cette coopération des services 
publics, et notamment des offices parastataux. 

» La consultation de leurs représentants - suivant une procédure 
qui sera développée ultérieurement - a été prévue pour les ques 
tions évoquées devant le conseil central de l'économie et intéressant 
les activités de èes services. 

» Le gouvernement a fait la promesse formelle à 1a commission 
de réaliser à bref délai une meilleure coordination des services 
publics d'essence économique. » 

Et à propos des conseils d'entreprise, le même rapport tenait un 
langage diffé1_..:nt et disait : 

« Il n'a pas été fait de distinction entre entreprises. privées et ser 
vices publics. L'exposé des ·motifs du projet du gouvernement dis 
posait : ~: Le projet vise en principe toutes les entreprises. Ce terme 
» est compris dans ie sens large qu'y attachent les économistes : 
» l'entreprise est une organisation de production d'utilité écono- 
» mique. » · 

» Les services publics doivent-ils. rentrer sous cette interpréta 
tion extensive? Il importe de distinguèr ici entre les organes d'auto 
rité et les services· de gestion. S'il apparaît souhaitable d'appliquer la 
loi aux services d'administration des choses, il paraît peu convenable 
que l'Etat puisse se dessaisir d'une parcelle de sa souveraineté, de 
ce qu'en droit public on appelle I'« imperium », c'est-à-dire Ie pou 
voir éminent qui caractérise sa fonction. 

» La loi s'appliquerait aux organes. de gestion du patrimoine 
cöllectil, rentrant sous le concept « organisation dé production d'uti 
lité économique -.,_ Elle ne pourrait en aucun cas aliéner entre les 
mains du conseil d'entreprise une partie du pouvoir souverain. » 

On ne refoule donc pas l'extension aux services publics. On- se 
borne à faire une distinction entre les services publics de gestion 
et ceux d'autorité. · 

En conclusion, dans le même rapport et à propos d'une même loi . 
s'affirmaient deux notions contradictoires : L'une contre l'extension 
aux services publics, l'autre pour. . 

Pas un seul instant, à mon avis, la Chambre ne retiendrait que 
l'Etat puisse imposer aux exploitations privées une collaboration 
paritaire qu'il refuserait d'appliquer dans ses propres exploitations. 
Il ne s'agit point de diminuer le pouvoir public, !'imperium cher à 
l'honorable M. Leburton. Mais l'Etat doit donner le premier l'exemple 
de l'application de sa loi s'il veut la faire appliquer par le privé. 

La Chambre doit dire qu'elle est en principe pour l'extension de 
la loi aux services publics, mais suivant des modalités à déterminer 
- sous le contrôle du parlement - entre les pouvoirs publics 
intéressés et les organisations syndicales d11 personnel. . 

J'ai signale que la Centrale générale des Services publics était 
prête à discuter ce problème, qu'elle a étudié depuis longtemps. 

La commission a exprimé le désir de recevoir une note sur les 
expériences de cogestion faites dans les services publics, notamment 
à Gand. 

Le rapport complémeruaire transforme ce désir en une tâche que 
le gouvernement s'imposera pour asseoir un -projet de loi dont il 
n'a même pas été fait mention à la commission. 
En conclusion, je propose que la Chambre fasse siennes les con- 

sidérations suivantes : · · 
« La Chambre exprime le vœu que la loi soit étendue aux ser 

vices publics et assimilés, ayant un caractère d'exploitation écono 
mique, sans que cela puisse diminuer les prérogatives normales des 
pouvoirs publics. Les modalités d'application seront déterminées 
sous le contrôle du parlement entre les pouvoirs. publics et les 
syndi'cats du personnel intéressés. > 

M. Carton de \Viart. - La Chambre n'exprime pas de vœu; elle 
formule des volontés. 

M. le président. - La parole est à M. le rapporteur. 

M.· Leburton, rapporteur. - Je regrette que M. Dejace ait une 
façon toute particulière d'écrire et de lire l'histoire. 
S'il s'était donné la peine de lire les textes du rapport relatif à 

l'article 14 en ce qui concerne l'application aux services publics et, 
d'autre part, le commentaire du rapport complémentaire à l'article 14, 
il comprendrait qu'il n'y a aucune contradiction, même pas une con 
tradiction implicite. 

La commission a tout simplement précisé en seconde lecture la 
façon d'interpréter l'application de la loi en ce qui concerne les ser 
vices publics. Si .M. Dejace s'était donné la peine de lire les textes 
jusqu'au bout, il aurait .trouvé la phrase suivante : 

« Le projet constitue cependant.une approbation de principe, qui, 
dans la pensée de la commission, doit engager le gouvernement à 
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envisager favorab1ement l'institution des conseils d'entreprise, selon 
des modalités particulières, en s'inrpirant des observations présen 
tées au rapport-document 11° 51, page 71. » 
Je demande tout simplement à M. Dejace de bien vouloir lire 

sérieusement les textes. 
M. le président. - Mesdames, messieurs, en ce qui concerne la 

motion dont M. Dejace est l'auteur, et qui demande à la Chambre 
d'exprimer un vœu, je dois déclarer que cette proposition est irre 
cevable. 

La Chambre n'exprime pas de vœu à propos d'une loi. Elle 
détermine sa volonté, que le gouvernement doit _exécuter. Au cours 
de la discussion, nous avons suffisamment exprimé de part et 
d'autre quelles sont les conceptions dans lesquelles cette loi sera 
adoptée. Le gouvernement pourra s'en inspirer dans la mesure où 
il le jugera opportun. La Chambre jugera après si le gouvernement 
a répondu à ce qui est la volonté du pays. 
·Mevrouwen, mijne heren, wat de motie betreft die de heer Dejace 

heeft ingediend, en dié vraagt dat de Kamer een wens zou uiten, 
moet ik verklaren dat dit voorstel onontvankelijk is. 

De Kamer uit geen wens omtrent een wet. Zij bepaalt haar wil : 
die moet de regering uitvoeren. ln de loop van de bespreking 
hebben wij van wederzijds voldoende te kennen gegeven welke. de 
opvattingen zijn volgens welke deze wet zal worden goedgekeurd. 
De regering zal zich· er door laten leiden in de mate waar zij he 
gepast zal achten. De Kamer zal daarna oordelen of de regering 
aan de wil van het land heeft beantwoord; 
la parole est à M. Harmel.. 

M. Carton de Wiart. - Mesdames, messieurs, je voudrais faire 
appel au bon sens habituel de M. le ministre des communications, 
et le prier de ne pas insister. 

Il est temps de nou_s dégager de cette atmosphère· du temps de 
guerre, qui a justifié le recours, en toutes les matières, aux arrêtés 
royaux. 
Nous rentrons peu à peu dans une période normale, où nos 

institutions doivent retrouver la plénitude de leurs principes. 
Pourquoi permettre · au gouvernement par un simple arrêté, 

d'étendre le champ d'application de la loi? Il n'est pas vratsem 
blable que des situations puissent se produire avec un tel carac •• 
tère d'imprévu et d'urgence qu'il faille, du jour au lendemain, 
soumettre à ce nouveau régime des entreprises plus modestes que 
celles prévues par le projet de loi. Si cette urgence se révèle, le 
législateur en tiendra compte. · 
Je ne veux pas suivre l'honorable M. Philippatt dans l'apprécia 

tioh un peu sévère cr'Il a faite des délibérations en conseil des 
ministres. Ce qui s'y passe demeure ou doit demeurer voilé d'un 
rideau impénétrable, et je ne voudrais pas faire filtrer mes souve 
nirs personnels à travers ce rideau. 
Je me bornerai à dire qu'une discussion publique et contradictoi~e 

au sein des Chambres nous promet au moms autant de garantie 
qu'une délibération en conseil des ministres. 

Les facilitées do~nées au gouvernement par le régime des pleins 
pouvoirs, auquel les bureaux se sont .habitué~ nous ont valu la 
publication au Moniteur belge d'un très· gram! nombre d'arrêtés 
royaux et même d'arrêtés-lois, qui · parfois chevauchent les uns 
sur les autres et même se contredisent à quelques jours de 
distance. ' · 

'Le retour au régime législatif normal est un remède à ce risque. 
Mais il se justifie surtout par le souci des principes constitution- 
nels.· · . . . . . 
C'est ce même souci que j'ai invoqué contre un article -du .projet 

relatif à la Banque Nationale ·qui retirait. à la loi, pour le confier 
en fait au gouvernement, la fixation du plafond· des. avances à 
l'Etat. Si .le parlement a été amené à abandonner certaines de ses 
prérogati.ves en raison du malheur des temps, c'est-à-dire en raison 
des circonstances créées par ravant-guerre, ta guerre et -l'après- 
guerre, le moment me paraît venu de renoncer à ce_s aban~on~, 
et surtout de ne pas en consentir de nouveaux que rien· de justi- 
fi~ill ~~ . 

M. le présldent, - La parole est _à M. le rapporteur. 

M. ~burton, rapporteur. - Je regrette cie voir, rebondir cette 
discussion. La Chambre· s'est prononcée vendredi dernier. Elle a 
repoussé deux amendements présentés par nos collègues sociaux 
chrétiens. 
Je rappelle, à ·cette occasion, que le ministre des affaires ·écono 

miques lui-même a insisté pour le maintien du texte, se basant 
sur' les considérations exposées par l'honorable M. Van Acker, et 
il rappelait que l'aryicle 27. subordo~ne la pri~e d'un _arrêté _:oyal 
à la consultation prealable des organismes sociaux et econ<?m1qu~s, 

M. le président. - La parole est à M. Philippart. créés en vertu de la présente loi. Je rappelle que cet article dis- 
. pose que : 

M. _Philip~rt. - .'vtesdames. messieur~ •• j'abonde d_ans le sens « Lorsque ces mesures soulèvent, indépendamment de l'aspect 
!xposc P.~r ! honorable M. Harmel et que J avais expose et défendu social, des questions d'intérêt économique, te Roi prend également 
JI Y a huit Jours. . l'avis soit du conseil central de l'économie, soit du conseil profes- 

li n'y a pas de_ raison de donner au gouvernement le droit par un sionnel compétent. 
sim pl~ arrêté'. délibéré en conseil _des min!stres, d'.i~poser 1~ c?~- · » Les organismes consultés en vertu du présent article font par'." 
seil d entreprise dans les plus petites affaires familiales ou indivi- venir leur avis dans les deux mais de la demande qui leur en est 
duclles. faite, à défaut de quoi il peut être passé outre. > 

Cette disposition l!e11rte et inquiète les classes moyennes. Or, Nous déclarons qu'en votant la présente loi, il est indispensable 
j'att.,~h~ une grande importance à ce que,_ce projet ?e l?i soit bien de doter notre pays des organismes consultatifs habilités à donner 
accueilli par le pays, Il ne faut pas qu 11 suscite inutilement des des avis autorisés et immédiatement nous prenons des mesures 

. ,~criminations ou de la méfiance. l restrictives qui enièvent tolàe possibilité d'exécuter leur mission! 

M. Harmel. - Monsieur le président, quand nous passerons au 
vote dé l'article 14, je propose de voter par disjonction des alinéas, 
de façon qùe la Chambre puisse se prononcer séparément et peut-être 
différemment sur l'alinéa l" et sur l'alinéa 2. · 

Le premier alinéa dit : 
« -Des conseils d'entreprise sont institués dans ·toutes les entre 

prises occupant d'une manière permanente au moins cinquante tra- 
vailleurs. :.> • . • 
.. Au sujet de ce' premier alinéa, il n'y a pas eu de difficultés et je 
pense que les votes seront concordants et unanimes. 
-Sur le second alinéa, il y a eu, lors de la séance de vendredi der 

nier, beaucoup d'hésitation. La proposition avait été faite de suppri 
mer cet alinéa, de telle façon qu'il appartiendrait au pouvoir législa 
tif de déterminer quand et selon· quelles modalités il y aurait lieu 
de relever ou d'abaisser le chiffre au sujet duquel on s'était mis 
d'accord de 50 travailleurs par entreprise. 

Le parlement va-t-il s'en remettre au pouvoir exécutif pour la 
décision ·à prendre? Le parlement doit prendre ses responsabilités. 
S'il fallait remonter au delà de ce chiffre ou descendre en deça, la. 
Cliambre pourrait fort opportunément être saisie à nouveau de la 
question· et en délibérer. • · · 
Personnellement, je' voterai oui sur ·Je premier alinéa· et non sur. 

le second. 

M. le président. - Le premier alinéa n'a pas été modifié. Le 
second alinéa, au contraire, a été modifié. Il s'agit de consulter 
la Chambre sur ce second alinéa. · 
la parole est à M. 

0 

le ministre des cornmunicaë ms. 
M. Van Acker, ministre des communlcattons, - Mesdames, mes 

sieurs, ie me permets d'insister particu'ièrement pour que vous 
mainteniez le texte de l'alinéa 2 tel qu'il est rédigé. La première 
rédaction laissait une possibilité au ministre compétent et mainte 
nant, dans le. texte, il èst dit : délibéré en conseil des ministres. 
· Il faut se rendre compte de ceci : c'est le gouvernement, dans 
son entier, qui prend la responsabilité d'une modification éventuelle. 

·vous n'ignorez pas, qu'à certain moment, à Ia suite de la situa 
tion économique ou sociale du pays, il peut arriver qu'une modi 
fic11tion s'impose, Or, si l'on .:doit soumettre cette· proposition aux 
parlementaires, on ferait traîner inutilement les choses. C'est la 
raison pour laquelle je désire maintenir l'alinéa 2 tel qu'il est 
rédigé actuellement, c'est-à-dire qu'aucune modification ne pourrait 
être apportée sans qu'il en soit· délibéré en conseil des ministres. 

Lundi dernier, le conseil supérieur des classes moyennes, réunf 
à Bruxelles, a formulé l'avis qu'il fallait laisser aux Chambres le 
rôle, la mission de descendre au-dessus de la limite fixée dans 
l'alinéa l ". j'insiste donc pour que la Chambre ne se dépouille pas 
de ce droit. 

On a cru limiter le rôle du gouvernement en subordonnant 
l'extension des conseils d'entreprise à un arrêté délibéré en con .• 
seil des ministres. 

Mesdames, messieurs, je ne suis pas dupe de cette apparente limi 
tation 'du droit exorbitant attribué à l'exécutif. Je sais ce que valent 
les arrêtés délibérés en conseil des ministres. (Ah! ah! sur divers 
bancs) 
j'ai le souvenir de certains arrêtés de septembre Î945 qui ont 

porté la .signature de ministres qui se trouvaient au delà· de la 
« mare », et qui, de toute évidence, n'avaient en rien participé à· 
la décision. · 
M. le président - la parole est à M. Carton de Wiart. 
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C'est pourquoi, me basant sur l'article 27; j'insiste pour que 
l'amendement ne soit pas adopté et que le texte de la commission 
soit maintenu • 

M. le président. - La parole est à M. Heyman. 

M. Heyman: - Messieurs, j'ai 'été de ceux qui ont défendu ce 
'deuxième paragraphe de l'article 14. Mais nous sommes tout dis 
posés, quant à nous, à adopter l'amendement proposé par M. Har 
mei. Je vais vous dire pourquoi. 
La semaine passée, nous avions réussi à avoir le consentement 

'du groupe libéral pour voter l'ensemble du projet, parce que nous 
avons pu lui donner satisfaction au sujet de l'article 20. (Vives pro 
testations sur les bancs libéraux.) 

M •. Liebaert. - Le parti libéral n'a pas donné son accord. 

M. Major. -. Vous vous faites des illusions! 

M. Van WaUeghem. - La nuit porte conseil! 

M. Heyman. - .l'affirme que M. Rey a dit à la tribune, appuyé 
par M. Liebaert, que si à l'article 20 nous acceptions l'amendement 
comportant la possibilité pour un groupement de présenter des 
listes dans des entreprises où il y a au moins 10 p. c. du person 
nel affilié à un syndicat, que dans ce cas le groupe libéral émettrait 
un vote affirmatif. (Nouvelles protestations sur les mêmes bancs.) 
Je connais assez bien la loyauté de notre collègue M. Rey pour 

être certain qu'il ne me démentira pas. 
Cependant, messieurs, nous ne devons pas exagérer la portée de 

et: paragraphe, Nous avons tous reçu depuis quelques jours des 
lettres et des avis de groupements des classes moyennes. (Ah! ah! 
sur les bancs socialistes.) 

M. Carton de Wiart. - Mais elles sont intéressantes! 
M. Heyman, - Les classes moyennes craignent que 'par un simple 

. arrêté, même délibéré en conseil des ministres, on pourrait diminuer 
considérablement le nombre de 50 et appliquer la loi aux très petites 
entreprises. 

Mais, messieurs, en pratique, il faudra.au moins deux à trois ans· 
au gouvernement. .. 

j'ai dit que l'amendement qu'on discutait à l'article 20 avait pour 
le parti libéral une très grande importance. Il me paraissait, en effet, 
certain que si cet amendement était exclu, la gauche libérale voterait 
contre le projet. J'ai ajouté en même temps que personnellement 
j'attachais une telle importance à cet amendement que je voterais le 
projet de loi si cette modification était adoptée. 

· J'ai obtenu satisfaction et en conséquence, personnellement, je 
voterai le projet. Je n'ai rien dit d'autre et je n'ai pas parlé sur ce 
point précis au nom de mes amis. · 
Je VO!;!S rappelle que l'honorable M. Liebaert, parlant au cours 

de la discussion générale, a souligné que le groupe libèral voterait 
le projet si les amendements étaient adoptés dans leur ensemble. 
Je n'ai pas besoin de vous dire que ces amendements n'ont pas été 
admis dans leur ensemble et que dès lors M. Libaert, ou le groupe 
libéral dans son entièreté, ne se considère pas comme obligé de 
voter le projet, 

De heer voorzitter.··- Het woord is aan de heer Spinoy. 

De heer Spinoy. - .Mijne heren, de socialistische groep wenst dat 
-§ 2 in stand zou worden gehouden. Wij hebben daartoe twee goede 
redenen. ' 
Ten eerste, komt het ons iiiet als noodzakelijk of absoluut onmis 

baar voor, dat we wetten moeten maken die rekening houden met 
wat aventueel door de liberale minderheid zou worden gewenst. 
Dit is een negatieve reden. 

Doch, er is ook een positieve, Bij het eerste onderzoek. van de tekst 
waren we het in de commissie .ten volle eens over § 2: Bij een nieuw 
onderzoek in de commissie, waarbij ik de eer niet had tegenwoordig 
te zijn, werd nog eens daarop een volledig akkoord bereikt. Waarom? 
Omdat we aan beide kanten allemaal akkoord waren over de inter 
pretatie die aan de tekst zou wonden gegeven. 
Wat roept men nu in? De vrees die in zekere middenstandskringen 

zou ontstaan ten aanzien van de mogelijkheid dat de uitvoerende 
macht misbruik' make van § 2 van artikel 14. 
Daarop antwoord ik twee dingen. 

. . 
Ik verwijs in de eerste plaats naar de waarborgen besloten in 

artikel 27 en die · aan de uitvoerende macht oplegt, alvorens een 
beslissing te nemen in de zin zoals door·§ 2 is voorzien; de raad 
pleging van zekere organen, onder andere die middenstanders, 

M. Dispy. - li n'existera plus alors, le gouvernement. waarvoor onze collega's van de C. V. P. vrezen, vertegenwoordigd 
· . . .. . • zijn, a rato van hun economische sterkte. 

M. Heyman. - ... avant que le régime des conseils d'entreprise · . · .. · .. . 
ne· soit étendu à tous les établissements comptant au moins cinquante Ten tweede, antwoorden WIJ het volgende : WIJ hebben m de corn- 
ouvriers. · · missie verklaard, en ook bij de algemene bespreking hier in de 
Sans exagérer, nous pouvons dire que nous avons pris une part Ka~er hebben wij herhaald, dat het -~iet onze bed~~ling is onder 

considérable à la rédaction du projet de loi, ceci pour répondre à nemingsraden te maken m e~n ontza~l:Jk aantal bedrijven, daar alzo 
certains journaux qui présentent Jes choses comme .si les projets het succes van die hervorming zou m gevaar komen. 
actuels. é_ma~aient d'_un seul p~rti. N?us ne vous cachons pas qu~ Het verwondert mij dat die opwerping hier nog komt vanwege 
nous déslrerions _ralher. au pro Jet qui _nous occupe tous ceux qui onze collega de heer Harmel. Hij heeft er in de algemene bespreking 
représentent plus spécialement le petit commerce et les classes hier opgewezen dat dit experiment moet slagen, want dat zoniet de 
moyennes. structuur-hervormingen ook in gevaar komen. 

. C'est. pourquoi,_ co~tre l'avis que nous ayons émis la· première f_ois · Daar wij . akkoord zijn gegaan in twee achtervolgende onder 
et aussi pour r~lher I ensemble de nos collegues_ au~our de ce projet, zoeken in de commissie en in· de Kamer over de interpretatie van die 
nous sommes d accord sur cet amendement. (Tres _bien! sur les bancs tekst, daar wij niet willen dat de invoering. van ondernemingsraden 
du P. S. C.) ,. zou leiden tot mislukking ·of anarchie, dan, begrijp ik niet op welke 

grond men bevreesd moet zijn tegenover zekere bezwaren in midden- 
standskringen. · 

Collega's van de C. V. P., ik wijs u óm te eindigen op het ·voi 
gende : de Kamer kan onmogelijk in een zo belangrijke aangelegen 
heid als deze,. wetten maken als wij ons voortdurend bezig houden 
met de belangen van groepen uit onze samenleving, hoe belangrijk 
deze groepen ook mogen zijn. Des te meer, daar wij allen akkoord 
zijn dat ook voor die groepen door de Kamer zal worden een wet 
gemaakt, meen ik dat u ongelijk hebt u ongerust te maken. 
Naar ons oordeel, zal de Kamer de tweemaal aanvaarde tekst onge 

wijzigd goedkeuren en het amendement van de heer Harmel ver- 
~~ . 

M. Dispy. - La classe moyenne se situe au centre. (Interruptions 
dh'erses.) · 

M. le président. - La parole est à M. Mundeleer. 

M. Mundeleer. - Il ne faut pas qu'il y ait le mofndre malentendu 
après les paroles de M. Heyman. Il a déclaré que l'honorable M. Rey 
a engagé le vote de la gauche libérale si l'on admettait un amende 
ment dans le sens désiré . par notre parti. 

Il est parfaitement exact que M. Rey a déclaré à la tribune.qu'il 
voterait Il! projet si teJ amendement était adopté. Mais M. Rey à pris. 

· un engagement qui l'engagepersonnellement. (Exclamations sur les 
bancs de la majorité.) Ses· déclarations n'engagent en rien 1e parti 
libéral. 

M. le président. - La parole est à M. Rey. 

M. Rey. - Si mes honorables. collègues attachent tant d'importance 
à mes paroles, je les invite à relire mon discours tel qu'il est repro 
duit dans les documents officiels. 

ANN. PARLÈM. CH. DES REPR. - SESSION ORDINAIRE 1947-194"8. 
PARL: HAND, KAMER Dt:R VOLSKVERT. - OEW. ZITTIJD 1947-1948.· 

M. Je président. - La parole est à M. Harrnel. 

M. HarmeJ .. - Lorsque, tout à l'heure, j'ai présenté la proposition 
actuellement en discussion, ce n'était pas au nom d'un groupe quel 
conque. Ce n'était pas pour faire plaisir à une fraction quelconque 
de l'opinion, ni aux classes moyennes, ni au parti libéral. 

4 
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Je ne comprends pas la raison pour laquelle un certain nombre 
(le nos collègues veulent se démettre d'une responsabilité qui, à un 
moment donné, peut être grave et importante, entre les mains d'un 
gouvernement qui doit déjà prendre tant de décisions difficiles. . 
Le parlement est le pouvoir constitué en ces matières, et vous 

estimez que c'est de la naïveté de vouloir lui consèrver ses préro 
gatives dans leur entièreté. Ils sont trop combattus, à l'heure actuelle, 
ces prérogatives et ces devoirs, pour que dans des matières qui 
prêtent à des discussions graves et qui peuvent faire l'objet de pres 
soin de· groupes extérieurs au parlement, celui-ci ne désire pas et 
ne veuille pas conserver toute son autorité. Nous voulons résoudre 
les questions difficiles en pleine autonomie et en 'pleine souveraineté, 
parce que, jusqu'à nouvel ordre, c'est le parlement qui est souverain 
dans ce pays. - 

PUSIEURS VOIX SUR LES BANCS DU P. S. c. : Très juste! 
M. le président. - La parole est au ministre des communications. 

M. Van Acker, ministre des communications. - Mesdames, mes- 
sieurs, j'insiste pour qu'on renonce à la proposition de suppression 
ä l'alinea 2. , 
· Quand on parle des prérogatives parlementaires, autant dire qu'à 
l'avenir il ne iaut plus prendre aucun arrêté royal. (O/z! oh! sur les 
bancs ·du P. S. C.) 

M_. Carton de Wiart. - D'exécution, mais pas de législation. 

M. Van Acker, ministre des communications. - Mais si, après tout, 
c'est d'exécution ... 

M. Carton de Wiart. - Non. 

M. Van. A~<er, ministre des communications. - ... et vous le 
savez très bien. 
Quelle est la vérité? On se trouve devant une expérience. Il y a 

des inconùus pour vous, pour moi, pour tout le monde. Il s'agit 
d'une réforme tellement importante· qu'H faut, je le souligne, donner 

· cette possibilité au gouvernement. Le ministre des affaires écono 
nuques a insisté sur ce point et i-1 a .raison, et du· fait que, mainte 
nant, grâce à la nouvelle rédaction, c'est par un arrêté délibéré en 
conseil ,des ministres qu'on agira, je 'crois que tout le monde peut 
avoir ses apaisements. Dans la pratique, on s'apercevra peut-être de 
la nécessité de ne pas appliquer exactement la même mesure pour.' 
toutes les industries et dans tous les cas. Il s'agit d'une expérience. 
Il faudra donc demander des. avis, suivant l'article 27; les orga 
nismes seront consultés, aussi bien les organisations professionnelles 
qu_e d'autres.' Ils ont deux mois pour donner cet avis . 
. Je vous demande de ne pas prendre une mesure pouvant éven 
tuellement bloquer l'application de la loi, mais, au contraire, d'accep 
ter. un texte qui permette son. entrée en vigueur. Je n'insiste pas 
davantage· parce que c'est d'une importance capitale, c'est une des 
choses qui sont à la base de lit )oi. (Protestations sur tes bancs 
du P. S. C.). 

Je n'exagère pas du tout. Selon vous; ces dispositions n'ont-elles 
pas beaucoup d'importance? Mais alors, pourquoi insistez-vous? 

· (Rir.es.) · 

. . ,AL Càrton d~ Wiárt, - C'est vous qui dérogez à l'usage et à la 
règle ... 

: Al. Van Acker, ministre des communicatlons. - Je n'y déroge pas 
dû tout. · Il n'y a presque pas de lois importentes dans lesquelles 
vöu~ ne trouvez pas une. ou plusieurs des dispositions de ce genre. 

· Invoquer les prorogatives du parlement à - ce sujet, c'est aller un 
peu loin, vous· le savez, bien. 
Croyez-le, · c'est une disposition nécessaire. (Nouvelles protesta- 

tion!.) · 

M. Carton de Wiart. - Je ne vous reconnais pas, monsieur le 
ministre. · · 

M. Van Acker, ministre des communications. - Vous me recon 
'naltrez demain, et vous direz que j'ai raison. 

M. le président. - La parole est à M. Liebaert. 

CRIS A ·1a tribune! 

M. Liebaert. - Je pense que j'aurai l'occasion de monter à la 
tribune, aujourd'hui encore, pour. dire à la Chambre combien le 
groupe libéral tient au respect des prérogatives parlementaires. La 
loi qui nous est soumise nous est sympathique par bien des aspects. 
Mais elle heurte nos conceptions, précisément par le pouvoir arbi- 

. traire qu'elle accorde au gouvernement. C'est la raison pour laquelle 
le groupe libéral appuyera la proposition de M. Harmel. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan de heer Major. 

De heer Major (op hef spreekgestoelte). - Ik wil de aandacht 
van de rechterzijde vestigen op het feit dat wij in de commissie 
een hele boel amendementen hebben voorgesteld, waarvan wij ten 
slotte het principe hebben laten vallen. Wanneer we ons op dat 
standpunt stellen, en wij toelaten hier nu weer een hele boel 
amendementen va1,1 de rechterzijde te laten doorgaan, dan gaan wij 
op onze beurt het recht opeisen hetzelfde te doen. (Uitroepingen 
rechts.) 

M. Carton de Wîart, - Mauvaise méthode de travail! 

De heer Major. - En dan zullen wij op het volgende uitkomen, 
dat, gewild of niet, - er zijn er misschien wel die dat zouden willen, 
- het stemmen van de wet zal verdaagd worden en wij ze opnieuw 
zullen moeten onderzoeken. (Uitroepingen rechts. - Neen! neen!) 
Ik geloof nochtans, en daar dring ik op aan, dat het mogelijk is dat 
in sommige bedrijven de regering zekere bepalingen zal. moeten 
wijzigen, maar dat dit niets te maken heeft met de algemene uitbrei 
ding en toepassing van de wet. ln bepaalde bedrijven kunnen 
bepaalde gevallen. op het oog genomen worden, maar daarvoor i's 
er toch geen wet nodig. Wij staan hier vóór een complex dat in de 
commissie werd aangenomen en ik vrag dat de Kamer het zou goed- 
~ure~ · 

M. le président. - La parole est à M. Van Walleghem. 

M. Van Walleghem. - Je n'ai pas li'ntention d'entrer .en contro 
verse avec mon honorable collègue M. Rey. Mais je veux souligner 
que l'interprétation donnée il y a un instànt par M. Heyrnan quant 
à l'intervention de Nl. Rey correspond à la réalité. Il suffit de lire 
les Annales parlementaires pour avoir la prëuve formelle de ce qu'à 
dit M. Rey. Voici ce que déclarait M. Rey au début de son discours 
d~ jeudi dernier : 

« Si je monte à la tribune, ce n'est pas pour être long, ce n'est 
pas pour être dramatique. Mon but est de souligner l'importance 
de. l'article que nous discutons. Je tiens à dire tout de suite que 
l'attitude du groupe libéral en. cette matière dépendra précisément 
du vote ou du rejet de. l'amendement,. 

Une minute plu's tard, il· ajoutait : « Peut-être ne paraitra-t-il ·pas 
inutile à la Chambre que cette loi soit votée non seulement par les 
membres de la majorité, mais par une majorité plus vaste dans 
laquelle se confondent les voix qui ne sont pas celles. du gouver- 
nement. :i- " · 

Dans ces conditions, je ne comprends pas l'attitude du groupe 
libéral après semblable déclaration. (Interruptions diverses. - Col• 
loques.) ·, · 

M. le président. - Il n'est pas désirable que la discussion se pour 
. suive par le 1appel d'incidents. Il est exact que (!amendement déposé 
au nom du parti libéral était considéré comme devant fixer l'attitude 
du groupe libéral à l'égard du projet de loi; mais en conclusion, 
M. Rey a déclaré que si cet amendement n'était pas adopté par la 
Chambre, ii se réservait de modifier sa position. Mon souvenir 
.correspond à cette version. Cela n'a cependant pas d'importance, 
parce qu'on a en tout temps le droit de modifier la position qu'on 
a antérieurement déclaré vouloir prendre. Unterruptions.) 
Je crois que les déclarations qui ont été· raites par l'honorable 

M. Rey doivent être admises comme correspondant à ses véritables 
Intentions. - 

Je vais mettre aux voix l'alinéa 2. 

De heer Fayat. - Wij vragen de naamafroeping, 

De heer voorzitter. - Vermits; de naamafroeping regelmatig wordt 
aangevraagd over de tweede alinéa; zul!en we er toe overgaan .. 

Die tweede alinea luidt als volgt : 
Le nombre de travailleurs requis pour l'application de. cette dispo 

M. Liebaert. - Le groupe libéral...(L'orafeur parle dans Ic bruit.) 1 sition peut être modifié par arrêté royal, délibéré en conseil ~es 
ministres, soit pour l'cnëtnih1" des industries, soit d'une façon dis,. 

1 tincte pour certaines d'entre elles. 
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Het aantal arbeiders vereist voor de toepassing van deze beschik 
king kan, bij in ministerraad overlegd koninklijk besluit, worden 
gewijzigd, hetzij voor al de bedrijven samen; hetzij afzonderlijk voor 
sommige er van. 

_ - Il est procédé au vote par appel nominal sur le deuxième alinéa. 

La nature et l'ampleur des renseignements à fournir, les rappdrts 
et documents à communiquer seront fixés par le Roi, par arrêté déli 
béré en conseil des ministres, le cas échéant par catégorie d'entre 
prises, sur proposition ou après consultation du conseil profession 
nel compéteg], à son défaut du conseil central de l'économie, ou des 
organisations les plus représentatives de chefs d'entreprises et de 
travailleurs. · · 

A la demande des membres du conseil d'entreprise nommés par 
les· travailleurs, Jes rapports et documents communiqués seront cer 
tifiés exacts et complets par un revlseur assermenté agréé par ie 
conseil professionnel compétent ou, à défaut de cet organisme, par 
le Roi, sur proposition des organisations les plus représentatives 
des chefs d'entreprise et des travailleurs salariés. 

Le reviseur est désigné par le conseil d'entreprise. En cas de 
désaccord au sein de ce dernier, il est désigné par le conseil pro- 
fessionnel compétent. · 

Aussi longtemps qu'une loi nouvelle n'aura pas réglé le statut 
des reviseurs d'entreprises, les droits et les devoirs de ces reviseurs, 
dans les limites de la mission viée â l'alinéa précédent,, leurs res 
ponsabilités vis-à-vis de l'entreprise seront conformes à ceux que 
définit l'article 65 de la loi sur les sociétés. - 

c) De donner des avis .ou rapports .contenant les différents points 
de vue exprimés en leur sein, sur toute question d'ordre économique 
relevant de leur compétence, telle que celle-ci est déiinie au présent 
article, et qui leur aura été .préalablement soumise, soit par Ie con 
seil professionnel mtéressé, soit par le conseil central de l'écoáomie. 
d) D'élaborer et ·de modifier, dans le cadre de la législation sur 

-la matière, le règlement d'atelier ou. Ie règlement d'ordre intérieur 
de l'entreprise et de prendre toutes mesures utiles pour l'information 
du personnel à ce .sujet; de veiller à la stricte application de la 
législation industrielle et sociale protectrice des travailleurs, 

e) · D'examiner les critères généraux à suivre, en cas de licencie 
ment et d'embauchage des travailleurs; 
/) De veiller il l'application de toute disposition générale intéres 

sant !'.entreprise, tant' dans l'ordre social qu'au sujet de la fixation 
des critères relatifs aux différents degrés de qualification profes 
sionnelle; 

g) De fixer les dates de. vacances annuelles et d'établir, s'il y á 
lieu, un roulement-du personnel; · · 

h) De gérer toutes les œuvres sociales instituêts par l'entreprise 
pour_ le bien-être du personnel, à moins que celles-ci ne soient lais 
sées à la gestion autonome des trava_illeurs. 
-i) D'examiner toutes mesures propres à favoriser Ir: développe 

ment de l'esprit de collaboration entre le chef d'entreprise et son 
personnel, notamment en employant la langue de la région pour les 
rapports internes de l'entreprise: par ce il faut entendre, entre 
autres, les communications prévues au littera b du present article, 
la comptabilité, les ordres· de service, la correspondance avec- les 
administrations publiques belges. 
Selon les modalités· et conditions à déterminer par arrêté royal, 

les conseils _d'entreprise pourront être habilités à remplir les fonc 
tions attribuées aux comités de sécurité et d'hygiène, iijstitués par 
l'arrêté du Régent du 3 décembre 1946 et par l'arrêté du gégent du 
25 septembre 1947. · · 

Art. 15. De ondernemingsraden hebben tot taak, binnen de .perkeri 
van- de op de onderneming toepasselijke wetten, collectieve .overeen- 
komsten of beslissingen van èle paritaire commissiën : . · . 
a) Hun advies uit te brengen en alle suggesties of 'bezwaren te 

kennen te geven over alle maatregelen die de arbeidsorganisatie, d~ 
arbeidsvoorwaarden en .het rendement van de onderneming zouden 

M. le président. - Nous passons à l'article 15 : kunnen wijzigen. · · · · 
Art. 15. Les conseils d'entreprise ont pour mission, dans le cadre b) Van het ondernemlngshootd, in economisch en financieel 

des lois, conventions collectives ou décisions de commissions pari- opzicht, te -ontvangen : 
taires, applicables à l'entreprise : • - . 1. Ten minste elk kwartaal, inlichtingen omtrent de productiviteit 
fi) De donner leur avis et de Iormuler toutes suggestions ou alsmede inli<:;htingen van algemene aard, betreffende de gang van 

Objections sur toutes mesures qui pourraient modifier l'organisation de onderneming; 
du travail, les conditions de travail et te rendement de l'entreprise. · 2. Op gezette tijden en ten minste bij de sluiting van het maat- 

b) De~ recevoir du chef d'entreprise aux points de vue écono- schappelijk dienstjaar, inlichtingen, verslagen en bescheiden die de 
mique et financier : 1 · . 1 ondernemingsraad kunnen voorlichten over de bedrijfsuitkomsten 

• . · . van de. onderneming, - · . · · 
1. AU moms chaqùe trimestre 'des renseignements concernant la ' ·- . · · _ . . . . , · 

productivité ainsi que des informations d'ordre général, relatifs à De aard er:i de omvang van_ d~ te verstrekken mhchtmgen, de. 
la vie de l'entreprise; · • 1 med~ te d~_le_n verslagen en bescheiden, wo~den vastgesteld door de 

Koning, bij 111 miuisterraad overlegd besluit, m voorkomend geval, 
per categorie van ondernemingen, op voorstel ot na· overleg met de 
be-voegde bedrijfsraad of, indien cr geen is, van de centrale raad 
, ,.,;- :,è. :;~drijf sleven, of van Je meest vooraanstaande organisaties 
vau ouueruerniugshcofden en arbeiders. 

158 membres y prennent part. 
158 leden nemen er deel aan. 
80 membres répondent non. 
8Ö leden antwoorden neen. 
78 membres répondent oui. 
78 .leden antwoorden ja. 

En -conséqaence, la Chambre n'adopte pas. 
Bijgevolg wordt het door de Kamer niet/aangenomen. 

Ont répondu non : 
Hebben neen gestemd 

MM. Muyld<'=rmans, 0blin, Parisis, Peeters, Philippart, Pierce, 
Porta, Rey, Roppe, Scheere, Scheyven, Steps, Struyvelt, Stubbe, 
Van den Berghe (Albert), Vandenberghe (Omer), Van den Eynde, 
.Van Göey, Van Hamme (Emile), Va,n Royen, Verboven, Vergels, 
Verharnme (Camille), Vreven, _ Welter, Willot, Amèlot, Bertrand, 
Bruynlncx, Carton de Wiart, Challe, Charloteaux, Charpentier, 
Coppé, Couplet, De Clerck (Alber_t), De crvse, Dehandschutter, 
de Jonghe d'Ardoye, Demuyter, De Paepe, Dequae, Deschepper, 
De Schryver, De Taeye, Dlscry (Jean). du Bus de Warnaf'fe, 
Boeman, Prançois, Gaspar, Gillès de Pélichy, Gilson; Goelen, 
Goetghebeur, Harrnel, Héger, Herman (Maurice), Hermans· (Fer 
nand), Heyman, Heyndrickx, Hum blet, Jaminet, Janssens (Ch.), 
Kiebooms, Lambottè, Leclêr e (Camille), Lefebvre (René v, Lefèr e 
(F.ernand), Lefèvre (Théodore); Leleux, Liebaert, Loos, Maes, 
Marchand, Marck, Masquelier, Mellaerts, Moyers-oen. Mundelee r 
et -Va-n Cauwelaert. 

Ont' répondu oui • 

MM. Piërard, .Rassart, Reul, Rommiée, Rongvaux, Sainte, Sche 
venets, Sercu, Soudan, Spinoy, _Tielemans, Timmermans, Van Acker 
(Achille), Van Acker (Benoît), Van Belle, Van den Bergh (Félix), 
Vandevelde, Van Eynde, Van Hoorick, Van Wallegh,em, Vercau 
teren: Anseele, Baccus, Baligand, Behogne, Mme Blurne-Grégoire, 
MM. Bohy, Bonenfant, Borrernans, Braeops, Briol, Brunfaut, Bus-et, 
Chalmet, De Bruyn, Debunne, Dedoyard, de Fuisseaux, Dejace, 
De Keulene ir, D~ Kinder, Delattre, Deltenre, Demany, Dernaulin. 

. De Pauw, r5e Sweemer, Detiège, 'De Ville, Dieudonné, Diriken, 
Dispy (Raymond}, Duehesne, Eekelers, Embise, Eyskens, Fayat;. 
'Fiévet, Fischer, Frère, Gelders, Mme _ Grégoire:Cloes, MM. 6ré 
go1re (Marcel-Hubert), Hens, Herssens, Hoen, Hossey, Housiaux, 
Hoyaux, Huysmans, Jacquemotte, Juste, La-haut, Leburton, Lie 
vens, Major, Marteaux et Merlot. 

M. le_ p~ésident. - Le deuxième paragraphe de l'article 14 est 
donc supprimé. · _ · 

Je mets maintenant aux voix l'ensemble de I'artiele .14 ainsi 
modifié. 
- L'article 14 est adopté. 

, Artikel 14 wordt aangenomen. 

2. Përiodiquemcnt. et au moins à la clôture de l'exercice social, 
des renseignements, rapports et documents susceptibles d'éclairer 
Ic cpnsert d'entreprise sur les résultats d'exploitation obtenus par 
l'entreprise. 
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CHAMBRE DES REPRÉSENTAN.S. -·• ANNALES PAIU.l=-\IF.;Sf,\IRE:'. 
KAMER DER VOLKSVERTEGENWOORDIGERS. - PARLE!,\ENT Al~E HA'.'!DF.I.INGF.N. 

Op verzoek van· de door de arbeiders benoemde leden van d_e 
ondernemingsraad, worden de medegedeelde verslagen en beschci 
den juist en volledig verklaard door een beëdigd revisor, erkend. 
door de bevoegde bedrijfsraad of, indien er geen is, door de Koning . Art. 20. Les délégués effectifs et suppléants du personnel son 
op' de voordracht van de meest vooraanstaande organisaties van élus au scrutin secret sur des listes de cantljùats présentés par les 
de ondernemingshoofden en de Io_ontrekkenden. i organisations les plus représentatives des travailleurs .. 

De revisor wordt aangewezen door de .. ondernemingsraad. Bij Celles-ci assurent sur ces listes une représentation proportion- 
o_nenigheid in .?e schoot er van, wordt hi] aangewezen door de nelle à .l'irnportance numérique de chacune des· catégoreis du per- 
bevoegde bedrljisraad. . sonne! ouvrier· et employé. · 
. Zo!ang het statuut van de bedrijfsreviso_ren niet do01: een •?ieuwe _ Un arrêté royal détermine les ~onditions auxquelles doivent satis- 
wet 1s geregeld, zullen de_ rechten en phc(iten van die .revisoren, faire les organisations des travailleurs pour être reconnues comme 
binnen de grenzen van __ de m vi;,1ngaand~ alinea bedoelde opdracht, 1 fes ilus re résentativcs. 
en hun. verantwoordelijkheden ten .<?l>Ztc_hte van ~e ondernemmg~ . Jar or ~nisations les plus représentatives, aux _termes du pré 
overeenstemmen met deze .bepaald bij artikel 65 dei wet .op de ven sent articÎe il Y ·a lieu d'entendre les associations professionnelles . 
nootscha~p~n. . . . de travaille

1

urs fédérées sur le plan national et comptant au moins 
c) Adviezen of •1er'.sla_gen utt t~ brengen ~1~ de verschillende stand- 10 p. c. du personnel de l'entreprise. · 

punten weer&'even die m Jm~ midden tot _uitmg kwamen betreffen~e. Les électeurs peuvent émettre un vote en tête de liste de leur 
iedere kwestie vau economische ~:3-rd_ die _onder hu~ bevoegdheid choix ou désigner, sur l'ensemble des listes, un nombre de candidats 
valt, zoals deze bepaald .. wordt bij dit artikel, en ~e hun voor~! qui ne pourra dépasser le nombre de sièges à pourvoir. 

_ .werden voorgelegd, hetzij door d~ betrokken bedrijfsraad, hetzij 1· Les candidats passent dans l'ordre du nombre des voix obtenues. 
· door de centrale raad voor het bedri] fsleven. . - Les sièges sont attribués selon une proportion conforme à· l'imper- 

. d) Binnen het bestek van de desbetreffende wetgeving, het we_rk- tance de chacune des catégories d'ouvriers et d'employés. · 
plaatsreglement of h~t _huishoudelijk r1:glement van de ondernemmg La répartition. entre les listes se fait à la représentation pro 
op te maken of ~e Wijzigen el) alle nodig~ maa~regelen te nemen om portionnelle simple. La. procédure de l'élection ainsi que toute 
h~t .personeel. dienaangaande yoo~ .. te ,hchten,. te zorgen yoor de. tre modalité. d'exécution sont fixées par arrêté. royal. . 
stipte· toepassmg van de industriële en sociale wetgeving ter au 
bescherming van de arbeiders. . · . Art. 20. De werkelijke en de plaatsvervangende vertegenwoor 

_- · -~) De iit geval van afdanking en aanwerving van -arbeiders te digers van het personeel worden -bij g:eheime st~mrJ?ing verkozen, 
· 9olgen algemene criteria te onderzoeken. op do.<?r de meest vo?raanstaande arbeidersorganisaties voorgedra- / 

· f) Te zorgen· voor de. toepassing van elke, algemene bepaling gen. lijsten ~an_ carididaten. . ... _ . . •. 
welke de onderneming, zowel.op sociaal gebied als ten opzichte van . Die crganisaties verzekeren op die hjsten een verteg(!nwoorf11gmg 
dé vaststelling der criteria betreffend_e de verschillende graden van die evenr~d•g 1s aan h_et numeriek belang van elke. categorie. van 
beroepsqualificatie aanbelangt. · , .· het werklieden- en ?ed.endenpersoneel. . . _ _ 

· ' . · ' · . .. · · . · • • Bij koninklijk besluit worden de vereisten bepaald waaraan de 
g) De_ d_atums van de [aarlijkse vex:lofd~gen te bepalen en, indien arbeidersorganisaties moeten. voldoen om als meest vooraanstaand er aanleiding toe bestaat, een beurtwisseling van het personeel vast t d k d · . · , 

te t u · .. · - e wor en er en . • ._ 
. se en. · . Door de -rneest vooraanstaande organisaties; naar luid· van dit 

_:• h)_·AL de maat.schappelijke werken te,~eheren die door de onde~:- artikel; moet men verstaan de beroepsverenigingen van arbeiders, 
nenung werden ingesteld voor het welzjjn ".an het personeel, tenz!j verbonden op het nationaal plan; en die ten minste 10 t. h. van het· 
deze worden overgelaten aan het zelf_stanclig 'beheer van d~ arbei- personeel der onderneming tellen. 
dets. · • ' . , . . .,. . .. De kiezers mogen één stem uitbrengen aan de ~o~: der lijst __ v:an 
i) Alle maatregelen te onderzoeken, die geschikt Zijn om de ont- hun keuze of op al de lijsten samen 'een aantal candidáten aanwuzen 

wikkeling van de geest van samenwerking tussen het ondernemings- dat het aantal ie begeven zetels niet mag te boven gaan. · 
. hoofd en zijn personeel te b~vorder_en, o. a. d~or het gebruik der De candid.iten worden verkozen in de volgorde van het aantal 
ta.al . van de streek voor de· inwendige betrekkingen der ond.ernc- bekomen 'stemmen. De zetels worden toegekend volgens een ve~• 
!DÏOg_;_ wa~~do_or · 0!1der _meer_ verstaan word~n de m~dedehngen houding die .overeenstemt met de belangrijkheid van elke categorie 
voorzien b11 dit artikel, httera b,_ de boekhouding, de dienstorders, van werklieden en bedienden. . 
dë briefwisseling met de Belgische openbare besturen. De verdeling onder de lijsten geschiedt volgens cl,!! eenvoudige 
Volgens bij' koninklijk besluit vast te stellen voorschrlften en ·, evenredige vertegenwoordiging. De ve~kiezingspro~~dure ~lsmede • 

· voorwaarden, kunnen de ondernemingsraden . bevoegd. worden '-elke andere uitvoeringsmodaliteit worden bij ,konmkhjlc ~eslmt vast- 
gemaakt om de functies te vervullen verleend aan de cornité's voor gesjeld, · · 

. _v~i!igheid en g~zqndhei~! op~er~cht 9ij besluit van de Regent va~ La commissi~n vous propose un· nouveau libellé du 4• alinéa de 
3, December 1946 en btj besluit van de Regent van 25 Septern- 1, t· le 20, ~ serait rédigé comme suit : 

·ber 1947.· ar1c , qu " . ·• . .. 
· · ..• • . • . . .. , .. ; . · · « Les conditions ainsi établies ne pourront empêcher la .. recof!na1s- 
~e sixieme alinéa avait étè modifié en prermere lecture comrne , sance, à cause· de' l'importance numériq~1e, des organisations inter- 

, suit : . . .. -. _ . _ , , _' . \ profèssionelles fédérées sur- le pl;n natI<;mal et. qui compteront ~u 
. ,J,-a nature et_ l'ampleur _des rense1gne~1e~ts a fourmr,; les rappo:t~ i moins 10 P• c. _du personnel de I entreprise. ~ _ 
ef .d~Cl)!llents a commu111qu_e1: seront fixes i:;ar, le Roi, par ~rre!e De. commissie stelt u een nieuwe. tekst voor voor de 4• aliriea. 
délibèré _en. conseil des. ministres, !e cas ecl1~ant par cat_egone artikel 20: Die tekst zou 'lulden als volgt : -- 

- d'entreprlses, sur propositlon ou apres consultation -du conseil pro- van • · . . . _ • 
., jessionnel .compétent, à son défaut du conseil central de l'économie, « De _aldus vastgestelde ve_re1sten kunnen met de_ erkenmng, 

·ou des organisations les plus représentatives de chefs d'entreprises wegens_ hun getalsterkte, verhmder_en _van _de .op n_ationaal plan 
: et de travailleurs. · verenigde interprofessionnele organisaties .die ten· minste 10 t. h. 

De · d d d ·t t kk · 1- 1 t· d · van .het personeel van <le onderneming als leden tellen. ~ · . aar en e omv.ang van e e vers re en m 1c 1 mgen, . e . - ·.· · · 0 • • 

mede te delen. verslagen en bescheiden, worden vastgesteld door de. M. Dejace propose l'amendement suivant : 
Koning, bij il) ministerraad overlegd besluit, in -voorkomend geval, Art' 20 1 Mérintenir le texte antérieur de l;álinéa 4. 

,-per categorle van ondernemingen, op voor<;tf!I of na overleg met de · ·. : . .. . . ., . : . . 
bevoegde bedrijfsraad of; indien er 'geen is, van de centrale raad 2. Subsidiairement ajouter un cmquierne alinéa, amsi conçu _ 
voor het be~jfsleven, of van de ~eest vooraanstaande organisaties « Elles ne pourront - empêcher• une organisation_ professionnelle 

· van ondernemingshoofden en arbeiders. . organisée sur le plan national et comptant au moms 10 P·. c. du 
· · 1 d I' · t · d'êt · d représenta- Bij littera lz werd volgende tekst in eerste lezing goedgekeurd : personne e en reprise, ~ re reconn_ue en yu~ e sa . 

· . · • . . -·. · ,": . . tion •à l'échelon de l'entreprise ou de I'industrie a laquelle ses mem- 
h) De gerer toutes. les œuvre~ SOC(ales instituées par I e~trepn_se bres. appartiennent. » • • . · 

P9,ur le bien-être du personnel, a mams que celles-ci ne soient lais- · _ : 
.sëës à la gestion autonome des travailleurs. Art. 20. l. De vroegere tekst van ahnea 4 behouden. 

h) Al de maatschappelijke werken te beheren die door de onder-· 2. In tijkomende orde, een vijfde alinea toevoegen waarvan de 
neming werden ingesteld voor het welzijn van het personeel, tenzij . tekst luidt als.volt : 
_deze worden overgelaten aan het zelfstandig beheer van de arbci-1 « Zij kunnen niet verhini:leren dat een op nationaal _plan_ georga- 
ders. · niseerde beroepsvereniging die ten minste 10 t. h. van het personeel 
- L'article ·15 remis aux voix est définitivement adopte . der-onderneming telt, erkend wordt met het oog op haar v:~rtege!1• 
Artikel 15 wordt opnieuw ter stemming gelegd en definitief aan- 1 woçrdlging op het gebied van de onderneming of van de nijverheid genomen. 1 tot welke haar leden behoren. > 

M. le président. ~ Nous passons à l'article 20. 
Wij gaan over tot artikel 20 : 



! 
La parole est à M. Dejace. 

. M. Dejace. - Il s'agit ici de déterminer le caractère de représenta 
Son des organisations syndicales. 

Il ne nous appartient pas de fixer de tels critères à l'occasion de 
l'examen d'une loi dont l'objet est tout autre. 

Je suppose qu'il ne peut 'être question d'appliquer les critères 
prévus pour la représentation des syndicats en dehors du cadre de 
cette loi ·et notamment pour la composition des commissions pari 
taires actuelles, des comités de sécurité et d'hygiène ou des déléga- 

. fions syndicales. 
Jamais les syndicats belges n'ont accepté de 'se laisser donner 

-un statut légal par crainte d'y perdre ne fût-ce qu'une parcelle de leur 
wdépendance. Or, sans avoir consulté les syndicats intéressés, nous 
sommes engagés sur la voie qu'ils redoutent. Vous inscrivez dans 
la loi des critères de représentation des syndicats. En outre, vous 
annoncez qu'un arrêté royal fixera d'autres critères parmi lesquels 
~ la volonté de collaborer paritairement » et « la structure vraiment 
démocratique et libre ». .· 

Compte tenu de ce que sont les conditions d'aujourd'hui dans le 
. régime social où nous vivons, nous les acceptons. Mais nous sommes 
certains d'exprimer l'avis des syndicats en nous élevant violemment 
eontre l'inscription de ces conditions dans un texte de loi ou d'arrêté . 

.Avéc de pareils textes., mi gouvernement, voire un ministre mal 
tntentionné,-pourtaient écarter une organisation comme la F. O. T.B., 
dont les statuts affirment fièrement l'esprit de lutte de classes. La 
tendance générale d'un syndicat et même.l'opinion politique de ses 

· dirigeants pourrait suffire dans certains cas pour lui contester qu'jl 
soit vraiment démocratique et libre. Une telle thèse n'a d'ailleurs pas 
fté _défendue eh commission. . · 

SÉANCES DU JEUDI 24 JUIN 1948. 
VERGADERINGEN VAN DONDERDAG 24 JUNI 1948. 

Un seul membre en a parié ici, en séance publique, sans proposer 
âe texte formel. · 

Un ministre de la droite. en a également parlé. J'ai combattu 
cette thèse et le président avait semblé abandonner ,la question. 
Elle ne devait pas; par conséquent, figurer dans le rapport. · 

Il ne me plaît guère de- demander le renvoi du texte en commis 
sion; mai je souhaiterais que la Chambre s'[nscrive en· faux contre 
le passage dont je vais· donner Iecture.: 

« L'avis de la commission est que ces conditions devront, en 
tout état de cause, être réunies· pour la reconnaissance du caractère 
représentatif, mais que d'autres, comme la volonté de collaboration 
paritaire et la structure vraiment démocratique et libre, feront 
l'objet d'un" arrêté royal. > · 
Examinons maintenant la modification du quatrième alinéa de 

l'article 20, tel qu'il était sorti du premier vote de la -Chambre. Ce 
texte est le suivant : 

·« Un arrêté 'royal· détermine les conditions auxquelles doivent 
satisfaire les organisations des travailleurs pour être reconnues 
comme les plus représentatives. · 

> Par organisations·. les plus représentatives,- aux termes du 
présent article, il y a lieu d'entendre les · associations professlon-, 
nelles de travailleurs· fédérés sur le plan nationàl, et comptant au 
moins ·10 p. c. du personnel de l'entreprise. > '· · · 

La commission, refusant de suivre mon avis, a changé le terme 
« professionnel " en « interprofessionnel >. Cela signifie que toute 
organisàtion syndicale ou patronale, pour être représentée dans un 
conseil · d'entreprise, dans un conseil professionnel ou au· conseil 
central de l'économie doit .être nationale - cela pourrait encore 
s'expliquer -mais elle doit aussi grouper toutes les professions. 
Je propose donc de ne pas imposer .aux associations d'être inter 

professionnelles pour avoir un caractère représentatif. Il leur suffit 
d'être professionnelles. Si vous ne deviez pas accepter· cette posi 
'tion, j'espère que vous n'imposerez pas à une organisation d'être 
interprofessionnelle ...:... même pour être représentée au conseil 
professionnel d'une 'industrië ou au conseil d'entreprise. 

C'est ainsi que je justifie les amendements que j'ai introduit _à 
l'article 2P. · 

Ou bien ruaintenir le terme « professionnel > employé dans le 
texte antérieur il l'alinéa 4. 
Ou ajouter un cinquième alinéa disant qu'une organisation pro 

fessionnelle est représentative pour un conseil professionnel ou un 
conseil d'entreprise lorsqu'elle est organisée nationalement et qu'elle 
compte 10 p. c. du personnel de l'entreprise, . 
, j'ai une dernière remarque à faire au sujet des commentaires du 
rapport à l'article 20. Le rapporteur y a glissé une incidente qui 
est due une fois de plus à un commissaire du P. S. C., mais que 
la 'cornmisslon n'a nullement entérinée. 

Voici l'lncidente : 
« Toutefois, le nouvel article 20 admet, sans que l'importance 

numérique sur le plan national puisse être considérée comme dëter- 
minante, que, etc. :. · 

Cette incidente ne me rassurerait pas si j'étais libéral, mais elle 
est contraire à l'esprit de la commission et de la Chambre qui 
a précisément voulu que l'importance numérique soit détermi~ante 
au point d'être inscrite dans la loi. 

• Nous ne pouvons donc, mesdames, messieurs, admettre cette 
incidente, • 
M. le président. - Je · consulte donc la Chambre sur la prise en 

considération de l'amendement de M. Dejace. . 
Ik raadpleeg dus de Kamer over de inoverwegingneming van 

het amendement van de heer Déjace. · · · 
- L'ame-idement n'est pas pris en considération. 
Het amendement wordt nièt in overweging genomen. 

De heer voorzitter. - Wij staan dus hier voor de tekst van de 
commissie. · 

Nous nous trouvons donc devant le texte de la commission. . : ; 
Het· woord is aan de heer Major.·-. • 
De ~eer Major. - Alhoewel het amendement. van de heer Dejace 

verworpen is, houd ik- er aan een. paar dingen terecht te .stelien, 
maar het spijt mij dat d~ voorzitter van de liberale. syndicalisten 

, hier reeds verschillende zittingen niet is. Hij had. dat in mijn plaats 
kunnen doel). (Gelach.)·. . 

De bedoeling van de. tekst is geweest, en dat is de stelling van de 
arbeidersverenigingen,., de meest vooraanstaande beroepsverenj 
gingen te laten vertegenwoordigen omdat de patroons bijvoorbeeld· 
een amicale zouden kunnen stichten om de actie van de vakbonden 
tegen te werken. Daarom moeten de vakbonden · nationaal ingericht 
zijn. Verder. moeten zij interprofessionneel georganiseerd zijn. 

· Gif zoudt bijvoorbeeld de metaal patroons kunnen· hebben," die in 
Luik, in Brussel en elders zetels van hun onderneming hebben, en 
die beroepsverenigingen zouden nationaal kunnen ·organiseren. Zij 
zouden .dan nationaal zich organiseren en erkend worden. 
. Ik ben voor de verscherping van de erkenning van .de arbeiders 
organisatiën, in tegenstelling met de heer Dejace, die voor de ver 
deling van de arbeiders is. Als het mogelijk was een enkele arbei 
dersorganisatie te hebben, ware het nog beter, maar wij moeten ze 
niet verdelen. ln werkelijkheid dus stuwen wiî voor de vereniging 
en wij zijn van mening dat in de ondernemingsraden alleen de vere 
nigingen moeten vertengewoordigd worden, die bekwaam zijn de 
arbeiders te dirigeren en hun belangen te verdedigen. 

Het gaat dus niet over een monopolie. . 
Het gaat om de bescherming tegen het paternalisme, om de 

. bescherming tegen sommige arbeiders die, zoals het b. v. _in Frank 
rijk gebeurt, het algemeen belang negeren en een neiging vertonen 
om het private corporatieve bE!lang te dienen, door zulke vereru- 
gingen te· stichten. · 

Ik dring aan om de tekst te laten zoals hij is. 
·. M. le président. - La parole est à M. Dejace. , 
· M. Dejace. - M. Major entend tutter c~ntr~ · une extension éven 
tuelle du paternalisme, mais .ce- n'est pas un terme ou un' jnorceau 
de mot qurpourra empêcher cette extension. · 

M. M,jor • .;.... C'est impossible interprofessionnellement!' . 
M. Dejaçe. - Ce que nous proposons est tout à fait' logique. 
M. le pré!lident. ,- . La parole est à M. le rapporteur. . 

M, Leburton, rapporteur. - D'accord· avec M. le minisÛe Duvleu 
sart, qui est l'auteur de l'amendement .adopté par- la commission, 
nous proposons, pour l'élégance du texte, de supprimer les mots 
< à cause de l'importance numérique » par « à raison de l'impor- 
tance numérique >. , 

M. le président. - M. Leburton propose de remplacer les mofs 
« à cause de l'importance numérique » par « 1\ raison dé l'importance 
numérique ». 

Je mets aux voix cet amendement. 
- L'amendement est adopté. 
Het amendement wordt aangenomen. 
L'article 20 est remis au voix et définitivement adopté. 
Artikel 20, opnieuw ter stemming gelegd, wordt definitief aan• 

genornen.. 
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M. le .président. - Voici l'article 25 : 
Ziehier artikel 25 : 
Art. 25. Des fonctionnaires désignés par Ic golivernemcnt sur 

veillent l'exécution des dispositions de la présente section. 
· Leurs attributions sont déterminées par arrêté royal délibéré en 
eonseit des ministres. 

Art. 25. Door de regering aangewezen ambtenaren waken over 
de uiit'oering van de beschikkingen van deze sectie. 
· Hun bevoegdheden worden bij in ministerraad overlegd konink 
lijk besluit bepaald . 
- L'article '.?5, ·mis aux voix, est définitivement adopté. 
Artikel ;25,. ter stemming gelegd, wordt· definitief aangenomen. 

M. le président.~ Voici l'article 27 : 
Ziehier artikel 27 : 
Art. 'l:1. Avant d'arrêter·l~s mesures réglementaires prévues par 

les articles 14 a:22 ci-dessus, le Roi prend l'avis, soit du Conseil 
national du Travail, soit de la commission paritaire compétente ou, 
,à son défaut, des .organisations les plus représentatives des chefs 
d'entreprise et des travailleurs. . 

Lorsque ces mesures soulèvent, indépendamment de l'aspect social, 
. des questions d'intérêt écotf omique, le Roi prend également l'avis; 
soit du Conseil central de l'Economie, soit du conseil professîonnel 
compétent . 

Les organismes consultés en vertu da présent article font par 
venir leur avis dans les deux. mois· de la demande qui leur en est 

· faite, à déiauf de quoi it"peut être passé outre . ,,~_ . . 
_·:·.·Art.. 27. Alvore11s de· __ bij vorenstaande artikelen 14 tot 22 voor 
.: tiene verordenende màátregelen te nemen, wfüt de Koning het advies 

. in vàn 'dè ·Nationale Raad van de Arbeid of van de. bevoegde pari- 
taire 'commissre of, bij _ontstentenis er van, van de meest vooraan 
staande orgaaisaties van de ondernemingshoofden en van de arbei 

. ders. 
Wanneer die maatregelen, afgezien van het maatschappelijk aspect; 

kw~ties van economisch belang doen rijzen, wint de Koning even 
eens het advies in, hetzij van de Centrale Raad voor het Bedrijfs- 

. leven, hetzij van de.bevoegde.bedrijfsraad. · 
De· krachtens dit artikel geraadpleegde organismen brengen hun 

· -advies uit binnen twee maanden die op het tot hen gericht verzoek 
volgen, bij gebreke waarvàn er kan van afgezien worden, 

'-- L'article 27, mis aux voix, est définltivementadopté. 
. Artiltel 27, ter stemming gelegd, wordt definitief aangenomen. 

De heer Major. - Dat is werkelijk zo. ln de commissie hebben 
wij daarover gediscufeerd. Er werd aangenomen dat in bepaalde 

. . . .. gevallen en voor zekere bedrijfstakken veranderingen aan het vast- 
_Ziehi~r artikel -~8 gestelde. ·getal arbeiders of andere aanpassingen zouden kunnen 

. À.rL ·21!; J;;n ee qui concerne l'exécution des mesures à prendre gebeuren, ~u i~ dat onmogelijk geworden omdat gij geen vertrouwen 
~n 'vertu de là· présente section, _il· pourra: être déterminé ·par tes, m de regering stelt om zulks door te voeren. . . . 
arrêtés royaux qui devront intervënir dans le _délai _de six .niois à Maar waarom- zouden wii dan vertrouwen móeten hebben in die 
tl_atet. de _la. publication de la présente ,loi, de~ da,tes d'_entré_e. en "regerjng ~aaràan gij niet toelaat de n<?rmale maatr~gelen te tref 
vigueur différentes selon Jes catégories d entreprises ou d'mdustnes.: / fen v.oórz1en · ~oor. ~e bestaan~e wetgevmg? Als l~~1~he conclusie 

. . · · : . '" ran ae stemmmg die u hebt uitgebracht moeten WlJ eisen dat deze 
Art. 28. WiJ,t_ de uitvoering var. de krachtens dez~ sectie te nem_en wet binnen. de zes maanden ingevoerd wordt, Wij kunnen niet anders 

maatrc~e_l_en befrett,_;kunnen. volgens de ~nderne_mrngs-_ of _bé_dnJfa- handelen. Indien er van uwentwege op dat gebied.geen vertrouwen 
ëategorieën, ._~ersc1!1lle~de ·dat.u!11s v?n _mwe1k111gtred1'1i:- worden in de regering bestaat kunnen wij ook niet verzekerd zijn dat de 

. vastgest_eld QIJ koninklijke besluiterr_d1e binnen een termijn van ees toepassingsmaatregelen die bij koninklijk besluit zullen genomen 
.. maanden volgend. op de bekendmaking van deze -wet, moeten wor- worden .wel zullen overeenstemmen met _hetgeen in de commissie 
den genom_en. . . werd vastgesteld. ·Daarom,· Ïnijnhe\!r · èle voorzitter, houd _ik rfujn. 

· La.parole est a __ M. le rapporteur. amendement staande. · 

· ~r Leburton, rapporteur. - Par suite de I'lnitiative prise par I M. le président: _.:_ Mesdames, .rnessieurs, l'article 28 'n'a pas été 
.M,. Hárrnel, nous .sommes obligés de revenir sur le libellé de l'arti- J modifié, mais le règlement prévoit que si des modifications adoptées 

·. çle·~2s. Nous allons mieux coruprendre maintenant ·1e résultat et lès. era première lecture peuvent influencer l'interprétation d'articles qui 
conséquences-de l'amendement de M. Harmel. Je mepermets encore ! n'ont. pas subi de modifications, ces 'articles peuvent être amendés. 

·. d'en exp timer iù;>rt regr_et. · Het reglement voorziet dat wanneer. de aanvaarde wijzigingen in 
Dans I'espnt des travaux de la commission, il avait été entendu eerste le-zing de interpretatie van andere artikelen die niet gewijzigd 

qu'il _fallait laisser une certaine souplesse dans le principe pour que, zijn geworden, kunnen. beïnvloeden, deze artikelen ook kunnen in 
·. · éventuellement, l'extension de la loi puisse se .faire par paliers. Cerre aanmerking komen voor wijzigingen. · ,. 

1:-tti~ude était. do?née 1;1u gouv~rnement par le second alinéa de Het is ·in die geest dat het amendement ·van de heer Major ont- 
1 ar~cle 14. Par I adoption de l_amende!1Jent de M. Ha_rmel, auto- vankelijk is al kan men ook over dat amendement van mening. ver- 

• matiquement toutes les entreprises occupant 50 travailleurs vont hillen ' · 
-être assujetties. Il n'y a plus de restrictions qui permettraient au se 1 

• . . 
. ~ouvernement d'étendre l'application par pali~rs. et cependant, c'était De heer Heyman. - Welk is dat amendement? (Samenspraken.) 
-absolument conforme aux travaux de la cornrmssion. · 
. Eri conséquence, les arrêtés royaux vont étendre l'application de De heer voorzitter. -:- Voici· d'a?ord le texte de l'article 28 ·:· 
la loi, indistinctement, à toutes les entreprises occupant 50 personnes, « En. ce qui concerne l'exécution des mesures à prendre, en vertu 
C'est une conséquence qüe M. Harmel n'a certainement pas prévue, de la présente section, il pourra être déterminé _par les arrêtes _royau?' 

-mais elle est incontestable. · · ·. qui devront intervenir dans te délai de six mois à dater de la publi 
·cation de la présente loi, des dates d'entrée en vigueur différentes 
selon les catégories d'entreprises ou d'industries. > 

M. le président. - Voici l'article 28 : 

M. Leburton. - Nous en parlerons. Il concerne l'application à 
déterminer selon les catégories d'entreprise. 

Nous allons déposer maintenant un amendement spécifiant que 
l'application est faite automatiquement à toutes les entre-prises occu 
pant 50 personnes. Nous pouvons craindre maintenant qu'un gou 
vernement quelconque se saisisse de l'article 28 pour refuser d'éten 
dre l'application de la loi. 

Je- regrette que cette situation soit due à l'initiative prise par 
M. Harmel. · 

M. le président. - La parole est à M. Harmel. 

M. Harrnel, - Je regrette à mon tour l'interprétation que vous 
donnez de la mesure que j'ai proposée à la Chambre. Je fais remar 
quer que je n'ai cessé de défendre le point de vue que j'ai exposé 
cet après-midi. Puisque je crois que la suppression de l'alinéa 2 est 
sage, j'ai le droit et le devoir de la défendre 'devant la Chambre. 
j'ajoute que l'interprétation donnée par M. Leburton à l'arti 

cle 28 est inacceptable. Son argumentation ne tient pas. Je regrette 
de deyoir le dire de cette façon. Que dit le premier alinéa de· I' arti- · 
~1~ . . ... 

C Des conseils d'entreprise sont institués dans toutes les entre 
prises occupant d'une manière permanente au moins 50 travail- 
leurs. > · 

Gest la. volonté de Ia Chambre, Elle veut que dans toute entre 
prise groupant 50 travailleurs, un conseil d'entreprise soit institué. 
A quel rythme cette mesure va-t-elle être appliquée? L'article 28 le 
prévoit : c En. èe qui concerne l'exécution des mesures à prendre 
en vertu de la présente séction .. ·. > 

A quel rythme vont être créés Jes conseils d'entreprise? A une 
échéance identique pour. chaque catégorie? Cet article stipule que 
le rythme pourra être déterminé par. des arrêtés qtii devront inter 
.venin dans ·un délai "de six mois à dater de la publication de la 
présente loi. . · · . 

La suppression de l'alinéa 2 de· l'article 14 n'à aucune incidence· 
_sut l'article ,28_ qui traite des mesures d'exécu~on de la loi. 

.. De heer voorzitter • ...:... Het woord is aan de heer Major. . . 
De heer Majoc. - M. Harmel kan daarover zijn opinie hebben, 

Het is op zijn voorstel dat \YÎÎ in artikel 14 de tweede alinea hebbett 
laten wegvallen, Dat betekent doodeenvoudig dat degenen die de wet 
hebben gestemd niet voldoende vertrouwen hadden in de regering 
om de nodige maatregelen te treffen voor het in pmctijk stellen ;van 
de ondernemings~aden. · • · 

EEN STEM RECHTI\ : Dat is niet waar! 

M. Coppé. - li y a l'article 28 .. 



. SÉANCES DU JEUDI 24 JUIN 1948. 
VERGADERINGEN V AN DONDERDAG 24 JUNI 1948 • 3t 

M. Major propose de rédiger l'article 28 comme suit : 
« En ce qui concerné l'exécution des mesures à prendre en vertu 

de fa présente section, les arrêtés royaux devront intervenir dans 
un- délai de six mois à dater de la publication de la présente loi. > 
-De Nederlandse tekst van artikel 28 luidt als volgt : 
« Art. 28. Wat de uitvoering van de krachtens deze sectie te 

nemen maatregelen betreft, kunnen, volgens de ondernemings- of 
bedrijfscategorieèn, verschillende datums· van inwerkingtreding 
worden vastgesteld bij koninklijke: besluiten die binnen een termijn 
van zes maanden volgend op de bekendmaking van deze wet, moe 
ten worden genomen. > 

De heer Major stelt voor deze tekst als volgt op te stellen : 
« Wat de uitvoering van de krachtens die sectie te nemen maat 

regelen betreft, zullen de koninklijke besluiten binnen een termijn 
van zes maanden volgend op de bekendmaking van deze wet, moe- 
ten worden genomen. » · · 

De termijn blijft dezelfde, maar artikel 28 zegt uitdrukkelijk dat 
êie koninklijke besluiten kunnen genomen worden op verschillende 
datums. •. 

En ce qui concerne le délai dans lequel les arrêtés royaux doivent 
être pris, M. Major propose le délai de six mois. U laisse tomber 
la partie de l'article qui dit que le gouvernement peut déterminer les 
dates d'entrée en · vigueur selon les catégories d'entreprises ou 
d'industries. · . 

Je mets l'amendement de M. Major aux voix. 

M •. Spinoy. ·_ Je demande l'appel nominal sur cet amendement. 

M. le président. - Cette· demande est-elle appuyée. (Oui! ~~il) 
Noüs allons donc procéder au vote par appel nominal sur l'amen- 

d~ment de M. Major. 

.;_ Il est procédé au vote par appel nominal. 
Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming. 

158 membres y prennent part. 
158 leden nemen er deel aan. 

-94 répondent oui. 
94 antwoorden ja .. 

63 répondent non, 
63 antwoorden neen. 

1 s'abstient. • 
1 onthoudt zich. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Bijgevolg wordt het doo~ de Kamer aangenomen. 

Ont répondu oui· : 
Hebben ja gestemd : 

·.MM. Peeters,. Piérard, Rassart, Retrl, Rommiée, Rongvanx; 
Roppe, Sainte, Sehevenels, Sercu, Soudan, Spaak, Spinoy, Stubbe; 
Tielentans, Timmermans, Van Acker (Achille), V.an Acker (Benoît), 
Van Belle, Van. den Bergh (Félix), Van den Ber,ghe _(Albert), .Van 
denbe11ghe (Omer), Vandevelde, Van Eynde, Van Hoorick, Van 
Walleghem, Verboven, Vercauteren, Verhamme (Camille), WiHot, · 
Anseele, Baccus, B;üigand, Behogne, Bertrand, Mme Blume-Gré 
goire, MM. Bonen-fant, Borremans, Bracops, Briol, Brunfaut, Bnset. 
Cartó.n de Wiart, Chalrnet, Coppé, De Bruyn, Debunne, Dedoyard, 
de Fuisseaux, Dejace, De Keuleneir, De .Kinder, Delattre, Deltenre, 
Demany, Dernoitelle, Demoulin, De Paepe, De Pauw, De Sweemer. 
Detiège, De Ville, Diriken, Dispy (Raymond), Eekelers, Embise, 
Eyskens, Fayat, Fiévet, Fischer; Frère, •Gailly, Gelders, Glineur, 
Goetg-hebeur, Mme Grégolre-Cloes, MM. Grégoire (Marcel 
Hubert), Hens, Herssens, Heyman, Hoen, Hossey, Housiaux, 
Hoyaux, Huysmans, Jacquemotte, Juste, .Lahaut, Leburton, _Lie 
vens, Major, Marteaux, Merlot et Van Càuwelaert. 

Ont répondu non : 
Hebben neen gestemd : 

Janssens (Charles), Kiebooms, Lambotte, Leclère (Camil-le), Lefeb 
vre (Relié), Lefère (Fernand), Lefèvre (Théodore), Leleux, Liebaert. 
Loos, Maes, Masquelier, Mellaerts, Moyersoen et Mundelecr. · 

S'est abstenu : 
Onthield zich 

M. Marchand. 

M. le président. - Nous passons maintenant à l'article 29 

SECTÎON .V. - Dispositions pénales. 

Art. 29. Sont punies d'un emprisonnement de huit jours à six 
mois et d'une amende de 1,000 à 10,000 francs, les iufractions corn 
mises par les secrétaires et membres du personnel prévues aux 
alinéas 3 à 6 de l'article 12 consacrés ausc incompatibilités. 

SECTIE v. _:. Siraîbepalingen. 
Art. 29. Worden gestraft met gevangenisstraf van acht dagen 

tot zes maanden en met geldboete van 1,000 tot 10,000 frank, de 
misdrijven door de secretarissen en de leden van ·het personeel 
gepleegd en voorzien in alinea's 3 tot 6 van artikel 12, die handelen 
over de oriverenigbaarheden. · . 

La Chambre avait admis en- première lecture les ajoutes « com 
mises » et c. prévues aux alinéas 3 à 6 de l'article 12, consacrés· 
aux incompatibilités ». ' 

La commission propose de' supprimer les mots c: consacrés aux 
incompatibilités ». 
- La Chambre adopte· l'árticle 29 tel qu'il est proposé par la 

commission. - · 
De Kamer aanvaardt artikel 29 zoals het door de commissie weid 

voorgesteld. 

M. le président. - NOJ.1s passons maintenant à .l'article 30. 
La commission propose d'ab~rd de donner au conseil central sa 

véritable dénomination, soit « Conseil central de l'Economie >, 
ensuite de changer le mot « indûment »-- en « abusivement >. 

De commissie stelt . voor bij artikel 30,. dat aJs volgt luidt :- . . ·. ,. 
Art. 30, Artikel 458 van het Wetboek van· Strafrecht is' van toe 

passing op elk secretaris of op elk lid van het personeel van een 
secretariaat, op elk lid van de Centrale Raad voor het Bedrijfsleven, 
van de bedrijfsraden of van een ondernemlngsraàd, die inlichtingen 
van individuele aard, waarvan hij kennis had wegens de op grond 
van de bepalingen van deze wet door hem uitgeoefende functies of 
mandaten, op · ongeoorloofde wijze heeft medegedeeld of ruchtbaar. 
gemaakt. · · . _ 
eerst een lichte wijziging te brengen aan de Franse tekst en dan dé 
woorden « op ongeoorloofde wijze > te vervangen door « weder- 
rechtelijk ». ·. 

La Chambre est-elle d'accord a'vec les propositions de la com- 
mission? (Oui! ouil) · · • , · 
- La Chambre adopte l'article 30 tel que le propose la ~mmis- 

slon. · 
De Kamer aanvaardt artikel 30 zoals door de commissie voor 

g~teld. 

M. le président. - Nous passons maintenant à l'article 37. 
En première lecture, la· Chambre a supprimé un article 37 chargeant 

les ministres des affaires économiques et celui qui a le travail dans 
ses attributions, de l'exécution de la loi. · 

Het woord is aan de heer Major. 

De heer Major. - Mijnheer :sJe voorzitter, ik heb een amendement 
neergelegd er toe strekkend artikel 37 terug in te voeren. Het luidde 
als volgt : 

MIM .. Muyldermans, Ohlin, Parisis, Philippart, · Pierce, Porta, Rey, 
Scheere, Scheyven, Steps, Struyvelt, Van den Eynde, Van Goey·, .. 
Van Hamme (Emile). Van Royen, Vetgels, Vrëven, We.Jter; Ame- Algemene bepalingen, 
lot, Bruynincx, Challe, Charloteaux, Charpentier, Cou~i-et, De Art. 37. De· ministers onder wier bevoegdheid 'econornlsche zakerr 
Clerck (Albert), De Gryse, Dehandschutter, de Joni:rbe d Ardoye, en arbeid vallen, worden belast met de uitvoering van deze wet. 
'De1111Jyter. Dequae, Deschepper, De Schryver, De Taeve. De 
Vleeschauwer, Discry (Jean). du Bus de Warnaffe, Enernan. Fran- Ik weet wel dat normaal gesproken. dergelijke verdeling. van 
çois; Gaspar, Oillès de, Pélichy, Gilson, Goelen, Harmel, Héger, bevoegdheden tot de regering behoorf, ma~~ hier staan we .~óór 
Herman. (Maurice), Hermans (Fernand), 'Heyndrickx, • Humblet, 1 een bijzonder geval. Twee departementen ZIJD rechtstreeks btJ de 

Dispositions générales. 
· Art. 37. Les ministres qui ont les affaires économiques et le travail 

dans leurs attributions sont chargés de l'exécution de la présente 
loi. 
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zaak betrokken. Zij moeten samen tussenkomen in alle vraagstukkea 
\<all de organisatie, zowel in de centrale economische raad als in de 
bedrijfsraad en in de ondernemingsraden. Ik vraag dus de tekst 
vaa artikel 37 te laten staan. Aldus zouden de beslissingen gemeen 
schappelijk door de twee· departement dienen genomen. 

De heer voorzitter. - Indien de tekst behouden blijft, bepalen 
~ zelf de bevoègdheden van de minister. De regering was, bij· 
monde van de heer Duvieusart,' van oordeel de bevoegdheden te 
:,erdelen. 

De beer Major. - Het is niet in strijd met de wet, en normaal 
wu de regering het doen, maar de twee ministers zouden moeten 
;v,erantwoord-~!ijk _ zijn. 

·M .. .Je président. - M. Major· demande que l'article 37, dont je 
vai:5 vous donner lecture, soit maintenu, c'est-à-dire repris, parce 
qu•n avait été supprimé en première lecture. Cet article dit : 

\\. Les ministres qui· ont les affaires économiques et le travail dans 
leuts attributions sont chargés de l'exécution de la présente loi. » 
De heer Major vraagt dat artikel 37, dat bij de eerste lezing was 

we,îgevallen, zou worden hersteld. 
Dit artikel luidt als volgt : _ 
c De minis_ters onder wier bevoegdheid ·economische zaken en 

- llrbeid vallen worden belast met de uitvoering van deze wet. » 
La parole est à M. le ministre des comrnunications.. ,,. 

_ M. Van Acker, minist~e des communications. - Mesdames, mes 
_Bieurs, Ie principe de 111 proposition qui vient d'être faite · par 
M. Major est admissible, puisqu'une partie très importante de cette 
loi, a trait aux conseils d'entreprise. Dans ce cas, il faut toutefois, 
du point de vue juridique,· modifier la rédaction. 

M, Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
Où sont les docteurs en droit? (Rires.) · 

' 
M. Van Acker, ministre des communications. - Il faudrait rédiger 

cet article comme suit : · 
c Les mesures· d'exécution de la présente loi seront prises par 

arrêtés royaux, sur proposition des ministres qui ont les· affaires 
_ -êconomlques et le travail dans leurs attributions. » · 

De _heer Major. :. Ik ga _er mede akkoord, mijnheer de voorzitter. 

-M. le· présldent, - Vous retirez donc votre amendement? 

De heer "Major. - Ik ben akkoord, mijnheer de voorzitter, als het 
~ · amendement van de heer minister van verkeerswezen aangenomen 

· w~rdt: Ik neem zijn tekst aan. . . 
M. le président. - Le ministre des communications propose de 

,nodifier ou plutôt de reconstituer l'article 37 dans le texte suivant : 
·c Art. 37. Les mesures d'exécution dè la présente loi seront prises 

par arrêtés royaux; sur proposition des ministres qui ont les 
affaires économiques et le travail dans- leurs attributions. » 

Het woord is aan de her De Vleeschauwer. 
De heer De Vleeschauwer. - ik begrijp het amendement van de 

heer Major niet goed. In de commissie .heeît men voorgesteld de 
:tekst te verwerpen. Dat de wet moet worden uitgevoerd, dat spreekt 

. :Yanzelf; dat daartoe koninklijke besluiten moeten genomen worden, 
wit spreekt ook vanzelf. Dat deze door de bevoegde ministers moeten 
worden voorgesteld, ligt eveneens vóór ,de hand. Als men deze wil 
aanduiden, moet men volledig. zijn en dan moet men in dit geval 
pok de minister van landbouw vernoemen indien men dat amende 
ment absoluut wil doorvoeren. Zoals het wordt voorgebracht is het 
amendement onvolledig. Wij zijn allen akkoord dat de Koning 
koninklijke besluiten neemt op voorstel van de bevoegde ministers. 
P4t spreekt vanzelf. Het amendement brengt dus niets bij tot de 
klaarheid van de tekst.en 'het is onvolledig voor de uitvoering der 
•et. 

M. le président.-, La parole est à M. Discry. 

M. Discry. - Monsieur le président, je voulais faire i~ même 
remarque que celle que vient_ de formuler M. De Vleeschauwer, sur 
la présence du ministre de l'agriculture. 

M. le président. - La parole est à M. Demuyter. 

côté des deux autres à l'article 7, estimant, avec sa compétence 
dans le domame àgrioole, que œt ajoure 5ef!Virait r~ ci. 
projet · 

M. le.président. - je R'lri pas été saisi de cet amendemellt. 

M. HarmeL - j'avais déposé Uli amendement à rartièle 30, mon 
sieur le président. 

M. le président. - r y reviendrai daRS ttll instant. 
Le ministre propose donc d'ajouter u11 article ~. oa plutôt- de 

reprendre l'ancien .article ~ et de le rédiger comme suit : 
« Les mesures d'exécution de la présente loi seront prises pàr 

arrêtés royaux sur proposition des ministres qui ont les affaires 
économiques et le travail dans leers attributions. » 

La parole est à M. Discry. 

M. Discry. - Monsieur le président, pour autant que le texte 
soit adopté, je voudrais qu'il fût modifié, e11 ajoutant, après le 
ministre du travail, le ministre de l'agriculture. Je crois que M. le 
ministre avaif marqué son accord à ce sujet. 

M. le -président. - La parole est à M. René Lefebvre. 

1\1. R. Lefebvre. - Je suis assez surpris de cette discussion, car 
mon ai..cndement relatif à cet article n'a été distribué. Je dois faire 
remarquer· que, lors de la discussion. en première lecture, j'avais 
déposé un amendement par lequel je demandais qu'on donne com 
pétence au ministre ·de l'agriculture pour l'exécution de la loi et 
discussion. 

Il ést, en effet, normal que le ministre des affaires économiques, 
qui a l'industrie et les classes moyennes dans ses attributions, .règle 
l'application de la loi; il n'est pas douteux non plus que le ministre 

· du travail, qui a les intérêts des travailleurs à sauvegarder, doit 
veiller à son exécution, mais vous aurez le droit de considérer aussi 
comme normal que le. ministre qui a l'agriculture dans ses attribu 
tions puisse également défendre les intérêts des -agriculteurs. Cet 
amendement, je le répète, n'avait pas. été maintenu. (Interruption 
de M. le premier mnistre.) _ 
'Cet amendement a précisément été retiré en première lecture parce 

que le ministre des affaires économiques, rencontrant nos préoccu 
pations et nous donnant satisfaction, .a demandé lui-même la sup 
pression de l'article 37, en déclarant que la loi serait appliquée par 
décision délibérée en conseil des ministres, ' · 

1\1. le président. - Je dois faire observer que, dans ce cas, le texte 
de l'amendement est incomplet. Il porte la désignation du ministre 
des affaires économiques et de celui dl! travail et de la prévoyance 
sociale. Il faudrait y ajouter le ministre de l'agriculture. 

1\1. R. Lefebvre. - D'accord! 

De heer voorzitter. ,..::.. Het woord is aan de heer Major. 

De heer Major. - Ik, zou aandringen om die derde minister er 
niet bij te voegen. Het gaat hier inderdaad maar werkelijk OBI de 
twee departementen die voor het grootste 'gedeelte _ der wet moete■
uitvoeren en de volledige uitvoering er van te verzekeren hebben. 
Waarom die derde minister van landbouw bijvoegen? lk·zou, inder 
daad, wel het cijfer willen kennen van de landboowuitbatingen die 
50 en meer. arbeiders hebben. Er kunnen en er zuQen ongetwijfeld 
voor de uitvoering der wet altijd details voorkomen, Zo deze zich iR 
het landbouwbedrijf voordoen, zal natuurlijk de - m_inister van land 
bouw daarover moeten geraadpleegd worden. Indien ik aàndring 
om het aantal _ministers te bepalen op twee, daa is het juist óm 
lange discussies tussen de administeaties te vermijden. Zo twee 
departementen er bij betrokken zijn, dan kan het al maanden duren; 
Hoe lang zal het dan du(en wanneer er een derde minister bij 
betrokken is? 't Is nosmaal dat, als er zich iets voordoet dat betrek 
king heeft op de landbouw, het de minister van landbouw is die zal 
geconsulteerd worden. Maar, voor de gewone uitvoering.van de wet. 
is de landbouw daar zo weinig bij betrokken, omdat die bedrijstak 
zo weinig uitbatingen bevat waar het vereiste en vastgestelde cijfer 
voorhanden: is. 

M. le président. - L'affairé, à mon sens, est bien simple. Ou bien 
vous êtes d'avis de mentionner les ministres compétents dans le 
texte de la loi, ou bien, vous considérez qu'il ne faut pas désigner 
les ministres, et alors Il ne faut pas de longs débats en ce qui con 
cerne les ministres qui doivent être mentionnés, 

La parole est à 1\1. le premier ministre. 

M. ·Demuyter. - Notre collègue M. Lefebvre avait déposé un I M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangèr-t;9- - 
amendement dans ce sens. Il n'est malheureusement pas là pour Il ne me semble pas que dans une matière comme celle-a, les 
Je défendre. Il souhaite que le ministère de l'agriculture figure à ministres. compétent doivent être désignés daas la loi. Qaatid utie 
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mesure d'exécution doit être prise, la matière est réglcc par k minis 
tre compétent; mais q11a11ù les· mesures dépendent tic plusieurs 
départements, ce sont les ministres compétents qui agissent. De 
toute façon, c'est l'ensemble Ju gouvernement qui est chargé de 
l'exécution .des lois. Pour cette raison, il vaut mieux ne pas donner 
de détail dans la loi. · 

M. le président. - Je vais donc c~nsulter la Chambre. 
La parole est à M. le rapporteur. 

M. Leburton, 'rapporteur. - Nous serions d'accord si le premier 
ministre· marquait son accord sur ce qui est dit dans le rapport : 
« Les dispositions· qui .concernent le conseil central de l'économie 
et les conseils professionnels (section 1, Il et Ill) sont plus spéciale 
ment de. Ia compétence du ministre des affaires économiques. » 
'Les dispositions relatives aux. conseils d'entreprise sont davantage 

dans les prérogatives du ministre du travail. 

M. R. Lefebvre. - Et de l'agriculture. 

M. le président. - La parole est à M. le premier ministre. 

M. Spaak, ·premier ministr~ et ministre des affaires étrangères. -· 
Je marque mon accord .sur ce qui est écrit dans la partie du rapport 
dont M. Leburton vie-nt de donner lecture; en précisant que l'exé-' 
cution de cette loi doit être assurée sous la responsabilité collec 
tive du.gouvernement. 

M. le président. - Après ces explications, je .conclus que l'amen 
dement n'est pas adopté. (A.ssent1ment.) 

Voici maintenant l'article 30 : 
' . Art. 30. L'article 458 du Code pénal est applicable à tout secré- 

taire ou membre du personnel d'un · secrétariat, à. tout membre du 
conseil central de l'économie, des conseils professionnels ou d'un 
conseil d'entreprise, qui a communiqué ou divulgué indûment des 
renseignements d'ordre individuel dont il a eu connaissance en 
raison de fonctions ou mandats exercés en vertu des dispositions de 
lá présente loi. 

Art. 30. Artikel 458 van het Wetboek van Strafrecht is van toepas 
. sing op elk secretaris of op elk lid van het personeel van een secre 
tariaat, op elk lid van de centrale raad voor het bedrijfsleven, van 

_d~ bedrijfsraden of van een ondernemingsraad, .die inlichtingen van 
individuele aard, waarvan hij 'kennls had wegens de op grond van de 
bepalingen van deze wet door hem uitgeoefende functies of mant 
daten, op ongeoorloofde wijze heeft medegedeeld of ruchtbaar 
gemaakt. 

De heer Harmel stelt een amendement voor luidend als volgt : 
Een tweede alinea toevoegen, luidend als volgt : 

· « Dezelfde straffen worden toegepast op de in de voorgaande 
alinea voorziene personen; die wederrechtelijk globale inlichtingen 
hebben medegedeeld of ruchtbaar gemaakt die van die aard zijn, 
da] zij nadeel kunnen berokkenen aan 's lands bedrijfs_leven, aan 
de belangen van een. bedrijfstak of van een onderneming. ! · 
M_. Harmel, propose l'amendement que voici : 
Ajouter un alinéa 2 : 
« Les mêmes peines seront applicables aux personnes prévues à 

l'alinéa précédent, qui auront communiqué ou divulgué abusivement 
des renseignements globaux de nature à porter préjudice à l'écono 
mie nationale, aux intérêts d'une branche économique ou d'une · 
entreprise. 
La parole est à M. Harmel, • 

M. Hármel. - Messieurs, la Chambre a estimé dans sa séance 
de vendredi après-midi que les fonctionnaires désignés .en vertu 
de la loi et les membres des conseils professionnels et du conseil 
central· de l'économie, obtiendraient des renseignements qui peuvent 
avoir un caractère confidentiel, soit à l'égard d'une autre branche 
nationale de l'économie, soit - et plus particulièrement - à l'égard 
de groupements professionnels d'autres pays. 
Dans ces conditions, il conviendrait que les membres de ce conseil 

central de l'économie et des conseils professionnels sachent que 
la divulgation abusive des renseignements dont ils ont eu con- 
naissance en raison de leurs fonctions et qui· peuvent intéresser 
soit une autre branche de l'industrie, soit un pays étranger, tombe 
également sous l'application de l'article 458 du Code pénal. 
Tel est l'esprit de mon amendement. 
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M. Ie président. - D'après le règlement, je dois consulter fa 
Chambre sur la prise en considération de cet amendement. 
Afin d'éviter deux votes consécutifs, la Chambre est-elle d;accord 

pour procéder immédiatement au vote de l'amendement même? 
(Asscntimcnt.ï 

Je mets donc immédiatement l'amendement aux voix.• 
~- L'amendement ~st adopté. 
Het amendement wordt aangenomen. 
,L'article 30 est remis aux voix et définitivement adopté. 
Artikel 30 wordt opnieuw ter stemming gelegd en bepaald aange« 

nomen. 

M._ Ie président. - Nous avons ainsi terminé, mesdames, mes 
sieurs, l'examen en seconde lecture du projet n• 579 portant orga 
nisation de l'économie. 

DÉPÔT D'.UN RAPPORï'. - INDIENING VAN EEN VERSLAG." 

. M. Van Walleghem. - rai l'honneur de déposer sur le bureau 
de la Chambre le rapport sur le projet de loi créant un fonds spé 
cial destiné à payer une prime aux ouvriers de certaines industries; 

Traduction : 
1 

D~ heer Van Walleghem legt ter tafel_ het verslag over het wets 
ontwerp tot oprichting van een speciaal fonds om aan de arbeiders 
van sommige nijverheidstakken een premie te· kunnen uitbetalen. • 
- Impression et distribution. ' -A 
Drukken en ronddelen. _ 'J 
M. Van Waleghem. - Etant donné que. ce projet présente incon- 

testablement un caractère d'urgence, - je me permets -de demander 
à la Chambre de bien vouloir décider la discussion immédiate, 
afin que le vote puisse encore avoir lieu ce soir. (Mouvements en 
sens divers. - Protestations sur les bancs communistes.) 

M. Dispy • ..::.. Pas d'accord 1 

M. le président. - Je vous propose d'inscrire ce projet à l'ordre 
du jour de la séance de. demain matin, et de voter au début de la 
séance de demain après-midi. · 

Ainsi le Sénat pourra, dès le début de l'après-midi de demain, 
s'en occuper. à son tour. (lnterruptions.ï 

La parole est à M. Van Waleghem. 

M. Van Walleghem. - Je fais observer à la Chambre que le 
Sénat doit, en tout état de cause, se prononcer demain sur ce 
projet de loi. Celui-ci n'a rencontré aucune opposition de principe 
au sein de la commission des finances. Je suis persuadé que la dis 
cussion publique à la Chambre ne marquera pas d'opposition de 
principe lion plus. · 

Il suffit donc de donner lecture du rapport et de passer immé 
diatement à la discussion. Je suis persuadé que la Chambre unanime 
votera le projet. 

M. MoyerSO!i!n. -:- De quoi· s'agit-il? (lnterruplions.). 

M. le président. ~ La parole est à M. le premier ministre. 
. 1 , . . 

M. Spaak, premier ministre et minlstre des affaires étrangères::... 
Mesdames, messieurs, je crains beaucoup que si la Chambre n'accepte 
pas la proposition de l'honorable M. Van Walleghem, le Sénat ne 
pourra pas voter le projet demain. · 
Or, ce projet est urgent. C'est l'exécution - tout au moins po111 

le gouvernement ---- de l'accord quL est intervenu pour mettre fin 
à la grève des métallurgistes. · 
Je crois donc qu'il est de l'intérêt du pays que ce projet soit vote! 

immédiatement. j'insiste à mon tour pour que la Chambre veuille 
bien se rallier à la proposition de M. Van Walleghem, qui seule 
peut permettre au Sénat·de s'occuper demain du, projet de lot 

M. le président. - Vous. venez d'entendre M. le premier miniatre. 
Je consulte la Chambre sur l'urgence. 
- L'urgence est mise aux voix et _adoptée. 

5 
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PROJET DE LOI CRÉANT UN FONDS SPÉCIAL 
DESTINÉ A PAYER UNE PRIME AUX OUVRIERS DE CERTAINES INDUSTRIES. 

,, Lecture du rapport . . 
WETSONTWERP TOT OPRICHTING VAN EEN.SPECIAAL FONDS OM MN .DE 

ARBEIDERS VAN SOMMIGE NIJVERHEIDSTAKKEN EEN PREMIE TE 
KUNNEN UITBETALEN. 

· Lezing van het verslag. .,- 

M. Je président. - La parole est à M. Van Walleghem, pour 
donner lecture de son rapport . 

M.. Van Walleghem, rapporteur (à la tribune). - Mesdames, 
· messieurs, l'exposé des motifs d11 'projet de loi, bien· que laconi 
quement rédigé, précise la portée de l'article premier. 
Ce projet de loi, qui est soumis à l'approbation de la-Chambre, est 

le résultat d'un accord intervenu · entre, d'une part, la délégation 
'patronale et, d'autre part, la délégation ouvrière, ainsi que le gouver 
nement, et ce au cours de nombreuses conversations qui mirent 
fin à la grève qui avait surgi dans l'industrie de la sidérurgie, des 
fabrications 'métalliques et de l'industrie des métaux non ferreux. 
Là commission a enregistré avec satisfaction la fin de ce conflit, 

qui pouvait avoir de graves conséquences pour l'économie générale 
s'il avait perduré davantage, mais elle n'a pu s'empêcher de con 
stater que la disposition de l'article premier constitue un expédient 
qui ne cadre pas d'une façon tout à' fait normale avec une véritable 
politique des salaires. _ 
.C'est ainsi qu'un membre a posé la __ question de savoir quelle serait 

la situation si, pour une raison de concurrence internation_ale, cette 
taxe à l'exportation devait être supprimée. 
Un 'autre membre a émis l'opinion que cette taxe, qui devait pro 

duire autotal I milliard 200 millions, est dépassée et qu'il faudrait 
-savoir' si celle-ci sera bientôt supprimée, alors que; poùr les· indus 
tr\es· considérées, elle· devrait -~tre maintenue jusqu'au 31 décem 
bre 1948. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan de heer Maes om lezing 
te geven van het verslag in zijn · Vlaamse tekst. 

De heer Maes. - Mevrouwen, n •. ,nc heren, in de weliswaar taco 
nische memorie van toelichting van het wetsontwerp wordt de bete 
kenis van het eerste artikel nader bepaald. 
Dit wetsontwerp, dat ter goedkeuring aan de Kamer wordt voor 

gelegd, is het resultaat van ~en overeenkomst gesloten tussen, 
enerzijds, de werkgeversafvaardiging en, anderzijds, de arbeiders 
afvaardiging, evenals de regering, en wel in de loop van talrijke 
besprekingen die een einde maakten aan de staking die uitgebroken 
was in de metaalnijverheid, de metaalverwerkende nijverheid en de 
nijverheid van de non-ferro metalen. · 

De commissie heeft met voldoening kennis genomen van het einde 
van dit conflict, dat ernstige gevolgen zou gehad hebben voor -het 
algemeen bedrijfsleven indien het langer geduurd had; zij heeft 
nochtans niet kunnen nalaten vast te stellen-dat de beschikking van 
het eerste artikel een lapmiddel uitmaakt dat niet volstrekt normaal 
overeenstemt met een werkelijke loonpolitiek. 
Zo vroeg een lid hoe de toestand zich zou voordoen indien die 

taxe bij de· uitvoer, om een reden in verband met de internationale 
concurrentie, zou worden· afgeschaft. ., 

Een ander _lid was van mening dat die taxe,' die in totaal 1 "mil 
liard 200 millioen moest opleveren, werd overschreden en dat men 
zou dienen te weten of deze eerlang zal worden afgeschaft,. terwijl 
zij voor de betrokken ni)verheden moest worden gehándhaafd tot 
31 December 1948. 

Èe~ ander lid weer er ook op dat artikel 2 de. toepasslngsmoda 
liteiten van de opbrengst van die _bijzondere taxe niet voldoende 
toelicht. 

· Anderzijds, wees een ander lid er op dat het ontwerp- tegen de 
normale opvattingen indruist en dat men zich niet kart · indenken 
dat het gewenst zou zijn dat een taxe bij de uitvoer zou worden 
opgelegd om .voldoening te schenken aan zekere arbeiderseisen. 

Un autre membre -a aussi souligné que l'article 2 ne précise pas 1 • • · · · suffisamment tes modalités d'application du produit à provenir de D~ commissie meent zich met te moeten verzetten tegen de goed- 
cette taxe spéciale. - • keuring er van. 
Par ailleurs, un membre a souligné que le projet heurte les con- . · Anderzijds, heeft men betoogd dat de tekst van het eerste artikel 

ceptions normales et que l'on ne· conçoit pas qu'il soit désirable te _onnauwkeurig is en aanleiding geeft tot verschillende interpre- 
qu'une taxe à l'exportation soit imposée pour .donner satisfaction taties, . 
à_ certaines revendications ou~ri_ères. . - . Om die• reden, heeft de commissie gemeend dat men een duide- 

La formule a cependant ete acceptee par le gouvernement, les hjker formule dient te zoeken: 
ouvriers et les patrons. · . · · · · _ . . · . · . . . , . • · . Met 'die bedoeling stelt een lid een andere tekst voor, terwijl hij 

L~ comm1ss10? ne croit pa~ ~evoir s opposer ~ son a~op~ton: het aan de verslaggever over laat om, in overleg met het depàrte- 
. D autr.e part, JI. a _été COf1Stderé ~~e 1~. ré~acbon ~e 1 article pre- ment, een tekst op te stellen die beantwoordt aan de door de indie 

mier était par trop imprécise et qu 11 laissait place a des interpré- ner te kennen gegeven wens 
tations différentes. · · · . • , , 
C'est pourquoi la commission a estimé qu'il y aurait lieu· de Een li~ stelt vast d~t zich voor de tweede maal een verschuiving 

rechercher une formule plus explicite, et dans cette intention· un van de verantwoordelijkheden voordoet. . 
_ membre a· .proposé une rédaction autre, tout en laissant-le soin au Het geldt beslissingen van de uitvoerende macht en van personen 
rapporteur, d'accord avec le dépar.tement, de trouver un texte qui die vreemd zijn aan· het parlement, Hij dringt aan opdat de bijzon 
réponde au désir de l'auteur. • dere aandacht van de regering op die methode zou worden geves- 

-,l'- Un · membre a constaté que le déplacement des responsabilités· . tigd. 
se produit pour la seconde fois. · Hij betwist niet het nut van overleg, met de arbeiderswereld, maar' 
._ li s'agit de ré!i?lu!ions de l'exécutif et de personnes étrangères au het is van belang da~ de ~ettelijk~- v_ormen worden geëerbiedi_g~ en 
parlement. Il a insisté pour que -l'attention du gouvernement fût dat het parlement met voór beslissingen wordt geplaatst die het 
particulièrement attirée sur cette méthode. worden opgedrongen. _ 

. . li ne conteste pas l'utlité de la consultation du monde du travail, Een ander lid onderstreept dat men - zich in een netelige toestand 
mais il importe que les formes légales soient observées et que l'on bevond en -dat men wel gedwongen is geweest zijn toevlucht te 
.ne place pas le. parlement devant· des déeisions qui lui sont implicite- nemen tot een zo vlug mogelijke oplossing. 
ment imposées. 
Un autre meinbre a souligné que l'on se trouvait devant. une· 

impasse et qu'il a bien fallu recourir à cette solution. 
. Sous. Je bénéfice de ces observations, votre commission propose, 
~n conséquence, de rédiger l'article premier comme suit : . 
c Article 1 ••. Le produit de la taxe de transmission à l'exportation 

-prëvue par l'arrêté du Régent du 21 août 1947, dès qu'il aura été 
•imité aux produits de la sidérurgie, des fabrications métalliques et 
de l'industrie des métaux non- ferreux, sera affecté à la constitution 
d'un fonds spécial et réparti en primes aux ouvriers de ces entre 
prises, ainsi que dans l'industrie minière, sans toutefois que cette 
disposition dépasse la date du 31 décembre 1948, • 

> Ce fonds sera inscrit au titre Il du budget pour ordre. ,, 
Dan~' ces conditions, les articles 2 et 3 o~t été maintenus. · 
Le projet a été adopté à l'unanimité. · 
La commission émet l'espoir de voir la Chambre l'adopter dans 

les mêmes conditions. 

.,, 

Pie formule werd niettemin door -de regering, de arbeiders· en de 
werkgevers aanvaard. . · 

Uw cornmrssie stelt, bijgevolg, voor, onder voorbehoud van die 
opmerkingen, artikel 1 als volgt te doen luiden : 

« Eerste artikel. Zodra de f>ij het. besluit van de Regent van 
21 Augustus 1947 voorziene overdrachtstaxe bij ·de uitvoer zal 
beperkt zijn tot de producten van de ijzerindustrie, de metaalver 
werkende nijverheid en de industrie van de non-ferro metalen, wordt 
de opbrengst _van die taxe· aangewend tot liet oprichten van . een 
speciaal fonds en onder de vorm van premiën onder de arbeiders 
van die ondernemingen verdeeld, alsmede. in de mijnnijverheid, 
evenwel, zonder dat de toepassing van die bepaling de datum van 
31 December 1948 overschrijdt. 

» Dit fonds zal worden ingeschreven in titel li van de begroting 
voor orde.,, 

ln die voorwaarden, werden artikelen 2 en 3 behouden. 
Het ontwerp werdeenparig aangenomen. 
De commissie geeft de wens té kennen dat de Kamer het in 

dezelfde voorwaarden zal aannemen. 



• M. le président. - Vous venez d'entendre que la commission pro- 
pose une rédaction autre à l'article premier que celle qui est sous 
vos yeux. 
Le gouverrrernent aura soin de vous dire s'il agrée le texte. 
La discussion générale est ouverte. 
La parole est à M. Van Walleghem. 

M. Van Walleghem. - Je voudrais expliquer à la Chambre les 
raisons pour lesquelles la commission désire voir modifier le 
texte de l'article l ". 
' Le projet du gouvernement prévoit, en effet, deux choses : 
d'abord la taxe de transmission qui sera affectée à un fonds; en 
second lieu, elle comporte jm aspect économique et social mais sans 
préciser quelles catégories d'ouvriers bénéficieront de ce fonds. 
Or, lorsqu'on a envisagé les produits sidérurgiques, métalliques et 
les métaux non ferreux et qu'on y a ajouté également l'industrie 
minière, la commission a estimé devoir dire que ce fonds serait 
affecté aux travailleurs de l'industrie sidérurgique, des industries 
métalliques, de l'industrie des métaux ferreux et de l'industrie 
minière. 
C'est la raison pour laquelle votre commission a proposé une 

modification de texte, et elle a chargé son rapporteur de se mettre 
en rapport avec le département intéressé pour la rédaction du nou 
veau texte : c'est ce qui a été fait, et je ne sache pas que le 
ministre des finances - à moins (fu'il n'ait pas été consulté par S10n 
collègue du travail - s'oppose à cette rédaction. 

Je tiens à ajouter qu'il était bien entendu que le fonds fonction 
nera immédiatement après que l'arrêté aura paru au Moniteur 
belge. 

M. le président. - La parole est à M. le ministre du travail et 
de la prévoyance sociale. • · 

M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - Ma 
déclaration est extrêmement simple. · 

Le gouvernement se rallie à la rédaction élaborée par la commis 
. sion des finances dont M. Van Walleglrem est le rapporteur. 

M. le présiœnt. - La parole est à M. Dejace. 
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M. Dejace. - Nous avons été frapp~s, à l'occasion de l'institutlon 
. de cé fonds, pardes opinions assez divergentes. . 

Les mandataires syndicaux avaient, en général, indiqué aux tra 
vailleurs intéressés que le fonds serait bel .et bien distribué sous 
forme d'un supplément de salaire. Mais nous ne sommes pas rassurés, 
parce que nous croyons savoir que, du côté patronal, on. fait une 

• opposition assez ferme à ce que ce fonds lie puisse être partagé sous 
· forme <!e suppléments de salaire. · 

. Nous proposons de changer le titré et de dire : « ... créant un 
fonds spécial permettant de payer un supplément de salaire >, 
plutôt que .de parler de primes. En préférant cela, nous sommes plus 
précis et nous voudrions écarter la possibilité de voir attacher à ce 

· aiµpplément .des conditions d'assiduité qui ne plaisent pas aux tra 
: vaille.~rs · et qui ne se justifient pas, selon nous, dans ce cas-ci. 

Nous proposons enfin, pour être logiques avec nous-mêmes, que 
l'article 2 soit rédigé comme suit : , 

« Le produit de ce fonds spécial servira à assurer le payement d'un 
supplément de salaire aux ouvriers de ces industries ainsi qu'aux 
ouvriers de l'industrie minière et des métaux non ferreux . 

Il est prévu que les parties se rencontreront à nouveau et que 
la prime est limitative au l" décembre. Rien ne peut donc nous 
faire conclure que la même question ne se posera pas à l'époque. 
En conséquence, si vous voulez éviter des intrusions étrangères, 

prenez vos dispositions dès maintenant. Prenez-les en matière de 
prix et salaires, des prélèvements sur bénéfices capitalistes et sur 
tous les problèmes sociaux. ·.1 

· De heer voorzitter. - Het woord is aan de heer De Vleeschauwer, 

De heer De Vleeschauwer. - Ik begrijp dat, om een einde te' 
stellen aan sociale conflicten zoals de stakingen die hebben plaats 
gehad, zekere maatregelen worden getroffen. . 
Een taks op de uitvoer is op dit ogenblik zeer slecht, anti-econo 

misch, ik zou zeggen anti-nationaal. Ik kan het behoud van die 
taks niet goedkeuren. 
Ten tweede, de opbrengst van die taks affecteren als een 

premie voor hepaalde groepen werklieden, dat mag de Staat niet 
doen. Het is geen gezond beginsel van Staatsfinanciën. Gij kunt 
putten in de algemene kas wat nodig is, maar de opbrengst van die 

. uitvoertaks aan bepaalde groepen geven, dat gaat niet op. Het is 
geoo gezonde wetgeving. Ik dring bij het parlement aan om die 
wet niet goed te keuren. Geeft aan de werklieden wat hun werd 
beloofd, dat is de kwestie niet, maar dit is geen goéde wet. 

Ik zal het ontwerp niet goedkeuren. 

M. le président. - La parole est à M. Dispy. 

M. Dispy. - Mesdames, messieurs, dans une intervention, 
M. Gailly vient, à juste titre, de déclarer que/ quelles que soient les 

;.:ntentions du monde patronal, il ne peut être question d'assiduité 
et de restriction d'aucune espèce. 
Telle n'est cependant pas la véritable question qui est. posée 

devant nous. 11 s'agit d'obtenir par cette loi le versement patronal. 
C'est le gouvernement qui veut répartir .et donner, dans une 'forme 
déterminée, le supplément de salaire et la prime. Or, nous posons 
la question suivante : 
Est-ii vrai qu'à ce supplément de salaire seraient attachées des 

conditions quelconques ou, plus spécialement, des conditions d'assè- 
duité? . 

Il est bon que le. gouvernement dise comment il compte répartir 
cette somme. ' 

Quand M. Gailly expliquait son point de vue il y a un instant, 
M. le premier ministre faisait des signes de dénégation. ' 

C'est pourquoi nous croyons qu'il est insuffisant de confier à un 
arrêté royal !e soin d'établir les modalités de distribution· et d'affee 
tation. La loi ·doit préciser qu'il s'agit d'un supplément de salaire 
accordé aux travailleurs, sans conditions d'assiduité. 

M. le président. - La parole est à M. le premier ministre. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Mesdames, messieurs, je demande à la Chambre de bien vouloir 
rejeter tous les amendements déposés par M .. Dejace et qui ne font 
que compliquer la situation. 

Le texte tel qu'il a été repris. dans 'le projet de loi, ou "'·••ôt tel 
qu'il nous a été fourni par la commission, est 'exactemer texte 
qui traduit l'accord intervenu entre les patrons et les ouv, iers, 

Le mot- c prime > a été employé dans cet accord; il doit donc 
se trouver dans le texte de la loi. 

M. le président. - La parole est à M. Gailly. En ce qui concerne l'exécution, les ouvriers et lès patrons ont fait 
-t confiance au gouvernement pour les modalités d'exécution. Il .a été 

1•.' Gailly. - Mesdames, messieurs, j'ai écouté le rapport avec entendu cependant que le gouvernement, 'avant d'agir, prendrait 
toute l'attention désirable, Je considère le texte comme .étant la contact avec les organisations patronales et avec ies crg misations 
confirmation pure et simple des accords intervenus entre les parties. syndicales pour établir un règlement de commun accord, Les 'con 

·. Je rassure mon collègue M. Dejace en tui disant que, quel que sultati_ons_ ont commencé et M. Troclet s'est déjà adressé à toutes les 
soit l'avis patronal, il 11e peut être question d'assiduité et de res- organisations. 
triction d'aucune espèce. Les textes sont précis. · Tout ce que le groupe communiste demande n'a d'autre effet que 

En réalité, quand on fait état de l'accord des industriels, c'est d~ recompliquer une situation qui est heureusement dénouée. 
beaucoup dire. Le fonds devrait être normalement administré· par En ce qui concerne M. De Vleeschauwer, je le prie de renoncer à 
le ministère du travail, les ouvriers de là sidérurgie, de la contruc- son opposition. Le moyen proposé est le seul que nous ayons trouvé 
tion métallique et les mineurs eux-mêmes. pour régler la question. Nous reconnaissons volontiers que tout cela 
Par ailleurs, on a fait à· nouveau état de l'intrusion étrangère n'es! pas parfai_t. pn a placé 1~ gouvernement_ de!ant des problèmes 

au parlement. j'ai déjà répondu à cette question. extremement ~1fft~1fes et extr~mement C?m~hqucs, E;t les solu.~mns 
. . · . . . sont quelquefois, ie le reconnais, le produit d un certam effort. d 1ma- 

Quand des gre~es e~laten_t, des. acc?rds interviennent, et Je me gination qui nous empêche de rester tout à fait classiques. Je tuis 
demande quelle intrusion etrangere 11 y a. d'accord avec M. De Vleeschauwer pour dire que cette formule n'est 

Le problème des prix· et salaires se posera à nouveau. Nous évidemment pas parfaite, mais i:ious n'avons pas trouvé d'autre 
allons nous trouver demain dans des situations analogues. La solution au conflit. 
question du prélèvement par la prime se posera · au t •• janvier I Les patrons de la métallurgie et de la sidérurgie, quand nous avons 
prochain, car . il n'est nullement question de la faire disparaître dit que la taxe à l'e~ sortatton allait être· bientôt supprimée, n!lt 
purement et simplement. accepté que Je pft>dutt de cette taxe, pendant environ SIX moJS, 
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jusqu'au 31 décembre 1948, soit affecté à l'alimentation d'un fonds. 
Cet accord de principe ayant été acquis, nous nous sommes demandé 
comment on pourrait percevoir les· sommes. Il a été question d'une 

_ somme forfaitaire sur la base des mois écoulés. Les parties ne se 
sont pas mises d'accord -sur cette formule. Elles ont été d'accord 
pour dire qu'il fallait constituer le fonds avec les sommes qui auraient 
éte perçues par l'Etat si la taxe à l'exportation avait été continuelle 
ment appliquée jusqu'au 31 décembre 1948. 
Tout le monde s'est trouvé d'accord pour dire; dès lors, que la 

meilleure façon d'obtenir une solution aussi simple que possible était 
de continuer à percevoir la taxe à l'exportation. 
Cependant, M. le ministre des finances a fait remarquer fort juste 

ment que, continuant, au nom de l'Etat, à percevoir lataxe à l'expor 
tation, nous ne pouvions pas en disposer sans un vote du parlement. 
C'est ce qui explique le projet de loi, demandant qu'il puisse être 
disposé au profit dti fonds qui va être créé du produit de la taxe à 
l'exportation. _ · _ 
La métallurgie et la sidérurgie seront les deux 'seules industries 

pour lesquelles la taxe sera maintenue, et· cela jusqu'au 3t décem 
bre 1948. C'est le moyen le plus simple de réaliser ce. qui a été 
décidé e~ principe. 

M. le président.' - La parole est à-M. Liebaert. 

~- Liebaert. - Mesdames, messieurs, pour éviter tout malentendu, 1 M. Sp~~lc, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
je commencerai par déclarer que je ne parle pas comme manda- )1 n'a déjà pas beaucoup de sens à l'article 1 •• , mais à l'article 2 
taire de mon groupe, mais en 111011 nom personnel. ·11 n'en a plus du tout. 

UNP. VOIX A GAUCHE : Cela devient dangereux. 

M. Llebaert. - No11s avons été surpris par la présentation et la 
. discussion de ce projet, au sujet duquel nous n'avons pas eu le 
loisir de nous 'consulter. C'est pourquoi je re parle qu'à titre per 
sonnel'° 
, Je me joins à M. De Vleeschauwer ·quant aux observations très 
fondées qu'il a faites en ce qui concerne · la façon dont le projet 

· nous a été présenté et sur ce qu'il y a d'insolite à créer des taxes 
ne s'appliquant qu'à une.pàrtie de l'industrie ou de la population, et 
.dont le produit est destiné à être distribué à une autre catégorie de 

. citoyens .. 
\ · Le groupe libéral certainement sera unanime à émettre cette 
objection, de même qu'il a affirmé son _opposition de principe à la 
taxe à l'exportation, dès que celle-ci a été appliquée. 
Cependant, je suis ,personnellement d'avis de voter cette loi. Vous 

voyez que mon opposition au gouvernement est loin d'être systé 
matique et que je ne pratique pas l'obstruction. j'engage des amis, 
qui, j'espère partageront mon point de vue, à faire de même. 

.Mon avis, je l'ai déjà exposé locs de l'interpellation sur la crise 
de l'industrie ~xtile. je me suis permis de dire alors - et les 
~vénements qitl se sont passés dans le domaine de la métallurgie 
l'ont confirmé - qu'il était très dangereux de prendre des mesures 
augmentant, les charges de · l'ensemble de l'économie du pays. 

, _L'industrie de la métallurgie connaît une période de prospérité 
::exceptionnelle, alors que d'autres secteurs, notamment le textile, sont 
en pleine crise d'une gravité extrême. Il- tombe sous le sens que des 

, _· avantages, au point de vue salaires ou autres, accordés d'une façon 
générale à la classe ouvrière du pays, pèseraient- très lourdement et 
auraient une influence très défavorable sur des industries qui mènent 
en ce moment une lutte très dure. j'ai ajouté que le principe de la 

· -participation du personnel aux bénéfices des eritreprises était inscrit 
. au programme du parti libéral. Par conséquent, nous pouvons par 

. · faitement admettre que dans les industries prospères on fasse parti 
. ciper _ le personnel aux profits d'une période exceptionnellement 
,,,favorable. C'est dans ce sens-là que, tout_ en faisant les plus 

'expresses réserves quant' à la façon dont .nous .sommes amenés à 
. 'éaliser cette idée, je serai personnellement heureux de voter la loi. 

M. le président. - Je déclare la discussion générale close. 
Ik verklaar de algemene bespreking voor gesloten. 
Nous passons maintenant à la discussion des articles. 
Wij gaan thans over tot de bespreking der artikelen. 

.. Article 1~•; Le produit de la taxe de tra1tsmission à l'exportation, 
prévue par l'arrêté du Régent du 21 août 1947, dès qu'il aura été 
limité aux produits de la sidérurgie, des fabrications métalliques et 
de l'industrie des métaux non- ferreux, sera affecté à la constitution 
d'u,n fonds spécial et réparti en primes_ aux ouvriers de ces entre 
prises, ainsi que dans l'industrie minière, sans toutefois que cette 

- disposition dépasse la date du 31 décembre 1948 . 
Ce fonds sera inscrit au titre _Il 'du budget pour ordre. 

Artikel 1. Zodra de bij het besluit van de Regent van 21 Augus 
tus 1947 voorziene overdrachtstaxe bij uitvoer zal beperkt zijn tot 
de producten van de ijzerindustrie, de metaalbewerking en de indus 
trie van de non-ferro metalen, wordt de opbrengst· van die taxe 
aangewend tot het oprichten van een speciaal fonds en onder de 
vorm van premiën onder de arbeiders van die ondernemingen ver 
deeld, alsmede in de mijnnijverheid; zonder dat de toepassing van 
die bepaling de datum van 31 December 1948 overschrijdt. 
Dit fonds zal worden ingeschreven in titel Il van de begroting 

voor orde. 
A cet article, M. Dejace propose l'amendement suivant : 
c Le produit de ce.fonds spécial servira à assurer le paiement d'u11 

supplément de salaire aux ouvriers de ces industries, ainsi qu'aux 
ouvriers de l'industrie minière et des métaux non, ferreux. > 

« De opbrengst van dit bijzonder fonds zal dienen 'om de betaling 
te verzekeren van een loontoeslag _ aan de werklieden van die · 
nijverheden, alsook aan 'de werklieden van de mijnnijverheid en 
van de nijverheid der non-ferro metalen. » 

UNE VOIX A GAUCHE : Est-ce à l'article 1 cr ou à l'article 2 que 
M. Dejace propose cet amendement, parce qu'à l'article 2; il n'a 
pas de sens? 

M. le président. - Il y a encore, à l'article 1°', un amendement 
de la commission, auquel se rallie le gouvernement. Il propose une 
destination aux sommes versées au fonds créé. M. Dejace pro 
pose de lui donner une autre .destination, et il l'a introduit à 
l'article 2. n n'y a pas de contradiction quant au fond de cet amen 
dement ni aux espoirs de M. Dejace. Il n'y a pas d'inconvénient à 
ce que cet amer.dement soit placé à l'articlé 1er, ainsi qu'il devrait 
l'être normalement. · · 
Je mets la prise en . considération aux voix. 

· - L'amendement n'est pas pris en considération. · 
. Het amendement is niet· in gverweging genomen. 
Nous passons maintenant à l'article 1er proposé par la commis 

sion, auquel le gouvernernept se rallie. 
Je mets donc aux voix le texte de l'article 1 ••, tel qu'il vient d'être 

nioáifié. 
- L'article 1••, ainsi amendé, est adopté. 
Het aldus geamendeerd artikel l wordt aangenomen . 

Art. 2. La répartition de ce fonds sera déterminée par arrêté .royal. 
Art. 2. De verdeling van dit fonds zal bij konink_lijk besluit bepaald- 

worden. 
- Adopté. 
Aangenomen.' 

. . 
Art. 3. Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale et le 

Ministre des Finances sont chargés de l'exécution de la-présente, loi. 
Art. 3. De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg en de Minister 

van Financiën zijn belast met de uitvoering van deze wet. " 
- Adopté: . . . . 
Aangenomen. . . 

M; le président~ ..:.: Je propose qu'il n'y ait pas de seconde lecture 
de ce premier article modifié et que nous puissions passer immé 
diaternent au vote définitif. (Assentiment.ï Il en sera donc ainsi et 
ce projet .sera inclus dans la liste des projets sur lesquels nous 
al_lons voter maintenant. _ _ · , 
We gaan over tot de stemming over de ontwerpen waarvan 

het . onderzoek geëindigd is, en waarbij we dus het daareven 
behandelde ontwerp voegen. 

VOT,ES PAR AE!PEL NOMINAL. - HOOFDELIJKE· STEMMINOEN. 

De heer Heyman. - Mijnheer de voorzitter, is het me toegelaten, 
vooraleer we .overgaan tot de stemming over het wetsontwerp 
houdende organisatie van het bedrijfsleven, van uit naam van 
enige vrienden, een zeer korte verklaring af te leggen? 

De heer voorzitter, ~ Het woord is aan de heer Heyman voor 
een verklaring. 
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De heer Heyman. """""' Het spreekt vanzelf dat artikel 28 betekent 
dat de koninklijke besluiten binnen een termijn van zes maanden 
moeten genomen worden. Dit wil echter niet zeggen dat geheel de 
uitvoering van de wet binnen deze termijn moet voleindigd zijn, 
o. a. wlit betreft het oprichten van de ondernemingsraden in al de 
ondernemingen die onder de toepassing van de wet vallen, hetgeen 
trouwens ompogelijk zou zijn. 

Alvorens_ de wet te stemmen, wensen wij, uit naam van degenen 
die het amendement bij artikel 28 goedgekeurd hebben, een ver 
klaring af te leggen over de Interpretatie die wij aan het gewijzigd 
artikel geven, namelijk dat de tekst van artikel 28 het vaststellen 
van verschillende data voor toepassing der wet niet uitsluit. 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
POUR L'EXERCICE 1948. (PROJET TRANSMIS PAR LE SÉNAT.) 

BEGROTING VAN BUITENGEWONE ONTVANGSTEN EN UITGAVEN 
YOOR HET DIENSTJAAR 1948. (ONTWERP DOOR

0

DE SENAAT OVERGEMAAKT.) 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
(le loi. · 

Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 
11an bet wetsontwerp. · 

153 membres ·y prennent part. 
153 leden nemen er deel aan. 

121 répondent oui. 
121 antwoorden ia, ' 

31 répondent non. 
31 antwoorden. neen. 

s'abstient. 
onthoudt zich. 

En conséquence, la Chambre adopte. Le projet de loi sera soumis 
à la sanction du Prince-Régent. 

Bijgevolg wordt het door de Kamer aangenomen. Het wetsontwerp 
zal ter bekrachtiging aan de Prins-Regent voorgelegd worden. 

Ont répondu oui 
Hebben ja gestemd 

.MM. Oblin, Parisis, Peeters, Piérard, Porta, Rassart, Rommiée, 
Rongvaux, Roppe, Sainte, Scheere, Schevenels, Scheyven, Sercu, 
Soudan, Spaak, Spinoy, Steps, Struyvelt, Stubbe, Tielemans, Van 
Acker (Achille), Van Acker (Benoît), Van Belle, Van den Berghe 
(Albert), Vandenberghe (Omer), Van den Eynde, Vandevelde, .Van 
Eynde, Van Goey, Van Hamme (Emile), ~an Royen, Van W~lle 
ghem, Verboven, Vergels, Verhamme (Camille), Welter,. W1!lot, 
Anseele, Baccus, Behogne, Bertrand, Mme Blurne-Grégoire, 
MM. Bohy, Bracops, Brunfaut, Bruynincx, Buset, Carton de Wiart, 
Challe, Chalmet, Charloteaux, Charpentier, Coppé; Couplet, Oe 
Bruyn, Debunne, De Clerck (Albert), Dedoyard, de Fuisseaux, I;>e 
Oryse, Dehandschutter, de Jonghe d' Ardoye, De Keuleneir, De Kin 
der, Delattre, Deltenre, Demoitelle, _De Paepe, De Pauw, Dequae, 
Deschepper, De Schryver, De Sweemer, De Taeye, .Detiège, De 
Vleeschattwer, Diriken, Discry (Jean), du Bus d@ Warn:Jif.~. Eeke 
lers, 'l::mbise, · Eneman, Eyskens, Fayat, Fiévet, Gallly, 'Gaspar, 
Gelders, Gillès de Pélichy, Gilson, Goelen, Ooetghebtur, Hatmel, 
Héger, Herman (Ma<.111ce), Hermans (Fernand), Heyman, Heyn 
drickx, Hoen, Hossey, Housiaux, Hoyaux, Humblet, Huysmans, 

· Jaminet, Juste,_ Lambotte, Leburton, l.eclère (Camille), Lefère (Fer 
nand), Lefèvre. (Théodore), Loos, Maes, Major, Marchand, Marck, 
Mellaerts, Merlot, Moyersoen et Van Cauwela:ert. 

Ont répondu non· : 
Hebben neen gestemd 

MM. Muyldermans, Pierco, Real, Rey, Timmermans, Van den 
Bergh (Félix), Van Hoorick, Vreven, Amelot, Baligand, Bonenfant, 
Borremans, Briel, Dejace, Demany, Demoulin, D~uyter, De Ville. 
Dispy (Raymond), Frère, Glineur, Mme Grégoire-Cloes, MM. Hers 
sens, Jacquemotte, Janssens (Charles), Lefebvre (René), Leleux 
Liebaert, Marteaux, Masquelier et Mundeleer. ' 

S'est abstenu 
Onthield :zich 

M. Philippart. 

M. le président. - M. Philippart, qui s'est abstenu, est prié de 
nous indiquer les motifs de son abstention. 

M. Philippart. - Unanimement, la commission des finances avait 
ramené de 90 à 5 millions, pour 1!)48, le crédit destiné à l'achève 
ment du musée d'histoire naturelle. Cette gigantesque bâtisse a 
déjà englouti 120 millions avant guerre; elle devrait encore absorber 
350 millions. JI a plu à la Chambre de rétablir le crédit demandé. 
Quelque intéressantes que soient les collections à disposer, j'estime 
que poursuivre à coups de centaines de millions une entreprise aussi 
dispendieuse est indéfendabe, cependant que le marché du crédit 
est étriqué, que des besoins immenses sont laissés en souffrance 
faute d'argent et que des dizaines de milliers de ménages sont 
confinés dans des logements sordides, indignes d'êtres vivants, voire 
de collections animales, Je me suis abstenu sur l'ensemble du budget 
en signe de vive réprobation à l'endroit de ce crédit. 

PROJET DE LO! CONC!àRNANT LES ACCISES. 

WETSONTWERP INZAKE ACCIJNZEN. 

JI est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du proje, 
deIoi. · · 

Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het gehee 
van, het wetsontwerp. 

153 membres y prennent part. 
153 leden nemen er deel aan. 

102 .répondent oui. 
102 antwoorden ja-. 

51 répondent norr, 
51 antwoorden neen. 

En conséquence, la Chambre adopte. Le projet de loi sera transmà 
au Sénat. 

Bijgevolg wordt het· door de Kamer aangenomen. Het wets 
ontwerp zal overgemaakt worden aan de Senaat. 

Ont répondu oui : 
Hebbèn · ja . gestemd 

MM. Peeters, Philippart, Piérard, Porta, Rassart, Rommiée Rong 
vaux, Roppe, Sainte, Scheere, Schevenels, Sercu, Soudan, 'Spaak, 
Spinoy, Steps, éitubbe, Tielemans, Van 'Acker (Achille), Van Acker 
(Benoît), Van Belle, Van den Berghe (Albert), Vandenberghe (Omer), 
Van den Eyode, Vandevelde, Van Eynde, Van Hamme (Emile), 
Van Royen, Van Walleghem, · Verboven, Vergels, Verhammc 
(Camille), Willot, Anseele, Baccus, Behogne, Bertrand, Mme Blume 
Grégoire, MM. Bohy, Bracops, Brunfaut, Buset, Carton de Wiart, 
Chalmet, 'Coppé, Couplet, De Bruyn, Debunne, De Clerck, 
Dedoyard, de Fuisseaux, De Gryse, de Jonghe d' Ardoye, De Keule 
neir, De Kinder, Delattre, Deltenre, Demoitelle, De Paepe, De Pauw, 
Dequae, De Schryver, De .Sweemer, De Taeye, Detiège, 
De Vleeschauwer, Diriken, · Discry (Jean), du Bus de Warnaffè, 
Eekelers, Embise,• Eneman, 'Eyskens, Fayat, Fiévet, Gailly,, Gelders, 
Gillès de Pélichy, Goelen, Goetghebeur, Harmel, Herman (Maurice), 
Heyman, Heyndrickx, Hoen, Hossey, Housiaux, Hoyaux, Humblet, 
Huysmans, Juste, Leburton, Leclère (Camille), Lefère ·(Fernand), 
Lefèvre (Théodore), Maes, Major, Marck, Mellaerts, Merlot, Moyer 
soen et Van Cauwelaert, 

Ont· répondu non : 
Hebben neen gestemd 

MM. Muyldermans, Oblin, Parisis, Pierce, Reut, Rey, Scheyven, 
.Struyvelt, Timmermans, Van den Bergh (Félix), Van Goey, Van 
Hoorlck, Vreven, Welter, Amelot, Baligand, Bonenfanf Borrernans, 
Briol, Bruyrïincx, Challe, Charloteaux, Charpentie •. , Dehandschutter, 
Dejace, Demany, Dernculin, Demuyter, Deschepper, De Ville, Dispy 
(Raymond), Frère, Gaspar, Gilson, Glineur, _Mme Grégoire-Cloes, 
MM. Hèger, Hermans (Fernand), 'lerssens, Jacquemotte, Jaminet, 
Janssens (Charles),· Lambotte, Lefebvre (René), Leleux, Liebaert, 
Loos, Ma~c,hand, Marteaux, Masquelier, et Mundeleer. 
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Rfi~JET DE LOI ÉTABLISSANT LE STATUT 
DES RÉSISTANTS PAR LA PRESSE CLANDESTINE. 

WETSONTWERP HOUDENDE INRICHTING VAN HET STATUUT 
VAN DE WEERSTANDERS DOOR DE SLUIKPERS. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
de loi. 

Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 
van het weêsontwerp. · 

152 membres y prennent part. 
152 leden nemen er deel aan. 

Tous répondent oui. 
Allen antwoorden ja. 

~n conséquence, la Chambre adopte. Le projet de loi sera transmis 
au Sénat. 

Bijgevolg wordt het door de Kamer aangenomen. Het wets 
ontwerp zal overgemaakt worden aan de Senaat, 

Ont pris part au vote : 
Hebben aan de, stemming deelgenomen 

MM. Muyldermans, Ohlin, Parisis, Peeters, Philippart, Piérard, 
. Pierco, Porta, Rassart, Reul, Rey, Rommiée, Rongvaux, Sainte, 
Scheere, Schevenels, Scheyven, .Sercu, Soudan, Spaak, Spinoy, 
Steps, Struyve.t, Stubbe, Tielernans, Timmermans, Van Acker 
(Achille), Van Acker (Benoît), Van Belle, Van den Bergh (Félix), 
Van den Berghe (Albert), Vandenberghe (Omer), Van .den Eynde, 
Vandcvelde, Van Eynde, Van Goey, Van Hamme (Emile), Van 
Hoorick, Van · Royen, Van Walleghem, Verboven, Vergels, Ver 
harnme (Camille), Vreven, Welter, Willot, Amelot, Anseele, Baccus, ,. 
Baligand, Bèhogne, Bertrand, Mme Blume-Grégoire, MM. Bohy, 
Bonenlant, Borremans, Bracops, Briol, Brunfaut, Bruynincx, Buset, · 
Carton de Wiart, Challe, Chalmet; Charloteaux, Charpentier, 
Coppé, Couplet; De Bruyn, Debunne, De Clerck (Albert); Dedoyard, 
de Fuisseaux, De Gryse, Dehandschutter, Dejace, de Jonghe 
d'Ardoye, De Keuleneir, De Kinder, Delattre, Deltenre Demany, 
Demoitelle, Demoulin, Demuyter, De Paepe, De Pauw, Dequae, 
Deschepper, De Schryver, De Sweemer, Dé Taeye, Detiège, De Ville, 
De Vleescha11wer, Diriken, Discry ·(jean), Dispy (Raymond),. du Bus 
de Warnaffe, Eekelers, Bmbise, Eneman, Eyskens, Fayat, Fiévet, 
Frère, Gailly, Gaspar, Gelders, Gillès de Pélichy, Gilson, Glineur, 
Goelen, Goetghebeur, Mme Grégoire-Cloes, MM. Harrnel, Héger, 
Herman (Maurice), Hermans (Fernand), Herssens, Heyman, 
Heyndrickx, Hoen, Hossey, Housiaux, Hoyaux, Humblet, Huys 
mans; Jacquemotte, Jaminet, Janssens (Charles), Juste, Lambotte, 
Leburton, I.:ètlère (Camille), Lefebvre (René), Lefère (Fernand), 
Lefèvre (Théodore], Leleux, Liebaert, Loos, Maes, Major, Marchand, 
Marck, Marteaux, Masquelier, Mellaèrts, Merlot, Moyersoen, Mun- 
deleer et Van Cauwelaert. ' ' 

PROJET DE LOI COMPLÉTANT L'ARRtTÉ DU 15 DÉCEMBRE 1945, 
RELATIF ,A L'AIDE AUX ÉVACUÉS. 

.WETSONTWERP TOT AANVULLINO VAN HET BESLUIT VAN 
15. lltCEMBER 1945, BETREFFENDE DE_ VOORTtfELPING VAN DE 
OEt!VACUEERDEN. 

IJ est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
I• loL 
; Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 
yu het wetsontwerp. 

153 membres y prennent part. 
153 "leden nemen er deel aan. 

152 · répondent oui. 
152 antwoorden ja. 

1 répond non. 
1 antwoordt neen. 

Ont répondu oui : 
Hebben ja gestemd 

MM. Muyldermans, Ohlin, Parisis, Peeters, Philippart, Piérard, 
Pierce, Porta, Rassart, Reul, Rey, Rommiée, Rongvaux, Roppe, 
Sainte, Scheere, Schevenels, Scheyven, Sercu, Soudan, Spaak, Spi 
noy, Steps, Struyvelt, Stubbe, Tielemans, Timmermans, Van Acker 
(Achille), Van Acker (Benoît), Van Belle, Van den Bergh (Félix), 
Van den Berghe (Albert), Vandenberghe (Omer), Van den Eynde, 
Vandevelde, Van Eynde, Van Goey, Van Hamme (Emile), Van 
Hoorick, Van Royen, Van Walleghem, Verboven, Vergels, Ver 
hamme (Camille), Vreven, Welter, Willot, Amelot, Anseele, Baccus, 
Baligand, Behogne, Bertrand, Mme Blurnc-Grégoire, MM. Bohy, 
Bonenfant, Borremane, Bracops, Brio!, Brunfaut, Bruynincx, Buset, 
Carton de Wiart, Challe, Chalmet, Charloteaux, Charpentier, Coppé, 
Couplet, De Bruyn, Debunne, De Clerck (Albert), Dedoyard, de 
Fuisseaux, De Gryse, Dehandschutter, Dejace, de Jonghe d'Ardoye, 
De Keuleneir, De Kinder, Delattre, Deltenre, Demany, Demoitelle, 
Demoulin, Denmyter, De Paepe, De Pauw, Dequae, Deschepper, 
De Schryver, De Sweemer, Oe Taeye, Detiège, De Ville, De 
Vleeschauwer, Diriken, Discry (Jean), Dispy (Raymond), du Bus 
de Warnaffe, Eekelers, Embise, Enernan, Eyskens, Fayat, Fiévet, 
Frère, Gailly, Gaspar, Gelders, Gillès de Pélichy, Gilson, Glineur, 
Goelen, Goetghelieur, Mme Grégoire-Claes, MM. Harmel, Héger, 
Herman (Maurice), Hermans (Fernand), Herssens, Heyrnan, Hoen, 
Hossey, Housiaux, Hoyaux, Humblet, Huysmans, Jacquemotte, jarni 
net, Janssens (Charles), Juste, Lambotte, Leburton, Leclère (Camille), 
Lefebvre (René), Lefère (Fernand), Lefèvre (Théodore), Leleux, 
Liebaert, Loos, Maes, Major, Marchand, Marck, Marteaux, ,Mas 
quelier, Mellaerts, Merlot, Moyersoen, Mundeleer et Van Cauwe 
laert. 

A répondu non : 
Heeft neen gestemd 

M. Heyndrickx. 

PROJET DE LOI PORTANT· ORGANISATION DE L'ÉCONOMIE. 

WETSONTWERP HOUDENDE ORGANISATIE VAN DE ECONOMIE. 

Il est procédé au vote par. appel nominal sur l'ensemble du projet 
de loi. 

Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 
van het wetsontwerp. · 

153 membres y prennent part. 
153 leden nemen· er deel aan. 

121 répondent oui. 
121 anhvoorde1' ja: 

· 1 répond non. 
1 antwoordt neen. 

31· s'abstiennent . 
31 onthouden zich. 

En conséquence, la Chambre adopte. Le projet de loi sera transmis 
au Sénat. ·· · ·· 

Bijgevolg wordt· ·het door de Kamer · aangenomen. Het wets 
ontwerp zal overgemaakt worden aan de Senaat. 

Ont répondu oui : 
Hebben ja gestemd 

MM. Oblin, Parisis, Peeters, Philippart, Piérard, Porta, Rassart, 
Rey, Rommiée, Rongvaux, Roppe Sainte, Si:heere, Schevenels, 
Scheyven, Sercu, Soudan, Spaak, Spinoy, Steps, Struyvelt,. Stubbe, 
Tielemans, Van Acker (Achi'lle), Van Acker (Benoît), Van Belle, 
Van den Berghe (Atbert), Vandenberghe (Omer), Van den Eynde, 
Vandevelde, Van Eynde, Van Goey, Van Hamme (Emile), Van 
Royen, Van W'alléghem, Verlioven, Vergels, Verhamme (Camille), 
Welter, Willot, Anseele, Baccus, Behogne, Bertrand, Mme Blume 
Grégoire, MM. Bohy, Bracops, Brunfaut, Bruynincx, Buset, Car 
ton de Wiart. • Challe, Chalmet, Charloteaux, Charpentier, Coppé, 
Couplet, De Bruyn, Debunne, De Clerck (Albert), Dedoyard, de 
Fuisseaux, De Gryse, Dehandschutter, de Jonghe d'Ardoye. De . . . I Keuleneir, De Kinder, Delattre, Deltenre, Demoitelle, De Paepe, 

En conséquence, la Chambre adopte. Le projet de 101 sera transmis De Pauw, Deschepper, De Schryver, De Sweemer, De Taeye, Detiège, 
au Sénat. · 1 De Vleescha-uwer, Diriken, Di.scry (Jean), du Bus de Warnaffe, 
Biigevolg wordt het door de Kamer aangenomen. Het wets- Eekelers, Ernbise, Eneman, Eyskens., Fayat, Fiévet, Gailly, Gel~ers, 

entwerp zal overgemaakt W?r~en aan de Senaat. Gilles de Pélichy, Gilson, Goelen, Goetghebeur, Harmel, Heger, 
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Herman (Maurice), Hermans (Fernand), Heyman, Heyndrickx, 
Hoen, Hossey, Housiaux, Hoyaux, Humb1et, Huysmans, Ja!J'linet, 
Juste, Lambotte, ,Leburton, Leclère (Camille), Lefèvre (Théodore), 
Liebaert, Loos, Maes, Major, Marchand, Marck, Mellaerst, Merlo!, 
Mo}«!rsoen et Van Cauwelaert. 

A. répondu non : 
Heeft neen gestemd 

·M: Gaspar. 

Se sont abstenus 
Onthielden zich : 

M1M. Muyldermans, Pierco, Reu!, Timmermans, Van _den Bergh 
·(Félix), Van Hoorick, Vreven, Amelot, Baligand, Bonenfant, Borre 
mans, · Briel, Dejace, Demany, Demoulin, Demuyter, Dequae, De 
Ville, Dispy (Raymond), Frère; Glineur, Mme Grégoire-Cloes, 
'MM. Herssens, Jacqùemotte, Janssens (Charles), Lefebvre (René), 
!Lefère (Fernand), Leleux, Marteaux, Masquelier et Mundel.eer. 

M. le président. - Les membres qui se sont abstenus sont priés 
d'indiq:· 1es motifs de leur abstention. • 

M. R. Lefebvre, - Au nom des membres du groupe libéral, qui 
se sont abstenus sur le projet relatif à l'organisation de l'économie, 
je tiens à déclarer que nous n'avons pas voté non, parce que; parti 
sans du prinêipe d'une organisation de l'économie respectant les 
droits et prérogatives de la liberté individuelle, nous reconnaissons 
que le projet qui a été soumis aux délibérations de la Chambre est 
de nature à nous· faire sortir" de la situation anarchique et illégale 
dans laquelle nous avons vécu au cours de ces dernières almées. 

Nous voulons, d'autre part, tenir compte de ce que nos amis 
MM. Rey et Liebaert ont obtenu, notamment en matière de conseils 
d'entreprise, de substantielles garanties quant aux droits des rnino 
rités de travailleurs syndiqués. 

Nous n'avons.pas voté oui, parce que nous n'avons pas-réussi à 
obtenir le respect intégral des droits des travailleurs libres n'appar 
tenant pas aux organisations dites représentatives. 

Nous estimons que Tes dispositions prévues pour l'organisation 
du conseil central de l'économie et .des conseils professionnels, en 
raison notamment de la disjonction des chapitres relatifs à l'orga 
nisatión des chambres de commerce et des chambres de métiers et 
négoce, sont de nature à compromettre la représentation équitable 
des classes moyennes, commerçantes et artisanales, qui sont livrées 
à l'arbitraire de l'exécutif. 
. Au surplus, la constitution d'une nouvelle organisation représen 
tative de l'agriculture, dépendant du ministre des affaires écono 
miques, en face de l'organisation représentative de l'agriculture 
existante, et dépendant du ministre de· l'agriculture, privera celui-ci 
d'une 'partie de ses at!ributions nom\nales. 

M. Dejace, - . Nous nous sommes abstenus pour les r.tlsons 
suivantes : 

N-ous n'avons pas voté « oui ~. parce que nous ne voulons pas 
erêer dans la classe ouvrière l'illusion qu'on lui accorde une 
ttforme de structure ou même de gestion, alors qu'il s'agit, en 
gé11ér:1.J, d_e lui .donner communication de ren~ei~nements généraux 
fourms par le patronat. Nous n'avons pas voté out, - au surplus, - 
parce que certains articles de la loi nous paraissent dangereux pour 
les organisations syndicales et leurs prérogatives. 

·Nous n'avons pas voté « non ~. parce que nous voulons indiquer 
aux travailleurs qu'ils peuvent, par une activité syndicale accrue 
dans les entreprises, perfecticnner l'outil que la Chambre leur livre 
et empêcher que le patronnat iï·en serve contre leurs intérêts et 
contre les syndicats. · · 

PROJET DE LOI ACCORDANT UNE INDEMNITÉ D'ATTENTE 
A CERTAINS TITULAIRES DE PENSIONS DE RETRAITE ET DE SURVIE. 

WETSONTWERP HOUDENDE TOEKENNING VAN EEN "WACHTVER<t:lEDINO 
AAN SÓMMIGE GERECHTIGDEN OP RUST- EN OVERLEVINGSPENSIOENEN. 

Il est procédé au vote par appef nominal sur l'ensemble du projet 
de loi. · 
Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het gehee 

van .het wetsontwerp, 

152 membres y prennent part. 
152 leden nemen er deel aan. 

151 . répondent oui. 
151 antwoorden ja. 

1 s'abstient. 
1 onthoudt zich. 

En conséquence, la Chambre adopte, Le projet de loi sera transmis 
au Sénat. 
Bijgevolg wordt het door . de Kamer aangenomen. Het wets 

ontwerp zal overgemaakt worden aan de Senaat. 

· Ont répondu oui : 
Hebben ja gestemd : 

MM. Muyldermans, Obli·n, Parisis, Peeters, Philipparr, Piërard, 
Plerco, Porta, Rassart, Reul, Rey, Rommiée, Rongvaux, Sainte, 
Scheere, Sohevenels, Scheyven, Sercu, Soudan, Spaak, · Spinoy, 
Steps, Struyvelt, Stubbe, Tielernans, Timmermans, Van Acker 
(Achille), Van Acker (Benoît), Va!! Belle, Van den Bergh (Félix), 
Vandenberghe (Omer), Van den Eynde, Vandevelde, Van Eynde, 
Van Goey, Van Hamme (Emile), Van Hoorick, Van Royen, Van 
Walleghem; Verboven·, Verge Is, Verhamme (Camille),,. Vreven, 
Welte_r, Witlot, Amelot, Anseèle, Baccus, Baligand. Behogne, 
Bertrand, Mme Blume-Grégoire, MM; Bohy, Bonenfant, Borre 
mans, Bracops, Brtol.r Brucf'aut, Bruyrt:ncx, Buset, Carton de Wiart, 
Challe, Chalrnet, Charloteaux. Charpentier, Coppé, Couplet, 
De Bruyn, Debunne, De· Clerck (Albert), Dedoyard, de Fulsseaux, 
De Gryse, Dehandschutter, Dejace, de Jonghe cl."Ardoye, De Keule 
ne.r, De Kinder, Delattre, Deltenr e, Demany, Demoiteüe, Demou.in, 
Dernuyter, De Paepe, De Pauw, Dequae, Deschepper, De Schryver, 
De Sweerner, De Taeye. Detiège, De Ville, De Vleeschauwer, 
Diriken, Discry (jean )., Dispy (Raymond), du. Bus de Wan.affe, 
Eekelers, Embise, Eneman, Eyskens, Fayat. Fiévet, Frère, .. 
Gailly, Gaspar, Gelders. Gillès de Pélichy, Gils-on, Gli neur, Goelen, 
Gcetghebeur, Mme Grégoire-Cloes, MM. Harmel, Héger, Herman 
(Maurice), ':ermans (Fernand), Herssens, Heyman, Heyndriekx, 
Hoen, Hossey, Housiaux, Hoyaux, Humblet, Huysmans, Jacque!. 
motte, Jamin-ct ·Ja·nssens (Charles t , Juste. Lambotte, Lebu-ton, 
Leclère (Camille), Lefebvre (René), Lefère (Fernand), Lefèvre 
(Théodore}, Leleux, Liebaert, Loos, Maès, Maj0r, Marchand, Marck,· 
Marteaux, Masquelier, Mepaerts, Mer-lot, Mc>yersoen, M=-iieleer: 
er -Var.. Cauwelaert. · 

S'est atatenu : 
Onthield zich.: 

M. Van den Berghe (Albert). 

De heer A. Van den Berghe. -,- ik he8 niet " neen > gestemd; 
omdat ik zelfs de kleinste verbetering aan -het lot van onze gepen 
sionneerden niet wens te hinderen. 

Ik heb niet « ja > gestemd, omdat het huidig wetsontwerp nog 
maals een lapmiddel vormt, in stede van het beloofde wetsontwerp, 
dat het pensioenprobleem. definitief regelen· moest en de gepension 
nee_rden ·hun rechten verzekeren. De heer Dequae. - Ik heb niet neen gestemd, omdat ik voor- 

. stander ben van de structuurhervormingen. · 
Maar ik heb ntet ja gestemd, omdat met dé wijziging in tweede 

lezing van het artikel. 28, het niet' duidelijk is in welke mate de 
progressieve toepassing wordt verzekerd, die de beste waarborg 
is voor het welgelukken der hervorming . 

Ik wil niet mede verantwoordelijk worden gesteld voor een WETSONTWERP TOT OPRICHTING VAN EÉN SPECIAAL FONDS OM AAN 
onduidelijkheid die het welgelukken in .gevaar kan brengen van DE ARBEIDERS" VAN SO~MIGE NIJVERHEIDSTAKKEN EEN P.REMIE TE 
een wet die voor het land van het grootste belang is. KUNNEN UITBETALEN. 

Ik heb me dus onthouden en 'dit in akkoord met vele mijner . 
vrienden die op het wetsontwerp ja hebben gestemd, om de 1{oop Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble. du projet 
uit te drukken dat bij de verdere behandeling dezer wet, de pro gres- de loi.. 
siviteit der toepassing die voorzien was in het artikel 28 uitdrukkelijk -Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 
zou worden bevestigd. i van het wetsontwerp. 

PROJET DE LO_I CRÉANT UN FONDS SPÉCIAL 
DESTINÉ A·PAYER UNE PRIME AUX OUVRIERS DE· CERTAINES INDUSTRIES. 
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153 membres y prennent part. 
153 leden nemen er deel aan. 
123 répondent oui. 
123 antwoorden ja, 
8 répondent non. 

· 8 antwoorden nee.n. "' 
22· s'abstiennent. 
22 onthouden zich. , 

! En conséquence, la Chambre adopte. Le projet de loi sera transmis 
au Sénat. · •. 
. Bijgevolg wordt het door· de Kamer aangenomen. Het . wets 
ontwerp zal overgemaakt worden aan de Senaat. 

Ont répondu oui : 
Hebben ja gestemd 

/MM. Ohlin, Peeters, Philippart, Piérard, Pierce, Rassart, Reul, 
Rommiée, Rongvaux, Roppe, Sainte, Scheere, Sthevenels, Scheyven, 
Sercu, Soudan, Spaak; Spinoy, Stubbe, Tielemans, Timmermans, Van 
Acker (Achille), Van Acker (Benoît), Van Belle; Van den Bergh 
(Félix), Van den Berghe ·(Albert), Vandenberghe (Omer), Van den 
~ynde (Jan), Vandevelde, Van Eynde, Van Goey, V.an Hoorick, Van 
Walleghem, · Verboven, ,Vergels, Verharnme (Camille), Willot, 
Anseele, Baccus, Baligand, Behogne, Bertrand, Mme Blame-Gré 
gojre,. MM,. Bohy, Bonenfant, Bo~remans, Bracops, Briol, Brunfaut, 

., Bruymncx, Buset, Carton' de .Wiart, Chalmet, Coppe, De Bruyn, 
·. Debunne, De Clerck, Dedoyard, de Fuisseaux, Dejace, De Keuleneir, 
Dé .'Kinder, Delattre, Deltenre, Demany, Demoitelle, Demoulin, 

·. Dëmuyter, De Paepe, De Pauw, Dequae, De Schryver, De Sweemer, 
.Pe Taeye, Detiège, De Ville, Diriken, Discry (:Jean), Dispy (Ray 
,.niond), Eekelers, Embise, Eneman, 'Eyskens, Fayat, Fiévet, Frère, 
Q~illy, Gaspar, Gelders., Gilson, Glineur, Goelen, · Goetghebeur, 
Mme Grégoire-Cloes, MM. Harmel, liéger, Herman (Maurice), Her 
mans· ,(Fernand), Herssens, Heyrnan, Heyndrickx, Hoen, Hossey, 

· Housiaux, Hoyaux, Humblet,·Huysmans, jacquemotte, Jaminet, Juste, 
· Leburton, Leclère (CamilleJ~ Lefebvre (Re11é), Liebaert, Major, Mar- 
~hand; Marck, Marteaux, Masquelier, Mellaèrts, Merlot, Moyersoen 

· ,t Van Cauwelaert. · · · 
Ont répondu non 
Hebben neen gestemd 

Mevrouwen, mijne heren, het zal niet mogelijk zijn de bespre 
king aan te vatten van 'het wetsontwerp betreffende de N. M. K. N. 
ln die voorwaarden, vangen wij de bespreking aan van het ont 
werp betreffende de prestaties van algemeen belang in vredestijd. 
Morgen voormiddag zal die worden voortgezet, daar de minister 
's namiddags in de Senaat moet aanwezig zijn. 

Het woord is aan de verslaggever. 

M. Buset. - Je de_ma.!1de la parole, monsieur le président. 
M. Ic président. - Vous avez la parole. 
M. B~set. - Monsieur le président, je voudrais faire une motion 

d'ajournement. .. · 
Noas avons l'impression très désagréable qu'on veut galoper 

dans ce travail législatif, au point de nous exposer à commettre des 
erreurs et +es omissions, dont il y aurait lieu de se répentir. Nous 
risquons ainsi de transmettre au Sénat une. législation imparfaite, 
donnant lieu à des modifications, ce qui nous obligerait à une 
navette entre les deux Chämbres à un moment où nous. serions en 
vacances. 
Tout cela est dominé par cette idée -qu'à tout prix nous devons 

partir en vacances demain. C'est une méthode déplorable, et je 
demande qu'on consulte la Chambre· sur l'ordonnance de nos tra 
vaux, de manière à· nous laisser le temps de souffler, de réfléchir, 
de légiférer convenablement. 

Il n'est écrit nulle part que nous devons partir demain en vacan 
ces. Je déplore cette hâte et je demande -rque la Chambre se 
prononce. 

M. le président. - Mesd1,1mes, messleurs; vous entendez la pro 
position d'ajournement que, vient de faire M. Buset. Je· désire- cepen 
dant signaler que le ministre du travail ne sera pas libre ~emain 
après-midi. . . _ 
Je consulte .donc la Chambre pour savoir si nous commençons 

la discussion du projet relatif. aux prestations d'intérêt public en 
temps· de paix, ou bien si nous ajournons ce débat. 
- La· proposition- d'ajournement de M. Buset est -rejetée pàr 

·assis et levé, . . 
Het voorstel van verdaging door _de heer Buset ingediend, strek 

kende tot verdaging van het'debat, wordt verworpen bij zitten en 
rechtstaan. 

. . . M. le président. - Nous pouvons· donc commencer le débat. 
MM. Porta, Str~yvelt, Welter, De Gryse.Dehandschutter, Deschep- j La. discussion générale est ouverte. 

~r, Letère (Fernand) et Loos. De algemene bespreking is open. 
Se sont abstenus : 1 Het woord is aan de he~r verslaggever. 
Onthielden zich : . i • 

· . . . ' · , · . . · : •, De heer De Keuleneir, verslaggever .(op het spreekgestoelte). - 
. ,.iM. Muyldermans, Parisis, Rey,, Steps, Van Hamme (_Em1!~), Van· Mevrouwen, mijne heren, zeer beknopt wjl ik enkele algemene 
;Ro_yen, Vrev~n, Amelot, Challe, Charloteaux, ,Charpentier, , ~ou,r.l~t, gedachten naar voren brengen betreffende de taak van de paritaire 
de Jo1;1~he d Ardoye., De Vleeschauwer, du Bus de Warnaf1~, G1!les I commissies aangaande 'zekere prestaties van algemeen belang in. 
de P:h_çhy, • Janssen~ (Charles), Larnbotte, Lefèvre (Théodore), vredestijd. Om tijd te winnen, zal ik niet. herhalen wat reeds in 

. Leleux, Maes et Munoeleer. . mijn verslag werd neergeschreven. . 
' · De heer De YleeschauY.(er. - Ik heb- mij onthouden om te kunnen· . Het weze me nochtans toegelaten in algemene zin en op duide 
vèrktaren, zoals ik het straks in mijn tussenkomst vóór de stemming lijke wijze· te onderlijnen dat we, door de stemming van deze '!et, 

:-heb gezegd, dat wij dergelijke manier van affecteren van de naar de afschaffing gaan van de burgerlijke mobilisatie. Anderzijds 
opbrengst van· de uitvoertaks aan speciale doeleinden niet kunnen werd door de commissie vastgesteld dat een vergelijking met. het 

· goedkeuren en omdat wij tegen de taks op de uitvoer zijn op dit vroegere artikel 31Ó niet meer mogelijk is. Het w_erd ultgesehakeld, . 
· ogenblik. • - · ln de commissie ·v.an arbeid en .sociale voorzorg, kwam pi>Jè zeer 

Wij hebben niet neen gestemd, omdat wij niet tegen de regering klaar naar voren dat meer en .meer gewenst wordt cl.at de paritaire 
wUlen stemmen. ' . . - · commissies· een wettelijke rol zouden spelen, dat 'wil 'zeggen, dat 

· men daardoor ook vertrouwen stelt in de syndicale organisa_ties, 
om orde te helpen brengen in het maatschappelijk leven, 
Wij willen daar ook nog aan toevoegen dat het iri de ëommissie 

zeer duidelijk is - .,.eblej{en dat welk ontwerp of welk amendement 
ook naarvoren w;rd gebracht, er riiet het mjnst aan gedacht. werd 
om het stakingsrecht af _te breken of te verbieden . 
De regering heeit ook op een bepaald og~n~Hk vo~rstellèn inge 

diend. Deze werden besproken en ook gewtJ~l~d. V{1J ~ebben, nu, 
op het laatste ogenblik, an<lere.an:iendementen 'in ons bezit gek!egen, 

. . amendementen ingediend door d~ regering, en wij hebben de indruk 
WETSONTWERP BETREFFENDE DE P.RESTATIES VAN ALGEMEEN BELANG I dat er veel kans bestaat dat na wederzijdse raadpleging der groepe_ n, 

·IN VREDESTIJD. " deze zonder grondige 'wijziging in de tekst die reeds door de com- 
missie aanvaard werd, zullen kunnen ingelast worden. · · 

Dit 'gezegd zijnde, mevrouwen, mijne heren, drukken wij de wens 
uit dat, nadat het verslag namens de commissie neergelegd, men ~ok 
deze amendementen· van de regering die· de tekst kunnen vercfutde 
lijken en verbeteren in de toepassing, spoedig zal goedkeuren, o~~at 
het land zou klaar zien dat hier niet bedoeld wordt de burgerilJke 
mobilisatie in stand te houden, maar het aan de arbeiders~~ass~ dui 
delijk te maken dat zij bestand is om haar '\lefantwoordeli1khe1d op 
te nemen om de maatschappelijke orde in ons land te bewaren. 
.(Zeer wel! op de banken der meerderheid.) 

'M. Mundeleer. - Nous n'avons pas voté oui, car nous sommes 
adversaires du système préconisé et de toutes taxes à l'exportation. 
Nou_s n'avons pas voté non, car nous ne voulons pas empêcher 

la réalisation d'un accord librement consenti entre parties, au 
risque de provoquer de nom~reux troubles sociaux. 

PROJET DE LOI RELATIF AUX PRESTATIONS D'INTÉRêT PUBLIC 
EN TEMPS DE PAIX. 

Communication du bureau. - Mededeling vanwege het bureau, 

M. le président. - Mesdames, messieurs, en contradiction avec 
ce que j'ai 'communiqué au début de la séance, nous ne pourrons 
procéder maintenant à. la. discussion du projet de loi concernant 
la S. N. C. 1. H convient donc que nous commencions la discussion 

, du· projet de loi relatif aux prestations d'intérêt pttblic en teinps 
de paix, étant entendu qu'elle sera continuée demain matin. Demain 
Anrè~midi. le ministre doit être présent au Sénat. 



------------------------------------- ---------------------------- 
SÉANCES DU JEUDI 24 JUIN 1948. 

.• VERGADERII\GEN VAN DONDERDAG 24 JUNI 1948. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan de- heer Heyman. 

De heer Heyman (op het spreekgestoelte). - Mevrouwen, mijne 
heren, wij staan voor de behandeling van een zeerbelangrijk wets 
ontwerp. Deze bespreking wordt trouwens onvoldoende voorbereid 
ingezet. Ik betreur dat. Wat er ook van zij, ik zou mijn tussenkomst 
willen beginnen met een paar rechtzettingen. in het verslag .v~!1 de 
heer De Keuleneir en met een paar tekortkomingen terecht te wijzen. 

Ik heb als voorzitter van de bevoegde commissie, geen vooraf 
gaandelijke kennis gekregen van het verslag, en ik ben dus verplicht 
uit naam van mijn vrienden een paar terechtwiizingen te doen omdat 
wij de. i,ndruk 'hebben dat het verslag te eenzijdig is opgemaakt, 

ln het verslag wordt gezegd, op bladzijde 2, dat er geen volledége 
overeenkomst bereikt werd in de algemene paritaire commissie over 
het wetsontwerp der regering betreffende de burgerlijke· mobili 
satie, en dat de arbeidersafgevaardigden verklaarden hun volledige 
vrijheid van beoordeling te willen . behouden tegenover het 
ontwerp, dat eventueel aan de Wetgevende Kamers zou worden voor 
gelegd. Dit 'is inderdaad juist. Maar dan moet daar aan toegevoegd 
worden, om de houding van de commissie van arbeid· en sociale voor 
zorg te verduidelijken, dat niet alleen de arbeidersafgevaardigden 
nlet akkoord waren met het eerste wetsontwerp dat door de regering 
werd neergelegd, maar dat hunnerzijds ook de p.atrons, in de alge 
mene paritaire commissie, indien ik goed ingelicht ben, het niet eens 
waren met de voorgestelde tekst. 

Op bladzijde 3 schrijft -onze achtbare verslaggever : « De com 
missie stond dan tegenover amendementen ingediend door de heren 
Leburton en consoorten. » 

· -Akkoord. Máar ik heb t<><:·h de indruk dat de waarheid nog volle 
kliger zou ~ijn geweest hadde de heer D~;Keuleneir eraan toegevoegd 
dat we met alleen stonden tegenover amendementen van de heer 
Leburton en consoorten, doch eveneens tegenover amendementen uit 
gaande van onze aehtbare collega d~ heer De Paepe en consoorten, 
en dat wij in de schoot van de commissie getracht hebben die amen 
dementen in elkaar te verwerken. Zodanig dat men hier werkelijk 
mag spreken van collectieve arbeid. · . · 
En ten slotte wit ik onderlijnen dat, waar ,i,n ;ijn verslag dé acht 

bare heer De Keuleneir wijst op de motie van de vakcentrale der 
socialistische metaalbewerkers, om samen _met de patroons de maat-. 
regelen te treffen die zich opdringen betreffende de vrijwaring van 
de 'economische uitrusting, in geval van staking, het verslag even 
eens zou moeten vermelden de houding van de algemene· christeliike 
centrale van de metaalbewerkers die, samen met de anderen, de tekst 
hebben opgemaakt welke tot ere strekt van dezen die bij de aanvang 
van die werkstaking de verklaring hebben afgelegd, betreffende het 
vrliwaren van het algemeenbelang, verklaring die in dit verslag is 
'epgenomen, · 

• Dit gezegd, ·dames en heren, zou ik willen doen opmerken dat 
d~ thans voorgestelde tekst van de commissie zoals die aangehecht 
is bij het verslag bijna totaal gewijzigd wordt door de nieuwe 
teksten 'voorgesteld door de· achtbare· heer. minister van arbeid · en 
sociale voorzorg. Maar, ik voeg er aan toe .dat de, amendementen 
door d!! regering neergelegd de· grond 'van de tekstèn van dé com- 
missie niet wijzigen. · · 

1 . •. ' 

. De tekst vande amendementen van de regering met er aan toege 
vi:>egd de nieuwe tekst van artikel 3 schijnen mij klaarder te· zijn 
dnn deze van de commissie en· bijgevolg zijn wij. bereid die amen-: 
dementen -zoals ze thans aan de bespreking onderworpen worden, 
te· stemmên, 
Thans wil zo kort mogelijk de toedracht van het wetsontwerp 

onderzoeken. Zijn doel is dubbel; het is tweeluik. 
· Van de ene zijde ·bedoelt het wetsontwerp de ·afschaffing van de 
.besluitwetten van 12 April 194!) op de burgerlijke mobilisatie en van 
21 Mei 1945 betreffende de verplichting van de inschrijving, met het 
oog OP de tewerkstelling en betreffende de burgerlijke mobilisatie 
van personen en van de· ondernemingen; het is dus werkelijk de 
afschaffing van de burgerlijke mobilisatie zoals die tot nu toe gere 
geld was. 
De tekst aangaande die afschiffing wordt vervangen door een 

tekst die voor doel heeft dat in geval van vrijwillige en collectieve " 
stopzetting van de arbeid hetzij door staking, hetzij 'door afdan 
king van het personeel, de nodige maatregelen zullen· getroffen 
worden om het algemeen belang te vrijwaren. 

Voor wat het tweede gedeelte aangaat, dus voor wat betreft het 
algemeen belang, staan wij hier vóór een zeer vague formule, 

Ik moet toegeven dat artikel 2 van het oorspronkelijk wetsont 
werp van de regering, tekst die door de commissie niet overge 
nomen werd, duidelijk bepaalde wet door het algemeen' belang 
diende verstaan· te worden. · 

ANN: PARLEM. CH. DES REPR. ~ SESSION ORÓINAIRE 1947-1948' 
PARL. HAND. l{AMER DER VOLSKVERT. - GEW. ZITTIJD 1947-1948 .. 

Inderdaad zie hier die tekst : 
« Voor de toepassing dezer wet kan het algemeen belang bestaan 

in de noodzakelijkheid : 
~ A. De in het volgend artikel opgesomde vitale sectoren van het 

land van voorraad te voorzien en te ravitailleren; 
> B. 1° De gezondheid en de veiligheid van het personeel der 

bedrijven en van de bevolking te vrijwaren; · 
· > 2° ln geval van dreigend gevaar de vernietiging of de bescha 
diging van de installaties; toestellen en materieel van de onderne 
mmgen te vermijden; · · 

> 3° Het verlies van de bewerkte stoffen of van de produkten en 
waren welke voortgebracht, gefabriceerd, verwerkt, opgeslagen of 
verdeeld worden, te verhinaeren. > 
- Naar mijn bescheiden mening is dat werkelijk de juiste bepaling 
voor hetgeen. door -« algemeen belang > moet verstaan worden. 
1!< h!)OP dat de re~eri'!~ er rekening mede zal houden bij de toe-' 

· passing der wet die w11 thans bespreken. 
Hernemen wij nu eens de specifieke betekenis van de twee luiken 

van het wetsvoorstel waarvan ik .heb. gesproken wat betreft de 
afschaffing van de burgerlijke mobilisatie. 

Wij moeten - ons herinneren waarom door het besluit van 
15 April 1945 die burgerlijke mobilisatie werd ingericht en waarom 
zij door de arbeiders aanvaard werd: Het wordt goed uitgedrukt 
in het verslag van onze àchtbare verslaggever wanneer hij zegt :_ 
< Zij hadden deze uitzonderlijke wetgeving aanvaard toen deze; 
bij haar uitvaardiging,· beantwoordde aan het- doel dat door alle 
landgenoten werd nagestreefd : de spoedige wederopbouw van het 
economisch en sociaal leven van het land. Er weze bövendien aan 
herinnerd dat de maatregei der burgerlijke mobilisatie gepaard ging 
met de mogelijkheid, voor de regering, die bedrijven, met hun tech 
nische leiding, op· te eisen, die door sluiting als 'gevolg .van een 
arbeidsconflict, de economische bedrijvigheid van het land konden 
schaden. » · · · · 
Een gedeelte van deze bijzondere wetgeving verdween. evenwel 

met de afschaffing van tal van andere maatregelen van tijdelij_ke 
aard. · 

Wij moeten, mevrouwen, mijne heren, de schijn- niet h~bben alsof 
wij nu de burgerlijke mobilisatie willen veroordelen, zoals die vroe 
ger werd toegepast. Toen, in 1945, de burgerlijke mobilisatie werd 
gedecreteerd, waren wij nog altijd· onder de invloed 'van de oorlogs 
omstandigheden, en op dat ogenblik was -zij ter vrijwaring van het 
algemeen-belang, gerechtvaardigd . 
' Maar thans is de toestand veranderd; thans bestaan de omstan 
digheden niet meer- waarom · de burgerlijke mobilisatie 'Yerd inge 
richt en bijgevolg kan dan ook die wetgeving op dat gebied ver 
vallen, om te worden aangepast aan de nieuwe omstandigheden. 

Dit brengt ons tot het tweede aspect van het thans besproken 
wetsontwerp. Het stelt vertrouwen in de· wijze leiding van. de syn 
dicaten en in de 'wijze ·beslissingen van de paritaire commissies, om 
in geval van collectieve en vrijwillige stopzetting van de arbeid, 

· of in geval van collectieve afdanking van het personeel, gezamen 
lijke rnaatregelërr te treffen om aan ge vitale behoeften het hoofd 
te bieden, dringende werken uit te voeren aan de machines· of aan 

· het materieel; sommige taken te volbrengen door het àlgemeen 
belang der onderneming geboden. Wij hebben hiervan een voor 
beeld gehad bij 'de laatste staking in het metaalbedrijf. 

· Wij stellen met vreugde vast dat, wanneer de algemene werk 
staking in de metaalbedrijven werd .aangekondigd, er vanwege de 
syndikale organisaties onmiddellijk, in akkoord met de patroons, de 
maatregelen werden genomen die zich opdrongen voor de vrijwa 
ring van dé economische uitrusting. Dit bewijst dat het arbeiders 
syndicalisme de weg is opgegaan van de verstandhouding, onmi~ 
baar voor het vrijwaren van de productie. Dit is· van essentîëel 
belang. . . · . 

Dat is dt eigen!~ toedracht van het wetsvoorstel waarbij eens 
deels de 'burgerliike mollilisatië afgeschaft wordt. Er wordt nochtans, 
anderdeels, rekening · gehouden met het algemeen belang. Zekere 
maatregelen worden· genomen om · de essentiële belangen van de· 
nijverheid en de ondernemingen te vrijwaren. . 

Dat is. trouwens de reden waarom in de commissie het amende 
ment van onze communitische ~ollega's, die eénvoudig de afschaf 
fing der burgerlijke mobilisatie zonder tegenprestatie voorstelden,' 
niet aanvaard werd. • · · 

De heer Dispy. - Dit is geen amendement, maar een voorstel. 

De heer Heyman._ - Ge 'weet toch dat een amendement een~voor- 
stel is.' · 

De heer Dispy. - Er werden een amendement en een voorstel 
ingediend. 

6 
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D.? heer Heyman. - Ik spreek zowel over het wetsvoorstel als 
over het amendement neergelegd door de heer Terfve. Het amen 
demt•nt werd niet aangenomen 0111dat de commissie de mening was 
toegedaan dat het tweede deel het eerste 'noodzakelijkerwijze moest 
aanvullen. 

Het wetsvoorstel bevat nog andere bepalingen van zeer groot 
bel ••. ng .. 

. Inderdaad, artikel 1 - en ik roep uw bijzondere aandacht 
daarop - legt dus op : « De paritaire commissiën moeten, binnen 
zes maanden na de inwerkingtreding van deze wet, voor de onder 
nemingen· die onder hun respectievelijke.bevoegdheid vallen, de maat- 

. regelen, prestaties of diensten bepalen en afbakenen die moeten ver 
zekerd worden in geval van collectieve en vrijwillige stopzetting 
van de arbeid, of in geval van collectieve afdanking van het ·per 
.soneel, ten einde het,hoofd te bieden aan· zekere vitale behoeften, 
sommige dringende werken ult te voeren aan de machines of aan het. 
materieel, sommige taken te volbrengen die geboden zijn door een· 
gevJ!l van overmacht of een. onvoorziene noodzakelijkheid. :.> 

· Artikel 2 voorziet dat. wanneer binnen die zes maanden, door de 
paritaire commissies de maatregelen genomen worden voorzien- bjj 
artikel 1, die beslissingen. bij koninklijk besluit kracht van wet zullen 
krijgen en dus verplichtend zullen. kunnen gesteld worden. Deze 
bepaling sluit aan bij het principe dat reeds vastligt in de koninklijke 
:besluiten betreffende de paritaire .. commissies, nl. . dat wanneer 
pàtreons en arbeiders in hun paritaire commissies akkoord komen 
betreffende sommige· arbeidsvoorwaarden,. alsdan · de bevoegde 
'minister van· arbeid gemachtigd is om aan die beslissingeri en die 
overeenkomsten een wettelijk karakter te geven. 
Maar hier kom ik tot een andere belangrijke kwestie. Wij kunnen 

: hi• de pralçtiik staan vóór eén dubbele moeilijkheid die opgelost was 
· door artikel 3 zoals het uit de commissie kwam,. maar naar onze 
, ·beschei_den mening, nog beter opgelost is door het amendement van 
de achtbare heer minister van arbeid -en dat een andere redactie-is 

. van artikel 3 zoals het door de commissie werd vastgelegd . 
. . • ··We ·zeggen gus : « In. de loop van de zes- maanden zullen de 
· · paritaire commissies moeten vaststellen welke maatregelen, in geval 

van collecf;ief conflikt, zullen moeten genomen worden. :.> 

. Maar indien dé . paritaire commissies geen beslissing nemen, of 
.zt;ilfs wanneer ie niet: vergaderen of niet willen vergaderen, - wat 
· het,geva) is geweest in sommige conflikten, - wat dan? 
. . Eerste geval. 
Een tweede geval • :~ Veronderstelt dat de paritaire 'eommlssles 

· wel een beslissing nemen, maar een beslissing waarbij de regering 
. zich, als onvoldoende, niet kan aansluit-en. Wat dan? 

. ln het êerste. geval zal krachtens artikel 3, ·na· raadpleging van de 
nationale paritaire commissie; de minister van arbejd, bij koninklijk 
besluit het recht hebben, de maatregelen te nemen die hij . meent 
t~ moeten nemen. In het tweede geval komt hier ter sprake 'het zeer 

· belangrijk · principe van het handhaven der openbare orde en het 
:, verdedigen van het algemeen belang. 

Aan .. wie is· dan het laatste woord? 
... ln onze 'mentng is het de uitvoerende .rnacht die het laatste 
woord moet hebben. . .. 

De. heer Vergels. ~ Gezien het algemeen belang dat op 't spel is. 

M. le président. ----' La parole est à M. Dispy. 

M. Dispy. - Je demande la parole pour une question préalable, 
dont je vous ai parlé tout à l'heure. 
j'ai constaté que le projet de loi en discussion ne comporte pas 

son pendant obligatoire, tel qu'il fut soumis· à la commission du tra 
vail : la proposition de loi déposée par M. Terfve ayant trait au 
mèrne sujet. 
Je demande, monsieur le président, que cette proposition de Jol, 

qui fut· discutée en commission et y fut rejetée, mais qui néanmoins 
s'inscrit dans le cadre de la discussion actuelle, soit jointe à celle-ci 
et ajoutée à l'ordre du jour, corrime se trouvent à l'ordre du jour 
le projet de loi du gouvernement et les amendements apportés dans 
la discussion par MM. Leburton et consorts. 

Nous demandons que la proposition de loi de M. Terfve soit 
jointe à la discussion sur la proposition de loi et, comme telle, figure 
à l'ordre du jour. 

M. le président. - Il s'agit de la proposition de supprimer simple 
ment... 

M. Dispy. - C'est cela, . 
M. le président. - Les creux questions sont, en réalité, inséparables. 

Nous verrons, dêmain, sous quelle forme la Chambre peut éventuel 
lement être consultée à ce sujet. 

Il y a des amendement - vous en avez déposé un, je crois - qui 
proposaient de modifier le projet qui est en discussion, dans le sens 
de la proposition œ M. Terfv:e. · • 

M. Dispy. -:- Non . 

De heer De ~eùlenelr. - Ja, maar sindsdien ·:i:ijn er .amende 
menten ingediend. 

M. Dlspy. - Non; monsieurIe prés-Kient. La commission ·a: rejeté 
la proposition de M. Terfve. Je demande qu'elle vienne en discus 
sion- en cé moment. 

. .·M •. le président. .:__ Vous pouvez, en discussion· générale, librement 
exposer les taisons pour lesquelles vous: préférez cette solution. 
Je ferai une proposition à la Chambre, qui décidera en ce qui con- 
cerne les votes à émettre. · · 

M. Dispy, - Je vous remercie, monsieur le président. · 

M. le président. - La parole est à'M .. teburten; 

M: Leburton (à la tribune) .. - Mesdames, messieurs, pendant 
plusieurs années, notre pays a vécu sous le régime d~ la mobilisation 
civile. Celle-ci a été nécessitée par les circonstances de guerre. 
U s'agissait de redresser le pays, d'assurer les possibilités de.relève 
ment maximum. Les relations· industrielles normales· ont subi, de ce 
chef, une hmitation voulue par le législateur et adoptée par le pays. 

Déjà, lors d\me discussion précédente, il a été fait allusion .à la 
volonté d'un grand -nornbre de travailleurs, des organisatiqns syndi 
cales, -de certains milieux politiques, de faire disparaître ces· mesures 
qui· ont été occasionnéés pàr les circonstances spéciales queje viens 
de rappeler. . ·. Dè. beer Heyman. - Inderdaad, wegens het .algerneen belang 

-d~t op 't spe(is. Hef is onbetwistbaar dat de regering moet instaan 
voor de openbare orde en daf zij van haar gezag· niet mag afzien 
indien het openbaar belang op onvoldoende wijze gevrijwaard is. 

. . Ik wil mijn spreekbeurt in deze algemene bespreking niet ver- M. Leburton. - Le groupe socialiste unanime a été d'.avis. que, 
der uitbreiden: wij zulleu.etraks de gelegenheid hebben op zekere au fur et .à· mesure qu'on revenait à -des conditions ge· vie normale, 
deta.ls terug te komen; maar 't · is jn die gedachtenorde dat wij H fallait abroger !e régime de la mobilisation. civile, compte tenu 
ons met de amendementen van de regering akkoord verklaren, toutefois qu'il y a lieu d'assurer dans cette période transitoire eer 
Wij geloven, alles bij mekaar ·genomen, dat het wetsontwerp twee taines prestations nécessaires à l'intérêt collectif . 
zaken- oplost. . • · Lé gouvernernent.: suite à l'engagement qu'il a pris lors ·d'une 
Ten eerste, zullen wij aan de arbeidende klasse de grote . vol- Conférence du' Travail, a déposé sur le bureau de Ia Chambre le 

.doeninp geven. van de 'afschatfing der burgerlijke mobilisatie. en. projet de loi qui fait l'objet de la prés-ente discussion. , 
:het'_gr_ote ~e.rtro_m~en betonen .in de syndicale ~ctie en actie van de Ce projet, qui supprime la mobilisation civile, réintroduit cepen 
paruaire • cornnnssies. - Daardoor zal het Belg1_sch parlement ee~s dant, sous une autre forme, "des possibilités. de réquisitions indivi- 
te. mi;er tonen welk vcrtrouwen s het· heeft m de gezonde zin du elles et collectives. · 
,van onze arbeidende stand. Wij zijn overtuigd dat dezen die de 
.'afschaffing van de burgerlijke mobilisatie zouden willen misbrui 

. ken, .,ó.m stoornis en wanorde in hef land . te verwekken, recht 
streeks tegen. de zin en het doel van. deze wet zouden ingaan en 
dat ook de arbeidende klasse wel "besloten is ziclr niet te laten 
·nic;,eshmen, waaruit zij trouwens meer nadeel dan voordeel zou 
tr.ekl(an. 

M. Di!iPY• -' Pour_ certaines . 

De _.tweede zaak is dat gans de arbeidende stand zal begrijpen· 
. da-t het nodig is in alle omstandigheden, ook bij collectieve con 
flicten, de algemene belangen dar inwoners gevrijwaard te zien. 
ln die zin zullen wij graag dit wetsontwerp stemmen. (Toe 

juichingen op de banken der C. V. P.). 

Le groupe socialiste n'a pas pu se rallier à ce point de vue. 
D'ailleurs; le représentant. du gouvernement avait indiqué ·-lui;-même 
que ce projet était avant tout une base de discussion. et qu'il appar •. 
tenait à là commission compétente d'y apporter- les amendements 
nécessaires. · 

Mais le mécanis'me du projet gouvernemental constituait le cadte 
de mesures à prendre par le pouvoir exécutif, 'celui-ci s'assurant des 
avis par la consultation des organisations paritaires. · 

Nous avons estimé qu'il était dangereux et, dans l'état àctuel des 
choses, excessif de confier à un gouvernement qael qu'il soit des 
possibilités aussi larges .de réquisition. 
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D'autre part, nous n'avons pas pu nous rallier non- plus à la 
proposition de M. Terfve, qui tend à supprimer purement et sim 
plement la mobilisation civile sans rien substituer à la place de 
cette ancienne législation abrogée. Nous sommes d'avis que le 
retour à une situation plus normale implique le fonctionnement 
des organismes naturels qui, dans les relations industrielles, repré 
sentent les chefs d'entreprise et les travailleurs. 

Les associations libres sont groupées interprofessionnellement. 
D'autre part, elles trouvent dans les commissions paritaires et 
dans le conseil · paritaire général, demain. dans les consejls profes 
sionnels et le conseil central de l'économie, les instruments qui 
leur permettent de délibérer. sur les objets d'ordre professionnel, 
d'ordre social eu d'ordre économique. 

Nous n'avons pas voulu 'adopter une position purement négative 
qui eût consisté dans le vote de la proposition de M. Terfve. Nous 
croyons que • ce stade est dépassé et nous devons adopter . mainte 
nant une, politique plus .constructive. C'est pourquoi nous avons 
présenté un certain nombre d'amendements qui confèrent à la 
fois des pouvoirs nouveaux et des responsabilité nouvelles aux 
organisations représentatives des chefs d'entreprise et des tra 
vailleurs. · . 

1 

Mais auparavant, et afin de dissiper .toute équivoque ou toute 
confusion, je tiens à réaffirmer, au nom du groupe socialiste una 
riime, notre votonté de maintenir intact et intangible. le droit. de 
grève. · 

M. Dejace:- Déclaration gratuite! 

M. Leburton. - Quelles que soient les déclarations faites daris 
d'autres milieux, dans certaines presse ou par d'autres partis, nous 
n'entendons pas laisser supporter par le groupe· socialiste I'accu 

" sation de vouloir permettre, par l'intefprétation _ d'un texte légal, 
'que nous vou,lons formel, de porter atteinte au droit de grève, 

M, Dejace. - C'est ce que vous.ne faites pas. 
'. 

M. Leburton. - Monsieur Dejace, je pourrais à cette occasion 
faire des comparaisons faciles. . _ 
j'aurai l'occasion d'étayer ma démonstration par des exemples 

et des points .précis relevant de l'histoire actuelle. Je tiens simple 
mènt à affirmer que · Je parti socialiste, ayant dans son histoire 
eu recours, à de nombreuses reprises au droit· de grève, n'entend 
pas qu'on puisse p.orter atteinte à, ce droit essentiel qui a péi:_mis 
les luttes ,et l'émancipation de. Ja. classe ouvrière . 
Je dis que nous ne .. voulons pas adopter ·une attitude purement 

négative et que nous voulons consacrer des droits nouveaux aux 
représentants des chefs d'entreprise et aux représentants des tra 
vailleurs. Le projet gouvernemental prévoyait que le gouvernement 
pouvait, dans des domaines liien déterminés et dans le cadre de 
dispositions bien précises, procéder à des mesures de réquisi 
tion individuelle ou collective. 

· Nous· estimons, qu'un pas en- avant .doit être fait et qu'il faut 
donner des responsabilités aux commissions paritaires en . leur 
confiant, par l'article premier, l'obligation de délimiter et de 
déterminer quelles sont les mesures, 'prestations ou services à 
assurer .. en vue d'effectuer certaines tâches conformes à certains 
besolns.vrtaux; dè spécifier certains travaux urgents aux machines 
ou au matériel, ou certaines taches commandées par une force 
majeure où des nécessités imprévues. · 

Nous croyons - et les _exemples récents que. nous venons de 
'vivre le 'démontrent - qu'on peut' aujoÙrd'hui faire fond· sur la 

· maturité du mouvement syndical, des organisations de chefs d'entre 
prise et de travailleurs pour qu'ensernble elles arrêtent en commun 
les mesures destinées à préserver l'intérêt général.' (Interruption de 
M. Dispy.) . 
• Ne· soyez pas impatient; je vous répondrai. 
Nous fixons une limite, c'est-à-dire quë •dans un délai de six 

mois les commissions paritaires devront dèlimiter quelles sont cës 
prestations à assurer. . 

Elles devront délibérer pour saisir, à bref délai, le ministre com 
pétent de toutes propositions permettant de rendre· obliga 
toires lès conventions .collectives portant sur cet objet précis. 

L'article, ·, •r est donc ·celui aux fermes duquel .ies commissions 
-paritaires .devront prendre attitude et la responsabilité de prévoir 
les prestations . obligatoires. Le. délai qui leur est imparti est . 
sutfisant pour qu'elles puissent délibérer valablement et arrêter, 

· jusque tians les moindres détails, ce. qui constitue leur mission. 
L'article 2 s'étend sur le régime des .commissions . paritaires 

•el que celui-ci est établi par l'arrêté-loi du 9 juin 1945. 
L'article 2 prévoit notamment que certaines· résolutions de com 

missions paritaires, adoptées à l'unanimité, pourront-être rendues 
obligatoires par arrêté royal. 

Cet article· 2 tend à donner - et c'est une revendication qui a 
été· maintes fois exprimée déjà avant la guerre - force légale à 
toute convention collective lorsque celle-ci est véritablement l'éma 
nation de la volonté, des aspirations ou des accords d= ceuzs qui 
représentent par excellence les chefs d'entreprise et les travail 
leurs. 

Les conventions collectives, qui sont des accords admis en com 
mission paritaire, auront ainsi force [égale, alors que, jusqu'à pré 
sent, elles n'avaient qu'une force _morale, c'est-à-dire la force qui 
s'attachait à l'autorité .de ceux qui négociaient au nom des parties 
représentées aux commissions paritaires. 

Donc, la première partie de l'article 2 · permet de rendre obliga 
toires certaines décisions _de commlssions partitaires, Toutefois, 
nous avons estimé que la règle d'unanimité prévue à l'article 11 de 
l'arrêté royal susvisé pouvait entraîner certains inconvénients et 
pouvait empêcher la mécanisme nouveau de · fonctionner à plein 
rendement, si quelqu'un s'interposait soit dans le groupe des tra 
vailleurs, soit dans le groupe des chefs d'entreprise, pour empê 
cher l'aboutissement favorable des délibérations entreprises. 
Nous croyons que, dans une . matière comme celle-ci, à laquelle 

s'attachent des facteurs extrêmement importants de l'intérêt géné 
ral, tel, par exemple, la préservation du matériel;' il fallait assurer 
au mécanisme plus de souplesse. et permettre au pouvoir exécutif, 
dans le chef du ministre du travail, de rendre obligatoires les réso 
lutions qui recueilleraient 1111 moins 75 % des suffrages exprimés 
par chacune des parties, c'est-à-dire lorsqu'une majorité- importante 
se dessinerait tant du côté des chefs d'ëntreprise que du côté des . 
travailleurs en vue de donner pouvoir légal aux délibérations pré- 
vues à l'article · premier. . 

On peut dire que les deux premiers articles du projet constituent 
la matière essentielle du nouveau régime :. délibérations des corn 
missions paritaires sur certaines bases bien précises, obligation 
pour ces commissions paritaires, pour ces chefs d'entreprise comme 
pour les travailleurs qui tont l'objet 'des conventions; d'appliquer 
les dispositions, celles-ci étant sanctionnées p'ar arrêté royal, 
' Mais il fallait prévoir un régime transitoire. , 
Trois hypothèses peuvent être envisagées : 
t • La commission paritaire n'a pas encore abo~dé l'examen des 

mesures prévues à l'article J.••. 
2° Les commissions· paritaires ayant abordé cet examen n'ont 

pas encore abouti à un accord et, troisième hypothèse, lorsque 
l'accord annoncé est intervenu, aucune décision du pouvoir exécu 
tif. n'a été prise pour sanctionner l'obligation légale des décisions. 

. Il· faillait dofPc prévoir, dans ces mesures transitoires, la -possi 
bilité, pour le gouvernement, -de recourir à certaines mesures par 
voie d'autorité, certes; mais après avoir suivi une procédure nette 
ment spécifiée. . · · · 

· -Lorsqu'une-des hypothèses que je viens d'indiquer se trouvé réa~ 
tisée, nous avons- voulu qu'une première étape soit une procédure 
amiable, une procédure de conciliation par la commission paritaire, 
qui, en cas de .grève d'une industrie, d'une branche d'industrie ou 
d'une entreprise, est appelée à statuer sur le!; tâches à exécuter. 
Il faut permettre qu'un accord interveJ1U à l'amiable, en commission 
paritaire, soit suffisant s'il reçoit l'approbation des parties· en 
cause, et si l'on passe· à l'exécution. , 
Mais il faut prévoir aussi, et cette hypothèse 'n'est nullement à 

exclure, que les commissions paritaires n'arrivent pas à se mettre 
d'accord sur les . tâches indiquées. Dans ce cas, nous prévoyons 
que le gouvernement puisse recourir à des . arrêtés royaux pour 
obliger certaines parties à effectuer des prestations rendues néces 
saires pour 'les objectifs prévus à l'article .1 ••. Ainsi, en cas d'échec 
de la procédure amiable, le gouvernement - _!~ ministre du travail 
ayant préalablement consulté le conseil paritaire général - est 
armé pour procéder . pendant. cette pérfflde transitoire, nçus y 
insistons, aux mesures qui sont indispensables pour assurer, ces 
prestations, · , 

M. Dejace, - Que de· précautions! 

M. Leburton. - L'article 3, tel qu'il est rapporté- par l'honorable 
M. De Keuleneir ne correspond pas exactement, pas plus d'ailleurs 
que l'article 2, à"ce qui a été admis par la commission dû travail et 
'Cie la prévoyance sociale. 

--L'article· 2 doit être rectifié, .notamrnent l'avant-dernière ligne, 
comme suit : « Force légale pourra être donnée aux délibérations > 
et non « Force légale ·sera donnée ~- Il ne s'agit donc 'pas d,,'.une 
injonction du législateur au pouvoir exécutif. C'est lui qui con~_rve 

·son pouvoir d'appréciation s~r l'opportunité _de la m_esuri: pnse, 
et pour décider s1 la convention mtervenue repond aux exigences 
voulues par le gouvernement. Il y a ~one là une latitude pour le 
pouvoir e,~o1~1,1tif, qui apprécie en dern~ère analyse. 
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A l'article 3, -il faut rectifier dans le deuxième paragráphe ce qui j Alors, le 'gouvernement pourra user ou bien de,,ses pouvoirs 
suit : « Le ministre du travail et de la prévoyance sociale, après. constitutionnels dans certains.cas particuliers, ou saisir les Chambres 
avoir demandé l'avis du conseil paritaire général :., .au lieu de de propositions de loi tendant à arrêter les mesures et prestations 
c Ap!lès en avoir délibéré avec le conseil paritaire général >. Il ne ou services à réaliser dans les industries ou les branches d'industrie 
faut pas, en effet, que le ministre du travail ou le gouvernement qui ne seraient pas couvertes par la législation que nous sommes en 
soit absolument lié par des consultations du conseil paritaire géné- train d'élaborer. 
ral. Il doit demander son avis et il dispose d'un pouvoir d'appré- Voilà les points particuliers que je voulais développer devant vous 
ciation. . au nom du groupe socialiste. Mes collègues interviendront pou; 
L'article 4 a trait aux dispositions relatives au contrôle, qui sont indiquer, en ce qui les concerne, les matières où ils désirent certaines 

prévues aux articles 14 à 22 de l'arrêté-loi du 9 juin 1945, Ces precrsrons, • 
dispositions' prévoient des sanctions contre les contrevenants.· Nous Le gouvernement nous a saisrs d'un certain nombre d'amende 
insistons sur le fait que les décisions rendues obligatoires le seront men\s, pans l'ensemble, c~ux-ci _tende~! à préciser certains points 

. par la volonté librement exprimée des parties, qui auront à déter- ~arhcuhers 9ue vous_ voulions ,laisser a la c,ompét~nce ~es conv~n 
rniner l'étendue des obligations qu'elles peuvent contracter. Dans tiens collectives, mais nous n avons pas. d obJe~tion~ a ce qu on 
ce cas.: il est normal qu'après avoir délibéré en pleine liberté et adopte la plupart de c~s amendements. Je. cro1_s meme q~e. nous 
en pleine responsabilité sur un objet déterminé, ceux qui contre- po~rrons nous m_ettre fa_cileJ!l_e~t d'accord, pu~squ'tls tendent a intro 
viendraient aux dispositions intervenues · soient frappés de sanc- duire dans la 101 des dispositions qui- pouvaient trouver leur place 
t.ions légales. · . dans les conyentions' collecfjges elles-mêmes. .. · 
L'article 5 est celui qui· met fin à la mobilisation civile. Notre En tout cas; le groupe socialiste ne fera pas d'objections à ces 

collègue M. Dedoyard vous entretiendra tout à l'heure des dispo- amen~en:ients, qui complètent en quelque sorte les travaux de la 
sitions spéciales en ce 'qui concerne les mines. Une note a._ été commission. 
jqinte. au rapport de M. De Keuleneir, ~t !"1-· Dedoyard. vous fera Je terminerai en disant que, d'après nous, ce· projet de loi tend à 
connaitre le point de vue du groupe socialiste en ce qui concerne faire faire un pas en avant aux travailleurs en leur conférant de 
cette législation pa_rticulière. . . . . nouveaux droits, de nouveaux devoirs et de no'uvelles responsabilités. 
Mesdamès, messieurs! la question a. ete posee, _not_amment par Nouâ fondons le plus grand espoir sur l'expérience qui va être entre 

nos -collègues communistes, sur le pomt de savoir pour quelles prise. Nous souhaitons que dans tes six mois les organisations 
raisons· nous ne voulions pj,us d'un retour pur et' simple à la situa- syndicales, au même titre que les organisations des .chels d'entre 
tion d'avant-guerre. Nous sommes tout à fait à l'aise pour répon- prises, se mettent à la tâche pour élaborer des conventions qui 
dre à cette question. Nous venons de . voter le· projet' de loi sur. permettront de couvrir certains objets particulièrement délicats des 
l'ortranisatlon de l'économle, Il donne -de nouveaux droits et de. relations industrielles. · 
nouve)les responsabilités, aux . travailleurs. f;n con~équence, tant I Puisslons-nous ne pas être déçus. Nous espérons qu'en matière· 
ai~ point de ,:ue du pr~gres social que de la democratie, _nous avons de relations· industrielles, !_a·· mise en applicatiop de cette nouvelle 
fait d~1 chemin, . . . . 1 loi nous permettra de dire· que la paix sociale en même temps que 
.. A I heure a~tuelle,. If!_:> tra~~•ll~u!s ~e yeuvent P,lus. se d,esmte- , les instruments de travail seront préservés par la. bonne volonté com 
resser de certaines m,1ss1ons d mter~t g~nera_l. La _si!uahon _d avant- mune des .chèfs d'entreprises et des travailleuse. (Applaudissements 
guerre _ne comportait ·11;ucune obhgahon. a _cet egar~, sauf les sur les bancs de la majorité.) . · 
tâches hbrement consenties par les organisations syndicales. ' · · 

. · Nous voudrions nous référer à l'expérience qui vient d'être faite· 
dans le conflit de la métallurgie, où les deux parties. se sont mises 

. préàlablèment. d'accord. Nous ne ·so_mmes pas tout à fait sûrs que 
cette expérience se reproduira. . , 
Dans tous 165 cas, nous 'affirmons que les instruments de protec- 

. tion ne sont plus aujourd'hui tçut à fait le, patrimoine propre des 
chefs d'industrie. Ces instruments de -production . font actuellement 

· partie. _du_ patrimoine na~ional. Aussî, -puisque les travaill_eurs ?.nt 
conquis de. nouveaux. droits, nous somm:~ d accord QPUr dire qu ils 

1 
. 

. doivent assumer de n_ouv.elles responsabilités, 

M. Dejace, - Vous. n'avez pas· lu L~ Soirè " 

. DÉPOT D'UN RAPPOFT, -, INDIENING VAN EEN VERSLAG. 

De heer Loos. - Ik heb cÎe eer ter· ·tafel neer te leggen het 
verslag -over het wetsvoorstel tot regeling van het godsdienstonder 
richt en het onderricht iri de zedenleer in de koninklijke athenea en 
in de rijksmiddelbare scholen. · ·- · 

Vertaling 

·M. Leburton. - Attendèz · un instant, monsieur Dejace, je valt? 
en· parlsr, 
Si vous ouvrez ce journal; du 23. [uin.: vous verrez une informa 

tion relative à· la reprise 1u travail dans la métallurgie. Le texte 
complet est le' suivant : 

« Répondant it l'ordre de rèprise qui leur avait été lancé lundi· 
soir au micro de l'i. N. R. par les dirigeants syndicalistes de la 
F. G. T. B. et de 'ta centrale chrétienne, les ouvriers métallurgistes 
.ont, repris• le travail dans ,tout le .pays. . 

> On signale cependant qu'aux laminoirs de Jemappes, par suite 
de l'extinction des fours, le travail ne pourra être repris que jeudi 
dans la section · laminoirs. Aucul) incident· n'est à. signaler; 'la 
reprise s'est effectuée dàns le plus grand calme. > 

Ceci démont~e que, malgré. les engageme~ts pris de part et I WETSO_NTWERP BETREFFENDE DE PRESTATIES VAN_ ALOEMEÉN BELANO 
d'autre, .des accidents peuvent encore se produire dans certains cas. . IN VREDESTIJD: . 

M. GalQy: - Même o! l'o~til a été entretenu, il. faut attendre 1 · · · =; g · van de 'aigemene bespreking. 
deux ou trois .jours avant ·que la reprise normale ne s'effectue, . . . · · . 

. mal_gr~ ta b~mne volonté ouvrière. (Interruptions div~rses.) . !'ri: ~e président •. - N?us reprenoi:is !;1 discussion du projet de loi 
M 

· L · J · b t· . 0 11 relatif aux pr_ estations d intérêt public en temps de paix. 
. eburton. - · 'accepte votre o serva ion, monsieur a1 y. 

On peut citer des exemples où les dispositions n'avaient pas été Wij hervatten de bespreking van het 'wetsontwerp betreffende · 
prises pour la préservation du matériel. On peut confier ce soin de prestaties van algemeen belang-in vredestijd. · 
aux commissions paritaires, arrêter Jes mesures à prendre, etc. Het woÖrd is aan de heer Van Hooriek 
j'ai cité cela comme un exemple pour démontrer Le bien-fondé · 

du mécanisme que nous voulons mettre sur pied e.t qui tend à consa 
crer. les pouvoirs _et les· responsabilités des commissions paritaires. 
Une question peut être posée, c'est celle de savoir ce qui arrivera 

si les commissions paritaires n'ont pas délibéré ou si elles ne. sont 
pas wrivées à un accord, Ce qui se produira à l'expiration de la_ 
période de six mois fixée à l'article 1 °•. Nous croyons qu'alors il 
à'j)parfiendra .au gouvernement de faire l'inventaire de la situation, 
de faire un rapport au parlement; et d'indiquer quelles sont les 
commissions qu! ont abouti à des conventions satisfaisantes, et 
celles qui n'y ont. pas abouti. · · 

M. Loos dépose sur le bureau de la Chambre le rapport sur la 
proposition de loi réglant l'errseignement de la religion et l'ensei 
gnement de· ia morale dans les athénées royaux et dans les l!coles 
'moyennes de l'Etat.- · 
- Drukken en ronddelen. 

. Impression et distribution. 
M. ·1e président. - Cette proposition figurera à l'ordre du jour 

de demain après-midi. 
Dit voorstel zal op de dagorde voorkomen van morgen namiddag, 

PROJET DE LOI RELATIF AUX PRESTATIONS D'INTÉRtT i>UBLJC 
EN TEM~ DE. PAIX. 

R~prise dé la discussion générale. 

Î>e heer Van Hoorick (op het spreekgestóelte). ~- Mevrouwen. 
mijne heren, de staking is een waperi in de handen van de wer 
kende .. klasse in haàr strijd tegen de kapi,talistische uitbuiting en 
verdrukking, waarvan zij de prooi is. 

Een wapen, niet allen in haar sociale s~ijd, maar ook in haar 
politieke. , · · · 

België is een der landen waar zeer talrijke politieke stakingen 
plaats hadden : wij kenden niet minder dan twee algemene poli 
tieke stakingen. voor het algemeen stemrecht. 
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ln haar verweer tegen de opkomen-!- werkende klasse, in_ ha_ar I M. Ga!lly. - yous n_e croyez quand même pas q_uc c'est l'influence 
pogingen om de werkende klasse neer ,I.!_ slaan, heeft de kapitalis- communiste qui a agi dans Ic mouvement syndical? 
tische bourgeoisie .in haar Staat zich steeds het eerst geworpen op . , ., . . 
de vernietiging van het stakingsrecht der werkers. M. Van Hoonck. - Ce n est pas cela que J ai dit. 
. Twee krachten staan vandaag tegenover elkaar, i~ o_ns land als M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
m de wereld : de afstervende krachten van het kapitalisme en het Il y a d'ailleurs beaucoup d'erreurs d:111s votre historique.• 
imperialisme, enerzijds,· en, anderzijds, de opkomende krachten van · 
de vooruitstrevende democratie, aangevoerd door d~ werkende 
klasse. 

Het is .in het kader van de strijd tussen deze twee krachten dat 
de aanslagen op het stakingsrecht der werkers moeten worden 
gezien. · · · . 
Terwijl in een zeker aantal Staten de werkende klasse meer en 

meer rechten heeft veroverd, zien we dat in andere Staten, waar 
. liet kapitalisme zich- overleeft, die rechten meer en meer worden 
beknot. ln dat kader dienen gesteld de anti-arbeiderswetgeving 
ifaft-Hartley in de Verenigde Staten van Amerika, « la loi scélé 
rate », in Frankrijk, de aanvallen op het stakingsrecht in h_et hui 
dige Italië, en ook, in datzelfde kader, de wet op de prestaties van 
openbaar nut zoals· ze in België door de regering werden voorge 
steld. Het is waar dat we in 1945 de burgerlijke mobilisatie hebben 
aanvaard. Naast vele andere offers heeft de werkende klasse toen 
ook dat gel1tacht - waarover ze trouwens niet in het minst werd 
belo.ond - omdat zij geloofde in . de noodzakelijkheid van het 
ordewoord : productie voor alles. Het kwam er toen op aan het 
economisch herstel te verzekeren, de bevoorrading van het land 
en de· ravitaillering der bevolking te waarborgen in desperiode van 
de na-oorlog. . . . ' . · 

Intussen, en sinds geruime tijd, heeft de. productie het voor- 
eorlogs peil overschreden, ' 

Het behoud van dé burgerlijke mobilisatie, óf van enige beperking 
ook op het stakingsrecht, is v:andaag _niet langer meer te rechtvaar- 
digen. . · . 

ln 1945 waren er aanvaardbare economische redenen. 
ln 1948 kan er nog alleen kwestie zijn van bèweegredenen met een 

uitgesproken anti-arbeiders karakter, ten voordele van de beper- 
king van het stakingsrecht 

De werkers hebben herhaaldelijk de afschaffing van de burger 
lijke mobilisatie geëist. 

· Op de voorlaatste conferentie van de arbeid, en ook iiJ het par 
lement, ging de regering de verbintenis aan de burgerlijke mobi 
lisatie af te schaffen. Zij zegde, weliswaar, deze te zullen vervangen 
door een nieuwe wettekst. 
. Deze wettekst is een monster geworden en trouwens de regering 
heeft er zich weldra · rekenschap van gegeven. Gans de werkende 
klasse heeft er zich met verontwaardiging tegen .verzet, Zelfs de 
algemene paritaire raad verwierp de voorstellen van de ministeriële 
diensten (25 September 1947). • . 

ln een studie van het A. B. V. V .. vinden wij daaromtrent het vol- 
gende: · 

« Le conseil général paritaire a été unanimement d'accord pour 
dire que l'avant-projet présenté ne s'inspirait nullement ni de la 
lettre ni de l'esprit des décisions de la C. N. T., et qu'il avait pour 
résultat de substituer aux dispositions de la législation existante des 
dispositions recréant sous une forme nouvelle la mobilisation 
civile. > 

De verschülende toepassingen van. de burgerlijke mobilisatie· en 
het wetsvoorstel van de regering, genaamd van « openbaar nut > 
heeft als rechtstreeks gevolg gehad de eenheid der werkers te ver 
sterken met het oog op de afschaffing zonder meer vari de· burger- 
lijke mobilisatie. . 

ln de loop van slechts vier maanden· ·had de regering tot driemaal 
toe de arbeiders in staking opgeëist : op 23 Januari van dit jaar : 
de arbeiders van gas en electriciteit te Luik; op 12 Februari daarop 
volgende : opnieuw de arbeiders van Gazelco; op 9. Mei, ten slotte : 
de firbeiders der maalderijen. · 
Gij weet hoe deze tegeringsdictatuur de werkerswereid in beroe- 

ring heeft gebracht. \ 
Wij. zijn er fier op dat de kommunistische partij steeds aan het 

hoofd heeft gestaan van de strijd vôor de afschaffing van de bur- . 
gerlijkè mobilisatie : · · ' M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 

Op 22 Januari waren· wij alleen in deze Kamer om te stemmen Avez-vous déjà lu l'article·310? . 
voor het amendement Terfve. De heer van Hoorick. _ Zeker en vast.·.Jn het verslag van de 
Op 4 Mei legden wij een wetsvoorstel neer tot eenvoudige afschaf- heren Soudan en Carton de Wiart, de heer Carton de Wiart, die 

fing der burgerlijke mobilisatie. toen mede ondertekende als voorzitter van de commissie, lezen wij 
Op 1 t Mei kwam het 6ureau van het A. B. V. V. op -tegen het hieromtrent nog verder : , 

behoud van de uitzonderingsmaatregelen en. tegen de wet van open- « La classe ouvrière a acquis une maturité et un sens politique 
baar nut. Op ~3 Mei. besloot de metaalarbeiderscentralé van het que personne ne peut plus lui dénier. Il est temps que disparaisse 
A. B. ~-·V. met langer de toepassing te kunnen dulden en eist une disposition pénale qu'elle est en droit de ne plus supporter. 
eenvoudige afschaffmg. . · _ Comme te dit un écrivain : «-aux yeux des ouvriers, le non-gréviste 

Op 21 Mei spreken de mijnwerkers zich uit voor de eenvoudige > est un déserteur qui abandonne son camarade dans la lutte et eet 
afschaffing. > bien mal venu d'invoquer sa liberté >. 

SÉANCES DU JEUDI 24 JUIN 1948. 
VERGADl:RINGEN VAN D01\DERDAG 24 JUNI ]!)48. ---------------- 

De heer V<1n Hoorick. - Wij zouden deze lijst kunnen voortzetten. 
De regering heeft wijselijk geoordeeld dat zij, tegen de wil· der 

arbeiders in, niet langer de burgerlijke mobilisatie kon in stand 
houden. · 

Zij heeft afgezien of geveinsd af te zien van haar wetsvoorstel van 
openbaar nut, want zij hoopte langs een andere weg en onder 
andere en meer gecamoufleerde teksten het haar gestelde doel te 
bereiken. 

Het is aldus dat de amendementen Leburton en het wetsvoorstel 
der commissie dat • er uitgegroeid is, zijn ontstaan, 

Ik zal er hier de kritiek niet van maken en dit overlaten aan mijn 
vriend Dejace. 
Maar wij kunnen niet anders dan in het huidige voorstel een 

monument van scheinheiligheid te zien .. 
Het is een gevaarlijk wapen in -de handen van het patronaat en 

van eea regering die aan de patronale voorrechten niet durft tornen, 
tegen de werkende klasse. 

Het kan slechts dienen om het stakingsrecht aan te tasten. 

M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. 
Vous n'avez pas lu le projet. · 

De heer Van Hoorick. - Het zegt langs de ene zijde de burger 
lijke mobilisatie af té schaffen, maar smokkelt deze onder een andere 
vorm én langs een zijpoortje terug binnen. Is het een gevolg van het huwelijk met de C. V. P. dat sommige . 
socialisten hier de farizeërs navolgen, die met de ene hand gevet 
om met de andere hand terug te nemen? 

Gij wilt de paritaire commissies bij voorbaat de c: nuttige wer 
ken » laten bepalen voor dewelke men de arbeiders kan opeisen. 

Zoudt gij u geen rekenschap geven van Ilet rekbare en gevaar- 
lijke van deze term « nuttige werken >? · .. 

De werkende klasse heeft nooit geweigerd het materieel te bevei 
ligen. Waar, in welke staking- heeft zij zich ooit overgeleverd aan 
de· vernietiging van het materieel, waarop.zij na de staking aange 
wezen is om. terug haar brood te verdienen? 

De werkende klasse heeft duizendvoudig het bewijs geleverd dat 
men in haar kan vertrouwen stellen. Wij, kommunisten, hebben· hèt 
.volste vertrouwen in haar. · 

Het is niet nodig bepalingen vast te leggen, zogenaamd omdat 
men zich bekommerd wil tonen om de machines en .de instellingen 
van de kapitalisten. · .. , 
Wanneer het er op aankomt aarzelen de kapitalisten nier de 

gezondheid van de kinderen der stakers te ondermijnen door de 
uithongering, ten einde aldus de stakers terug naar. het werk te 
drijven. 
Wanneer ik de. heer Heyman. daarstraks aan het woerd heb 

gehoord, heb ik bij mijzelf een samenvatting gemaakt van zijn rede 
die neerkomt op de uitroep : « De burgerlijke mobilisatie is ~ood, 
leve de burgerlijke mobilisatie! » · . 
Wanneer -wij, kommunisten, ons. bekommerd -tonen en de bepa 

lingen bestrijden waarmede gij het stakingsrecht wilt beperken, dan 
zijn wij volkomen in · de lijn van hetgeen de socialisten· voorop 
stelden in 1920 bij de bespreking over de afschaffing van artikel 310. 

Ook zij, toen, weigerden elk amendement. . , 
Vandervelde verklaard'! in z•ijn memorie van toelichting : 
« On ne saurait trop le ..uire : la. nécessité de meft.tè à l'abri 

de toute contestation la liberté syndicale est Je. motif qui doit con .• 
<luire le législateur à prononcer l'abrogation de l'article 310: L'abro 
gation pure et simple 'donnera satisfaction adéquate à l'une des 
plus légitimes revendications de fopinion publique. " 



CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. - hNNALES PARL.E\IENTAIRES • 
!CAMER DER VOLKSVERTEGENWOORDIGERS. - PARLEMENTAIRE HANDELINGEN. 

> Les mouvements qui agitent la classe ouvrière sont vastes, énor 
mea, profonds. Nous convions la Chambre à faire œuvre de sagesse 
et • patriotisme éclairé en rayant définitivement une disposition qui 
pow· l'ouvrier consacre son infériorité juridique. » 
l)e heer Troclet, vader, verdedigde de afschaffing zonder meer. 
i>e heer Meysmans zegde : « L'article 310 est tellement pourri 

qu'Q doit tomber, mais vous trouverez bien le moyen de le main- 
teQ!r. » . · 
· ttf, tenslotte, nogmaals Vandervelde die elk amendement afwijst 
«-parce ·'tue je suis méfiant envers la droite et que je redoute les 
interprétatlons ». - ·· 

De heer De Keuleneir. - Mijnheer Van Hoorick, dat heeft niets 
te maken met het wetsontwerp dat wij nu bespreken. 

Dil heer Van -Hoorick. - Ik vergelijk artikel 310 niet met deze 
wet. Ik wil alleen de aanwijzing gev.en dat toen, in 1920, de socia 
listjl'n weigerden ieder amendement aan te, nemen, iets dat gij nu 
Wd doet. 
))e mer De Keulencir. - Dat heeft daar niets mee te zien. 

fJe heer 'Van Hoorlck. - 'jawel, want zoals Vandervelde, Meys 
mans, vader Troclet en anderen, zeggen wij vandaag : wij zijn 
Wtmtrouwend tegen elke bepaling buiten deze van de eenvoudige 
afs,·haffiriî: · 
Wij vrezen de interpretaties, wij weten hoe eenvoudig het is de 

notie « nuttige werken » tot het· uiterste uit te breiden en in het 
voordeel van het patronaat te doen spel-en. . 

Met Meysmans van 1920 zeggen wij : gij kunt er niet buiten 
deze uitzonderingsmaatregel af te schaffen, maar gij vindt wel het 
middel.om hem op een andere manier terug binneri te loodsen. 
-, . Wie te slim wil spelen bereidt soms zijn eigen ondergang. 
. De werkers zijn' gealerteerd. Zij zijn vastbesloten hun stakings- 

recht volkomen te heroveren. - 
·. Indien gij het wetsvoorstel Leburton aanvaardt, zal de strijd voort 

. gaan. Degenen die gij mogelijks in slaap zult kunnen wiegen, zullen 
weldra opnieuw ontwaken. 

Oe,heer 'De Keulenèir. - Ze zouden kunnen ontwaken in een 
volksdemocratîe. 

De heer Van Hoorick. -,,--.- Zij zullen het bedrag ontdekken en hun 
wil dqen zegevieren op uw anti-stakingswetgeving. 
De ·wil der werkers is duidelijk : afschaffing zonder meer van de 

b111'gerlijke mobilisatie .. · " , 
H~t wetsontwerp Terfve is het enige dat. aan deze wil beant- 

woordt. · . - - · 
" Daarom is het de loglca zelve dat er vooreerst over dit voorstel 
worde gestèmd. · 

Iedereen zal zijn verantwoordelijkheid nemen, 
, Maar wat ook de uitslag weze : gij kunt· er van verzekerd zijn 

.dat de werkende klasse de strijd 'voor haar onbeperkt stakingsrecht 
nièt zal opgeven. (Toejuichingen op de communistische banken.) 
De heer voorzitter. - Wij zullen deze bespreking in onze ochtend 

zitting van morgen voortzetten, waarna wij . het wetsontwerp hou 
dende wijziging van het statuut der Nationale Maatschappij voor_ 
Krediet aan de Nijverheid zullen aanvatten. 
-_ Nous poursuivrons cette discussion dans notre séance de demain 
mati{!, après quoi nous aborderons l'examen du projet de loi 
modif_iant le statut deIa Société nationale de Crédit à l'industrie. 

- La séance est levée à 19 heures. 
De zitting wordt opgeheven te 19 uur. 

Demain, vendredi, séance publique à JO heures. 
Morgen, Vrijdag, openbare zitting te 10 uur, 

QUESTIONS. - VRAGEN. 

Des questions ont été remises au bureau par MM. Demuyter, 
Peeters, Roppe, Van Royen et Verboven. 

Vragen worden ter tafel gelegd, door de heren Demuyter, Peeters, 
Roppe, Van Royen en Verboven. 

PETITIONS. - VERZOEKSCHRIFTEN. 
. - 

M. Vanderborght, président national de l'Association belge des 
familles des disparus, demande, au nom de son groupement, que la 
Chatnbre interyienne pour qu'il lui sont permis de se servir pério 
diquement" de la radio et pour que les actes de décès "relatifs aux 
disparus soient remplacés. par des actes de disparition. 

De heer . Vanderborght, nationaal voorzitter van de Belgische 
Vereniging_ ~n de . Vermisten, vraagt, uit naam van dit organisme, 
dat de Kamer -zou tussenkomen opdat het haar zou toegelaten 
worden periodiek langs de radio uit te zenden en opdat de akten van 
ov.erlijden betreffende de vermisten zouden vervangen worden door 
akten van verdwijning, · _ · _ · . . . . 

Le conseil communal de Châtelineau demande l'intervéntlon de la 
Chambre pour que la grâce 'ile soit accordée aux inciviques que 
'dans des· cas exceptionnels et après examen. des dossiers par une 
commission de résistants et de prisonniers politiques. · 

De gemeenteraad van Châtelineau vraagt aan de Kamer tussen te 
komen opdat, slechts in uitzonderlijke gevallen en nâ inzage der 
dossiers door een ·-commissie van ·weerstanders en politieke gevan 
genen, genade zou geschonken worden aan de incivieken. 
- Renvoi à la commission des pétitions. 
Verwijzing naar de commissie voor de verzoekschriften. 

MM. Tondeur et Gilain, respectivement président et secrétaire de 
la chambre des métiers et négoces du Hainaut, demandent, au nom 
de leur groupement, qu'il soit tenu compte des intérêts des classes 
moyennes à 11Ôccasion de la discussion d11 projet· de loi sur l'orga 
nisation de I'éconorme. 

De heren Tondeur en Gilain, respectievelijk voorzitter en secr~ 
ti,i.: van de « chambre des métiers et négoces du Hainaut >, vragen, 
uft naam van hun groepering, dat.er zou rekening gehouden worden 
met de belangen van de middenstand bij de behandeling van het 
wetsontwerp houdende drg;misàtie van het bedrijfsleven. 

· - Dépôt sur le bureau lors de la discussion du projet de lof suc 
l'organisation· de l'économie. •. 

Neerlegging ter tafel tijdens de bespreking van het wetsontwerp 
houdende organisatie van het bedrijfsleven. · 
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